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1
INTRODUCTION

Le gouvernement du Canada exerce son activite par 1'intermediaire d'une vaste
et complexe organisation . Quarante-huit ministeres, commissions et offices, dont
on fait mention dans le Budget des depenses, constituent les services d'execu-
tion du gouvernement et recoivent les subsides votes par le Parlement ; leurs de-
penses s'elevent actuellement a plus de $7,000,000,000 par annee . La moitie
en est affectee a des biens et des services achetes par le gouvernement lui-
meme. Le solde, fait de paiements aux individus et a d'autres gouvernements
a divers echelons, est surtout consacre par les beneficiaires a 1'achat d'autres
biens et services . Du point de vue de la depense nationale brute (pres de 36
milliards), il est evident que le bien-etre du pays depend beaucoup de 1'ef&
cacite avec laquelle ces grandes masses de fonds sont gerees par le gouverne-
ment .

Le tableau ci-dessous demontre 1'ascension des depenses budgetaires du gou-
vernement du Canada, a meme le Fonds du revenu consolide et la Caisse de
la securite de la vieillesse .

ANNEE FINANCIER E

1871 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1881 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1891 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1901 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1911 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1921 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TOTAL DES DEPENSES

BUDGETAIRE S

$ 18,872,000
32,579,000
38,855,000
55,503,000

121,658,000
528,899,000
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ANNEE FINANCIER E

1931 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1939 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1951 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1962 (Budget des depenses) . . . . . . . . . .

• Y compris les paiements de securite de la vieillesse :

1961 ; $625,000,000 en 1962.

TOTAL DES DEPENSES

BUDGETAIRES

441,568,000
553,063,000

2,901,242,00 0
* 4,799,328,000
* 6,550,514,000
* 7,188,400,000

$366,200,000 en 1956 ; $592,000,000 en

11 s'ensuit que les depenses federales sont douze fois plus elevees en 1961

qu'en 1939 . L'ampleur de cette augmentation ne tient qu'en partie au maintien

en temps de paix de tres fortes depenses militaires . L'extension marquee de 1'ac-

tivite federale y est aussi pour beaucoup, de meme que 1'expansion du volume
des prestations sociales et des paiements par transferts . L'organisation relati-

vement simple de 1939 s'est transformee en un systeme complique de minis-
teres, d'offices et de commissions charges d'une multitude de taches . 11 va de

soi que les methodes qui suffisaient a la gestion d'un organisme relativement
restreint d'avant-guerre ne peuvent, sans de profondes modifications, servir au
controle du vaste complexe qui s'est edifie durant les vingt dernieres annees .

Vos commissaires ont pour mandat de recommander les dispositions grace
auxquelles le gouvernement pourrait <<tirer meilleur parti des mesures de con-

trole budgetaires et comptables et des autres mesures financieres afin de
parvenir a une administration plus efficace et plus economique dans les minis-

teres et organismes>> . Vos commissaires ont donc compare les moyens qu'em-
ploient les grandes societes commerciales et industrielles et d'autres gouverne-
ments, surtout ceux du Royaume-Uni et des $tats-Unis, pour la gestion et le

controle de grandes et complexes organisations .
Dans le commerce et 1'industrie, un controle financier et une comptabilite

efficaces sont depuis longtemps consideres comme des moyens indispensables
de gestion sans lesquels la grande entreprise moderne n'aurait pu naltre ni se

maintenir . Au Royaume-Uni comme aux $tats-Unis, le gouvernement a ac-
corde durant les dix dernieres annees une importance toujours plus grande an

probleme de 1'administration et procede a une modernisation compl'ete de ses
methodes afin d'en accroitre 1'efficacite.

An Canada, oiI la situation n'a pas evolue tout fi . fait de la meme fagon, les

contrSles financiers et les systemes de comptabilite sont enchevetres et assu-
jettis a de multiples verifications, contre-verifications et doubles emplois ; en

outre, trop souvent la fidelite aveugle aux reglements 1'emporte sur 1'eflicacit e
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et la diligence. Ce lourd systeme, qui n'a pour ainsi dire pas vane depuis trente
ans, est pour bien des gens le prix qu'il faut payer en regime democratique pour

s'assurer que les fonctionnaires rendent bien compte de leur gestion . En fait, le

systeme actuel, par son developpement excessif, n'arrive meme pas a atteindre

cet objectif . La delegation insuffisante de pouvoirs, la responsabilite partagee,
et les verifications repetees font qu'il est presque impossible de determiner la
responsabilite de 1'erreur ou de 1'inefficacite et d'en rendre le fonctionnaire

comptable .
La resistance a changer les methodes du gouvernement repose sur 1'idee que

ce qui est utile a 1'entreprise privee ne s'applique pas au gouvernement puisque

I'un differe de 1'autre . Le gouvernement est-il vraiment different ou 1'etendue
et la nature des differences peuvent-elles justifier le rejet des methodes eprou-
vees par 1'entreprise privee? Certes, le stimulant des benefices n'agit pas direc-
tement sur le gouvernement comme sur les proprietaires d'une entreprise, mais
les employes des grandes societes n'y sont soumis pour la plupart qu'indirecte-

ment. Ventes, services, volume, couts, voila comment s'enoncent les objectifs
des employes qui souvent ignorent les benefices qui en decoulent.

Les mesures budgetaires, comptables ou autres mesures financieres servent
a etablir a tous les echelons de 1'administration un objectif grace auquel on

peut mesurer le rendement de chacun . C'est par ces mesures qu'on verifie
1'efficacite de 1'utilisation des ressources materielles et humaines . Dans la
grande entreprise moderne, ou le profit n'est plus le mobile qui determine le
rendement du personnel, on a ete contraint par la concurrence d'adapter ses

methodes aux besoins modernes . De meme, en raison de 1'accroissement phe-

nomenal de ses depenses, le gouvernement est force d'adopter des methodes
de gestion efficaces et semblables a bien des egards a celles de 1'entreprise

privee .
Vos commissaires ont pour mandat d'examiner le secteur executif du gou-

vernement . Aussi se sont-ils penches sur les divers domaines de 1'activite gou-
vernementale dans le contexte de l'organisation administrative prise dans son

ensemble. Cependant, les questions d'ordre financier et comptable interessent
directement Faction parlementaire, notamment en ce qui concerne la reddition

de comptes. Pour etre acceptable, le systeme administratif doit a la fois re-
pondre aux besoins du gouvernement et faciliter le contr6le des Communes

sur les finances publiques .
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LES ASPECTS FINANCIERS

DE LA GESTIO N

LA PLANIFICATIO N

La bonne gestion d'une entreprise, dans le secteur public et industriel, repose
sur une saine planification . Si le temps et 1'energie consacres a etablir le pro-
gramme financier annuel du gouvernement, c'est-a-dire le Budget des de-
penses, constituent un bon critere, on pourrait croire que le gouvernement du
Canada reussit mieux que 1'industrie a cet egard . Tous les echelons de 1'ad-
ministration y participent: les differents ministeres par la planification et la
preparation des previsions ; le conseil du Tresor et le Cabinet par 1'examen et
l'approbation de ces previsions ; le Parlement par 1'etude et 1'approbation des
fonds necessaires .

Le controle du Parlement sur les finances publiques est solidement ancre
dans notre systeme de gouvernement . Il n'y a ni imposition de taxes ni depense
de deniers publics sans 1'approbation du Parlement . Les previsions budgetaires
visent donc d'abord 'a obtenir le consentement du Parlement aux depenses pro-
jetees . On reviendra plus loin sur la question de savoir si la forme actuelle du
budget des depenses lui permet de bien jouer ce role .

Les previsions budgetaires ont aussi comme autre fonction le controle de la
gestion. En plus d'indiquer les resultats escomptes, elles peuvent servir a regler
la portee et 1'intensite de 1'effort qui sera consacre aux divers secteurs de l'acti-
vite gouvernementale. Elles peuvent faciliter 1'etablissement de normes de
rendement ou d'objectifs qui servent a juger du rendement de la gestion a tous
les echelons . Bien concu, et appuye par une delegation suffisante de pouvoirs
et de responsabilite, un systeme de controle budgetaire permet aux cadres
superieurs de l'administration de se liberer d'une foule de details et de se con-
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sacrer entierement aux problemes importants . Sous ce rapport, les methodes
de prevision du gouvernement sont tout a fait inadequates .

Le Parlement est appele a approuver les projets de depenses d'un ministere,
projets qui lui sont soumis en un certain nombre de subdivisions appelees
«credits» . Le Budget principal des depenses de 1'annee financiere 1961-1962
comportait 495 credits, soit plus de trois fois le nombre des credits utilises an
Royaume-Uni . Chaque credit definit le service ou 1'activite particuliere auquel
il s'applique et indique le total des fonds necessaires pour 1'annee financiere
suivante . Dans le Budget de 1961-1962, le montant des credits s'echelonne
entre $500 et $536 millions, la prevision affectee a certains programmes par-
ticuliers etant repartie entre deux ou plusieurs credits . La rationalisation et
la reduction du nombre de credits permettraient de definir, prevoir et controler
de facon plus efficace les divers secteurs de 1'activite et assureraient a 1'adminis-
tration beaucoup plus de souplesse dans la poursuite de ses objectifs . Une iden-

tification plus etroite des credits avec les programmes on les divers aspects de
1'activite ainsi qu'avec les echelons de responsabilite repondrait au besoin d'une
plus grande responsabilite dans 1'execution .

En vertu de 1'Acte de 1'Amerique du Nord britannique, le Parlement ne peut

affecter de recettes ni imposer de taxes a moins qu'elles ne soient d'abord pro-
posees dans un message du Gouverneur general . Bien que les ininistres de la
Couronne, conseillers du Gouverneur general, soient collectivement compta-

bles de 1'ensemble des depenses recommandees par le gouvernement, le volume
et la complexite des previsions budgetaires les forcent a deleguer au conseil

du Tresor la majeure partie de leur responsabilite pour le detail . Le conseil du

Tresor, comite statutaire du Conseil prive de la reine pour le Canada, est
forme de six ministres, dont le president est le ministre des Finances. A cause
de leurs trop nombreuses occupations, ceux-ci s'en remettent aux quelque
140 fonctionnaires qui forment leur personnel et qui sont fournis par le mi-
nistere des Finances, pour 1'examen detaille de la plupart des propositions .

On ne saurait trop insister sur le role capital du conseil du Tresor dans les
previsions. Les organismes charges des depenses et leurs ministres ne montrent
pas toujours l'objectivite qui s'impose dans la repartition des fonds disponibles .

Le heurt des organismes rivaux ne saurait non plus garantir le rendement opti-
mum de la depense publique . Un examen central a un palier tres eleve est indis-

pensable pour analyser les programmes des ministeres et organismes, evaluer
les differentes solutions possibles et assurer la bonne gestion et 1'uniformite

dans la pratique administrative .
L'etablissement et 1'etude du Budget des depenses constituent une activite

suivie qui commence en juin de chaque annee pour 1'annee financiere qui debute

en avril suivant . Les ministeres et les organismes etablissent leurs prevision s
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en conformite des regles prescrites par le conseil du Tresor . On met 1'accent
principalement sur la comparaison entre les depenses proposees et celles de
1'annee courante et des annees anterieures ; chaque variation demande une ex-
plication .

La liste des emplois autorises est soumise a 1'examen du conseil du Tresor
en aolat et en septembre . Les fonctionnaires superieurs des ministeres, du Con-
seil et de la Commission du service civil y consacrent beaucoup de temps .
L'examen porte surtout sur les augmentations proposees . Par exemple, s'il est
propose de porter une liste de 100 a 105 emplois autorises, on s'applique sur-
tout a rechercher si la creation des cinq postes supplementaires est motivee
plutot qu'a examiner objectivement la necessite de tous les autres emplois deja
autorises .

Toutes les autres categories de depense-batiments et ouvrages, immeubles,
fournitures, approvisionnements, frais de voyage et demenagements, et autres
-sont soumises au conseil du Tresor apres 1'examen de la liste des emplois .
L'a encore, on s'attache surtout a la justification des augmentations . Les pre-
visions budgetaires qui en decoulent et qui incluent les modifications conve-
nues entre le personnel du conseil du Tresor et la direction des ministeres,
sont soumises au Conseil meme qui, par la suite, transmet au Cabinet une
recommandation generale pour reglement definitif . Le budget des depenses
est depose au debut de la session et souvent d'es la fin du debat sur le Discours
du trone. Les budgets supplementaires suivent le meme processus .

11 a ete etabli que le personnel du conseil du Tresor s'occupe de plus en plus
du detail des projets de depenses plutot que de l'importance relative des divers
besoins qui les ont fait surgir. C'est ainsi qu'on tend perceptiblement a contester
le jugement de la direction des ministeres sur les moyens a mettre en oeuvre pour
realiser la politique du gouvernement . Deux resultats en decoulent : d'une part,
le personnel du Conseil est plonge dans des details sans necessite aucune pour
la plus grande partie ; d'autre part, presque tous les hauts fonctionnaires des
ministeres consid'erent ce souci du detail comme une ingerence injustifiee dans

la gestion des affaires courantes de leur ministere, et tel est bien le cas! La
frustration qui en resulte les porte par consequent a ne pas accepter la pleine

responsabilite de leurs projets et les amene a considerer qu'ils partagent cette
responsabilite avec le personnel du Conseil . L'emploi tres libre du nom du
Conseil cause souvent des malentendus . Au cours de 1'examen et des entre-
tiens prealables avec le personnel du Conseil, les ministeres savent rarement
si ce sont les ministres membres du Conseil eux-memes ou le personnel du
Conseil qui, en fait, leur demandent des renseignements . 11 s'ensuit que trop
souvent la direction des ministeres decline la responsabilite de 1'inefflcacite et
des pertes dues aux previsions defectueuses pour en blamer le Conseil .
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Le probleme tient en partie a la methode essentiellement subjective qu'uti-
lisent 1'administration superieure des ministeres et le personnel du conseil du

Tresor dans 1'examen des previsions budgetaires . L'experience des annees pre-
cedentes, sur laquelle on se guide beaucoup, ne saurait guere remplacer les

normes objectives . Si, par exemple, un ministere n'a pas utilise tous ses credits
dans le passe, le solde en plus d'etre annule en fin d'exercice tend 'a faire tort au

ministere et a entrainer la reduction de .ses credits . Cet etat de choses incite a
des depenses peu economiques ou inutiles vers la fin de 1'annee financiere et

rend ainsi tres trompeur le bilan des depenses anterieures en tant que norme

d'appreciation des besoins futurs .

11 n'existe presque pas de normes objectives . Meme si le personnel du conseil

du Tresor fait un louable effort pour favoriser 1'adoption de normes de com-
paraison plus nombreuses, particulierement dans le cas des travaux qui exigent
un effectif d'employes considerable toujours occupes aux memes taches, les
normes adoptees reposent rarement sur une base scientifique . Les methodes

modernes et tres elaborees comme 1'ergometrie, 1'analyse des couts et le son-

dage statistique s'emploient tres peu . Il serait tres avantageux d'etablir un mode

d'examen qui utilise des normes objectives et modernes pour evaluer toute

activite .
Pour la presentation des previsions budgetaires, le conseil du Tresor requiert

le classement des depenses en vingt-deux categories appelees «articles courants

de depense» auxquelles s'ajoutent onze «categories speciales» . La classification

par categorie de depenses (traitements, affranchissement, location de materiel,

etc .) sert peut-etre la statistique, mais elle n'a guere de valeur comme moyen de

prevision et de controle. La methode suivie generalement par 1'entreprise privee
et certains autres gouvernements consiste a classer les depenses selon 1'activite

qui les occasionne. Au lieu d'etre classees par categories secondaires, telles 1'af-
franchissement, l'impression et les fournitures de bureau, les depenses le sont
par programmes ou services, tels les pares nationaux, les aeroports, les labora-
toires scientifiques, les programmes de recherches, les programmes d'enseigne-
ment, les divisions regionales ou d'execution, et autres . C'est une classification

que certains ministeres ont deja etablie pour un certain nombre de program-

mes et dont ils ont tire profit . Mais ces ministeres sont 1'exception .

La classification par article courant fait porter 1'attention sur la nature des
depenses plutot que sur l'activite qui en est la source . Au lieu d'assurer une

etude suivie de tous les programmes et d'en etablir le cout par rapport aux

besoins courants, 1'examen se concentre sur la somme globale des articles cou-

rants . Plutot que de reperer les programmes devenus inutiles et de reduire les
services qui ne rapportent que des benefices marginaux, on diminue les chiffres

inscrits dans 1'article courant . C'est ainsi que le personnel des ministeres charg e
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de la realisation des objectifs peut se trouver depourvu des moyens qu'il consi-
d'ere necessaires .

La classification par article courant comporte d'autres desavantages du fait
que le conseil du Tresor en fait aussi un moyen de controle des depenses des
ministeres durant 1'annee. Le Parlement permet de varier les elements de la
depense autorisee par chaque credit a condition de ne pas depasser le montant
du credit . De leur cote, les ministeres decomposent chaque credit en affecta-
tions qui exigent 1'approbation du Conseil . On doit classer les affectations, sauf
quelques exceptions, d'apres les articles courants et on ne peut les depasser sans
1'approbation du Conseil.

Si toute 1'activite du gouvernement s'exergait a Ottawa, ces restrictions pour-
raient se tolerer. Cependant, a cause de la dispersion de cette activite dans tout
le pays, il est absurde d'un point de vue d'organisation qu'il soit de regle pour
les ministeres de decomposer leurs credits en une serie de categories de depenses

rigides et d'affecter a tout bureau regional ou local une part de chaque affecta-
tion. Neanmoins, plusieurs ministeres essaient de le faire; mais meme si les
fonctionnaires de ces bureaux semblent jouir ainsi d'une certaine latitude, le
manque de souplesse est en realite tres marque . D'autres ministeres se ren-
dent compte apparemment qu'ils ont peu a gagner en s'adonnant a cc laborieux
exercice et ne deleguent presque pas de pouvoirs de depense aux fonctionnaires
des bureaux regionaux ou locaux . C'est a Ottawa en grande partie qu'on auto-
rise les depenses de ces bureaux .

On doit forcement conclure que les methodes qui president a 1'etablissement
et a 1'examen des previsions budgetaires sont inefficaces et peu economiques .
La forme que revetent les previsions empeche d'en faire une critique intelli-
gente ; en outre, parce qu'elle met l'accent surtout sur la nature plutot que sur
l'objet reel de la depense, l'examen de 1'administration superieure porte sur les
details de moindre importance . Cette forme ne permet aucunement d'apprecier
a sa juste valeur le rendement de la gestion des ministeres . Enfin, il devient
presque impossible de decider objectivement si le bien du pays commande de
maintenir, de modifier ou d'amplifier certains programmes .

Nous recommandons donc : 1 Que le nombre des credits soit reduit et que tous
les elements du cout de chaque programme

soient consolides dans le meme credit ;

2 Que les previsions budgetaires des ministeres
soient preparees en fonction des programmes

d'activite et non des articles courants de
depense ;
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3 Que 1'examen de la liste des employes
autorises se fasse dans le cadre de 1'examen
general et non pas separement ;

4 Que 1'administration superieure des ministeres
et le conseil du Tresor etablissent et
emploient pour 1'examen des normes d'analyse
et de comparaison plus objectives .

11 est normal dans 1'etablissement du budget d'une industrie de rattacher les

revenus aux frais . Dans le gouvernement, les recettes tirees des services rendus
ne sont qu'occasionnelles et les benefices peuvent rarement etre attribues di-
rectement a des beneficiaires particuliers . Bien que le cout de la plupart des
operations soit acquitte a meme les recettes fiscales, il y a des services qui ne

sont pas gratuits . Le controle normal du Parlement porte sur la depense brute
et les recettes ne sont pas disponibles pour couvrir des depenses supplemen-

taires. Aussi, 1'administration des ministeres est-elle peu encouragee a faire
payer un prix raisonnable pour un service particulier, meme dans le cas ou
tin prix raisonnable ne nuirait pas a l'objet du service . De plus, parce que le

controle de la depense s'effectue sans egard aux recettes connexes, 1'adminis-
tration ne peut augmenter les depenses pour accroitre les services quand le
public les demande et est dispose a les payer .

Ni le Parlement ni le gouvernement n'y perdraient si le controle des credits

et des affectations se fondait entierement sur le cout net plut6t que brut des
services, a condition que les recettes proviennent directement de la prestation
de services laisses au libre choix de l'usager . En outre, le cout net estime de
ces services fournis a meme les fonds publics figurerait dans le budget des

depenses, evitant ainsi le gonflement du budget et permettant de faire une
meilleure analyse des differents programmes .

Nous recommandons donc : Que lorsqu'il y a lieu, les recettes soient defalquees
des depenses auxquelles elles sont rattachees
et que les credits soient inscrits au budget des
depenses et contrSles sur une base nette .

Le principe qui veut que le Parlement vote annuellement les credits de depense
est reconnu comme un element necessaire au controle des finances publiques .
Neanmoins, on ne peut dresser un plan rationnel sur une base annuelle sans
considerer les repercussions des programmes en cours sur les annees futures .
Le personnel du conseil du Tresor et la plupart des ministeres tendent a ne-
gliger la planification a long terme, sauf dans le cas des programmes d'immo-

bilisations . On accorde trop peu d'attention aux repercussions que les pro-
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grammes nouveaux peuvent avoir sur les couts d'operation futurs, et trop sou-
vent 1'idee qu'on en a ne s'exprime pas de fagon precise et propre a aider les
ministeres et le ministre des Finances dans leur planification . Les ministeres
s'imposeraient une discipline salutaire s'ils examinaient leurs projets a long
terme avant d'etudier le detail de leurs credits ; en outre, cet examen permet-
trait d'approuver en principe les projets nouveaux et les contingents des
depenses avant que chaque ministere ne consacre le temps et 1'energie requis
pour inscrire le detail de ces projets au Budget des depenses .

En raison de 1'expansion rapide de 1'activite du gouvernement et de 1'exigence
constante de nouveaux programmes de depenses publiques-ou de 1'expansion
des programmes deja en cours-le probleme d'une planification a long terme
revet une importance toute particuliere . Des releves des depenses totales pre-
vues par rapport aux ressources escomptees-sur la base de previsions fournies

par chaque ministere pour plusieurs annees-fourniraient une documentation
extremement precieuse grace a laquelle il serait possible de prendre des deci-
sions susceptibles d'entrainer des depenses considerables pour 1'avenir . Un plan
quinquennal-avec les amendements et les mises a jour qui s'imposeraient
chaque annee-serait un instrument indispensable dont le gouvernement pour-
rait se ser•vir dans 1'elaboration de sa politique : aucune tentative de ce genre n'a
ete faite au Canada jusqu'a maintenant .

Nous recommandons donc : 1 Que tous les ministeres et organismes soient
tenus d'etablir et de soumettre au

gouvernement des previsions a long term e
de leurs depenses, par programme ;

2 Que sur la base de ces previsions soient etablies
chaque annee les previsions globale s
des depenses et des ressources des cinq annees

a venir .

LE CONTROLE DE LA DEPENS E

Le Parlement vote des fonds au gouvernement, mais les ministeres consid'erent
generalement que les fonds votes deviennent «leur» propriete . La documenta-
tion utilisee pour motiver un credit devant le conseil du Tresor et les modifica-
tions que le Conseil y apporte sont donc un element fondamental du controle
de 1'emploi ulterieur des fonds . Si les ministeres etaient contraints de s'en tenir
aux intentions qu'ils expriment quand leurs previsions sont approuvees, plu-
sieurs des autres moyens de controle de la depense actue llement en vigueur
seraient inutiles .
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La prevision met 1'accent sur les programmes pour faciliter la delegation des

pouvoirs a tous les paliers d'administration interesses . Il faut une direction cen-

trale a la prevision, mais les agents d'execution doivent posseder assez de pou-
voirs pour assurer la realisation efficace des programmes. Ni le conseil du Tre-

sor ni les ministres ne peuvent esperer connaitre dans le detail tous les secteurs

de 1'activite du gouvernement . Or pour y obvier, le Conseil restreint la liberte

administrative des executants en multipliant les controles, les plafonds et les

reglements . Les hauts fonctionnaires des ministeres, dont 1'autorite est circons-
crite au point de ne pouvoir deleguer une part d'autorite a l'administrateur local

ou regional, ont tendance a entourer ce dernier de controles encore plus res-

trictifs .
Les restrictions detaillees imposees par 1'autorite centrale font proliferer les

autorisations que les ministeres demandent au Conseil . C'est ainsi qu'il est

inonde de details d'ordre administratif . D'apres un sondage des decisions du

Conseil, celui-ci est appele a se prononcer sur environ 16,000 demandes par

annee. Les demandes varient depuis les grands projets qui doivent absorber

beaucoup de ressources economiques, comme c'est le cas dans les nouvelles
installations de defense, jusqu'a la demande de quelques dollars necessaires a
1'achat de sucre et de the pour une reception donnee a la Ferme experimentale .

Les ministres membres du Conseil, incapables a coup sur d'examiner dans le

detail cette masse de demandes, s'en remettent dans bien des cas a la decision

du personnel du Conseil .
Vos commissaires sont d'avis qu'il faut confier a 1'administration des minis-

teres des pouvoirs de decision dans plusieurs domaines soumis actuellement au

contrSle du personnel du Conseil . Les administrateurs des ministeres acquer-

raient un sens plus vif des responsabilites si ces questions de detail leur etaient

laissees . Certains administrateurs n'aimeront peut-etre pas accepter les respon-

sabilites dont s'accompagneront leurs pouvoirs accrus, mais 1'experience du
monde des affaires enseigne que les administrateurs competents sauront bien se

montrer a la hauteur quand on les obligera a prendre des decisions . Libere des

questions de detail, le Conseil devrait se concentrer sur sa tache essentielle : exa-

miner les programmes et les objectifs des ministeres dans le cadre general de la

politique du gouvernement .
En repartissant les fonds selon les articles courants de depense, le Conseil

limite la faculte de 1'administration des ministeres de choisir les meilleures me-

thodes pour la realisation de leurs objectifs . Des restrictions d'un autre ordre

decoulent aussi du pouvoir'd'edicter des reglements pour assurer «1'adminis-

tration efficace du service public>> que la Loi sur 1'administration financiere

confere au Conseil .
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Les directives statutaires et les reglements du Conseil visent a etablir cer-

taines normes d'action et de pratique uniformes dans tout le service public . En
vertu du controle financier actuel, les ministeres ne peuvent, sauf autorisation
expresse, faire approuver leurs depenses pour fins de paiement . C'est ainsi qu'il
faut renvoyer au Conseil les cas non prevus par les reglements . Lorsque les cas
se font trop nombreux, on cherche a y porter remede en edictant des reglements
plus nombreux appeles a parer a toutes les eventualites .

Il faut des reglements dans toute grande activite ou s'exercent des fonctions
multiples et variees, mais il est generalement reconnu que les autorites chargees
des decisions ne doivent pas etre melees directement a leur application . Les
reglements qui viennent expliciter la ligne de conduite generale peuvent facili-
ter les decisions s'ils sont bien congus . Par contre, les reglements detailles a
1'exces ou sans importance limitent l'initiative des administrateurs et diminuent
la qualite de leur administration . Lorsque les menus controles de 1'autorite cen-
trale limitent trop 1'exercice du jugement des hauts fonctionnaires des minis-
teres, il n'est que naturel que ceux-ci se sentent harasses et se derobent a la
critique du Parlement ou du public derriere le rideau des reglements .

La direction des ministeres se heurte, dans les reglements concernant les
contrats du gouvernement, a une serie particulierement onereuse de restrictions .
Revises pour la derniere fois en 1954, les reglements enoncent les regles a suivre

pour la demande de soumissions et la preparation des contrats et limitent le
montant des contrats que les ministeres sont autorises a passer sans 1'appro-
bation du conseil du Tresor . Le montant varie selon la nature du contrat :
$50,000 pour les constructions, $25,000 pour les achats et $15,000 pour les
services . Ces limites valent egalement pour les grands et les petits ministeres,
sauf pour celui de la Production de defense dont les montants sont fixes par la
loi . Les autorisations demandees au conseil du Tresor pour des depenses liees a
des contrats comptent de plus en plus dans les affaires dont il est saisi ; elles
en formaient 20 p . 100 en 1953 et 35 p . 100 en 1961 .

Les methodes d'approbation des contrats sont particulierement irritantes

parce que les projets dont les montants depassent les pouvoirs des ministres
peuvent venir jusqu'a quatre fois devant le conseil du Tresor : quand il est de-
mande au Conseil de donner un accord de principe prealable ; quand le projet
de depense s'inscrit dans les previsions budgetaires annuelles ; quand le contrat
lui-meme est soumis au Conseil pour approbation ; enfin, quand le contrat exige
des modifications et commande une depense superieure aux pouvoirs des mi-
nistres, situation qui peut survenir plus d'une fois en cours d'execution .

Bien que les ministeres puissent de leur propre initiative approuver certains
contrats, souvent il leur repugne de deleguer ce pouvoir a des . paliers adminis-
tratifs inferieurs . Cette repugnance se fait sentir a tons les niveaux dans l a
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mesure oii certains besoins peuvent etre satisfaits par le recours a des contrats .
Les ministeres eux-memes ont tendance a s'occuper de choses dont d'autres
ministeres ou 1'entreprise privee pourraient facilement se charger, ce qui
augmente inutilement 1'envergure de leurs responsabilites d'execution .

Certes, il faut certaines limites au pouvoir d'adjuger les contrats, mais elles
devraient se fonder sur la situation de chaque ministere, sur le chiffre global
de ses contrats et dans la mesure oiI une depense particuliere a prealablement

ete approuvee .
Les reglements qui affectent les frais de voyage font bien voir les dangers

que comportent des reglements minutieux qui dictent au lieu de guider . Ces
reglements du conseil du Tresor fixent le montant maximum accorde pour les
diverses categories de frais de voyage et precisent les pieces a joindre aux

demandes de remboursement. Ils causent beaucoup d'ennui et d'agacement
aux employes du gouvernement, sans le plus souvent reduire les depenses . Les
autorites des ministeres qui approuvent les demandes n'ont guere de latitude
bien que le personnel de la comptabilite et de I'administration consacre un
temps excessif a s'assurer qu'on observe a la lettre les reglements, tout comme
le fait une partie trop grande du personnel du Controleur du Tresor .

L'allocation de deplacement journaliere n'est guere en usage dans le service
public . Plus pratiquee, elle permettrait en fait une economie appreciable dans

les frais d'administration. Tres probablement, le montant de I'allocation de-

vrait varier selon les regions . 11 faudrait aussi tenir compte, dans une certaine

mesure, du rang des divers employes du gouvernement . De toute fagon, les

economies a realiser permettraient a coup sur d'etablir des taux equitables
pour les grandes villes oii un nombre important de fonctionnaires sont appeles
a sejourner .

Nous recommandons donc : 1 Que les ministeres et les organismes soient
investis des pouvoirs financiers necessaires
pour assurer la bonne gestion des ressources
financieres mises a leur disposition et qu'ils en

soient tenus responsables ;

2 Que le conseil du Tresor continue d'etablir des
regles au sujet des questions financieres et
administratives communes a tous les

ministeres et organismes, mais que ce s
regles, soient d'un caractere moins precis et
moins restrictif ;

3 Que les ministeres et organismes aient plus de
latitude dans la negociat'ion des contrats ;
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4 Que le systeme d'allocation journaliere fixe et
que d'autres mesures soient davantage utilises
afin de simplifier les reglements relatifs aux
deplacements .

En plus d'etre surveillee de pres par le conseil du Tresor, 1'administration des
ministeres est aussi assujettie aux restrictions imposees par le Controleur du
Tresor. Agent du ministere des Finances et dote d'uli personnel de 4,700 em-
ployes disperses dans tous les ministeres au Canada et a 1'etranger, le Con-
trSleur ressemble a un agent de police qui fait sa ronde dans les ministeres
pour s'assurer de la rectitude de leur conduite en matiere financiere . En vertu
de la Loi sur 1'administration financiere, il lui incombe de certifier que pour
chaque projet de depense il y a des fonds disponibles couverts par une affecta-
tion : c'est le «controle des engagements>> . Il examine chaque depense avant de
la payer ; il refuse d'approuver celle qui, a son avis, ne peut legalement etre
imputee a un credit et la renvoie au conseil du Tresor pour instructions-il
s'agit de la «verification prealable» . C'est lui qui emet les cheques et tient la
comptabilite centrale du gouvernement . Le Controleur est autorise a fournir
les services comptables demandes par les ministeres bien que les ministeres ne
soient pas tenus de les utiliser .

Le Controleur exerce le contr6le des engagements sur les depenses des mi-

nisteres afin d'empecher le depassement des credits ou des affectations . Pour
cela, il tient un registre de tous les engagements en cours . Plusieurs ministeres
en tiennent egalement pour deux motifs : d'abord, ils croient qu'il faut affecter
ou engager les fonds d'es que le contrat est decide au lieu d'attendre la redac-
tion des documents necessaires ; ensuite, certains ministeres ne croient pas pou-
voir recommander avec certitude des depenses a tous les echelons d'execution,
surtout ceux de 1'exterieur, sans qu'ils soient au fait des engagements anterieurs .

L'administration des ministeres devrait pouvoir veiller elle-meme a ce que
les depenses ne depassent pas les fonds disponibles . Ni au Royaume-Uni ni aux
ttats-Unis cette fonction n'est confiee a une agence de controle exterieure .

Nous avons mentionne les methodes de verification prealable du Controleur
du Tresor dont 1'examen detaille vise a assurer que des biens ou des services
ont ete fournis ou des travaux executes, que les prix exiges sont raisonnables
ou conformes au contrat, que des fonds sont disponibles et que la depense est
bien autorisee et legalement imputable sur le credit . C'est un controle que
1'administration des ministeres doit exercer en premiere instance dans la de-
pense quotidienne. Cependant, afin d'eviter retards, questions ou refus de la
part du Controleur, plusieurs ministeres, de leur propre initiative, verifient a
nouveau leurs depenses avant la verification du Controleur . Le coflt de la
double verification est tres considerable .
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La responsabilite de plusieurs de ces operations releve manifestement du
ministere qui fait la depense puisque le Controleur doit s'en remettre, pour une
foule de depenses qu'il verifie, au certificat d'un agent du ministere. C'est au
sein du ministere que la verification des depenses peut s'operer le plus efficace-
ment et la tache du Controleur devrait normalement se limiter a s'assurer, avant

d'emettre un cheque, qu'un agent dument autorise du ministere a certifie la
depense .

Nous recommandons donc : 1 Que le soin de certifier au Controleur du Tresor

la legalite des depenses et la disponibilite

de fonds soit confie aux ministeres ;

2 Que le role du Controleur du Tresor se limite a
s'assurer que les agents des ministeres qui
etablissent le certificat sont dument autorises .

Ces recommandations tendent a 1'amelioration du controle financier par une

delegation de pouvoirs appropries aux administrateurs des ministeres et ne sont
pas incompatibles avec le concept selon lequel le service public est un tout
unifie et integre . Le deplacement de pouvoirs financiers ne vise en rien a af-

franchir les administrateurs des ministeres du controle absolu du Cabinet,
du conseil du Tresor et des ministres . Parce qu'elle dresse autour des adminis-
trateurs des ministeres une haie de controles et de reglements detailles et
negatifs, la methode actuelle du controle des depenses ne peut que faire

obstacle a une administration efficace et economique .
Deux restrictions s'imposent si l'on veut attribuer une plus grande liberte

d'action aux ministeres : les administrateurs doivent se guider sur des regles
communes etablies par le conseil du Tresor, et ce dernier devrait etre tenu de

signifier son accord pour la nomination des agents superieurs des finances au
sein de chaque ministere et organisme et de participer au developpement de
leur carriere. C'est une pratique qui est suivie au Royaume-Uni depuis qua-
rante ans et qui a permis au Tresor britannique de deleguer avec succes des

pouvoirs aux ministeres . Cette pratique n'est pas incompatible avec le main-
tien d'un service public unifie ; il libere 1'autorite centrale des vetilles qui en-
combrent presentement le conseil du Tresor canadien et permet au Tresor

britannique de se concentrer sur les aspects les plus importants de la politique

et de la direction administratives . En outre la responsabilite des depenses de

chaque ministere repose, comme il convient, sur les hauts fonctionnaires des
ministeres qui en sont personnellement comptables .

II faut souligner que les agents des finances des ministeres ne seraient pas des

fonctionnaires du conseil du Tresor simplement par le fait que le Conseil inter-
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viendrait dans leur nomination . Ils demeureraient, comme au Royaume-Uni,
assujettis a 1'autorite du sous-ministre qui resterait comptable de la gestion du
ministere .

Le rapport intitule «Un plan de gestion>> enonce plus en detail les concepts
generaux de philosophie politique et d'organisation qui peuvent etre invoques
pour apprecier la presente recommandation. Le rapport sur <<La gestion du
personnel» renferme une recommandation parallele au sujet de 1'agent supe-
rieur du personnel de chaque ministere et organisme .

Nous recommandons donc : Que la nomination de 1'agent superieur
des finances de chaque ministere et organisme
soit assujettie a 1'accord du conseil du Tresor .

LA COMPTABILIT E

Afin de deleguer des pouvoirs financiers appropries aux ministeres et organismes

et afin de soulager le Controleur du Tresor de la verification interne, il faudra
ameliorer considerablement les methodes de comptabilite des ministeres . L'art
de la comptabilite, qui autrefois se limitait presque exclusivement a consigner

le passe, s'adresse aujourd'hui au moins autant a 1'avenir qu'au passe et cons-
titue ainsi un outil plus pratique pour 1'administration . La comptabilite four-
nit une langue dans laquelle les plans financiers peuvent s'exprimer et se suivre
au fur et a mesure de leur execution .

11 n'est pas de systeme unique de comptabilite qui puisse repondre aux
besoins du gouvernement et de chacun de ses ministeres et organismes . Les
comptes des ministeres doivent cadrer avec les besoins du gouvernement et

doivent fournir les renseignements necessaires pour les Comptes publics, mais
il faut avant tout qu'ils apportent aux administrateurs des ministeres les don-
nees dont ceux-ci ont besoin . 11 ne peut etre question d'etablir un systeme
uniforme de comptabilite qui puisse bien consigner 1'activite de tous les minis-
teres et organismes du gouvernement du Canada, tant leurs responsabilites
sont changeantes et diverses . La comptabilite est chose souple et les systemes
devraient s'adapter aux besoins particuliers de chaque organisation, a tous les

niveaux. Voila pourquoi 1'administration de chaque ministere ou organisme
doit etre chargee, dans le cadre des besoins du gouvernement, d'etablir et

d'appliquer une comptabilite adaptee a ses propres besoins et doit disposer a
cette fin de 1'assistance technique interieure et exterieure qu'il lui faut .

Le Controleur du Tresor est autorise a fournir sur demande des services

comptables a tout ministere ou organisme. Parce qu'il doit avant tout consigner
les recettes et les depenses de 1'Etat et en rendre compte, les systemes qu'il eta-
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blit sont congus en fonction de ses propres besoins ; il est rare que ces sys-
temes repondent pleinement a la necessite dans laquelle se trouve 1'adminis-
tration des ministeres de disposer de rapports et de donnees a jour sur la situa-
tion de ses programmes a tous les echelons . Le Controleur devrait continuer
de tenir la comptabilite centrale du gouvernement, mais son role vis-a-vis des
ministeres devrait se limiter a un droit de regard destine a s'assurer que les
donnees comptables qui sont fournies par les ministeres et qui doivent etre
integrees dans la comptabilite centrale de 1'$tat sont satisfaisantes et bien
comparables . II devrait, a la demande des ministeres, faire fonction de con-
seiller et fournir des avis sur des questions de comptabilite .

Nous recommandons donc : Que les minist'eres soient charges d'etablir et de
tenir les registres de comptabilite necessaires et
adaptes a leurs besoins .

La plupart des ministeres dont les programmes de depenses sont considerables

et divers ne pourront repondre a leurs besoins d'ordre administratif en conser-
vant leur systeme actuel de comptabilite de caisse . La comptabilite des transac-
tions de depense peut se faire a l'un quelconque des trois moments suivants :
quand intervient le besoin d'acheter les biens ou services et que le contrat est
adjuge (comptabilite d'engagements) ; quand les biens ou services sont payes
(comptabilite de caisse) ; quand les biens ou services sont utilises-avant ou
apres le paiement-(comptabilite d'exercice) .

La comptabilite d'exercice est presque universellement utilisee dans 1'indus-
trie afin de fournir a 1'administration des donnees comptables sur les opera-
tions a mesure qu'elles se deroulent . Elle assure des rapports comptables plus
objectifs et mieux comparables dans le temps . Elle fournit la base de la comp-
tabilite du prix de revient, mais ne 1'implique pas necessairement . Pour ce qui
est du gouvernement, la comptabilite d'exercice simplifiera, dans la plupart
des cas, les registres comptables qui doivent etre tenus . Elle peut fournir des
sauvegardes suffisantes pour prevenir le depassement des credits, sauf dans le
cas des grandes immobilisations qui peuvent d'ailleurs se consigner par d'au-

tres moyens .
La comptabilite d'amortissement se rattache etroitement a la comptabilite

d'exercice. Les frais d'immobilisations dans 1'administration federale, sauf dans

le cas des societes de la Couronne autonomes qui s'en tiennent aux pratiques
commerciales normales, sont imputes au moment de la depense . Le gouverne-

ment doit cependant tenir compte de 1'amortissement chaque'fois, par exem-

ple, qu'une activite ou un service doit rapporter un benefice ou faire ses frais,
qu'un ministere ou un organisme assure des services que 1'entreprise privee

pourrait assurer, et chaque fois que dans 1'elaboration d'un programme on
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doit envisager plusieurs solutions . Dans tous les cas oil la comptabilite d'amor-
tissement s'impose pour des fins d'administration, les ministeres devraient 1'in-

corporer a leurs comptes ou tenir des registres suffisants sur des actifs en
usage .

11 y aurait peu a gagner a mettre la comptabilite generale du gouvernement
sur une base d'exercice . Le Parlement est avant tout interesse a connaitre les
sommes que le fisc doit reunir afin de subvenir aux depenses qu'amenera Pan-

nee financiere, et il n'est interesse qu'aux resultats de la gestion pour toute
1'annee . Sous le regime actuel de la comptabilite de caisse, l'ouverture des livres

durant une trentaine de jours supplementaires apres la fin de 1'annee financiere
permet de faire les modifications necessaires pour tenir compte des paiements
pour les biens ou services regus mais non acquittes durant 1'annee financiere .

D'autres modifications ont ete apportees aux comptes de . caisse afin que les

resultats de 1'annee se rapprochent encore davantage de ceux que donnerait
la comptabilite d'exercice .

Nous recommandons donc : Que les ministeres adoptent la comptabilite

d'exercice .

Comme la comptabilite vise a traduire objectivement dans des termes mone-

taires les projets d'un ministere ainsi que leur reussite ou leur echec, le systeme
doit se fonder autant que possible sur les frais reels et complets . Nombreux sont
les cas oiI des donnees incompletes et incoherentes a cet egard ont entraine des

previsions erronees . II se depense plus de $110 millions en services communs

fournis gratuitement aux ministeres usagers (locaux, mobilier, energie, affran-
chissement, pensions de retraite, et autres benefices assures aux employes) . Si

les frais ne leur en sont pas debites, les ministeres usagers ne peuvent etre con-
scients de la depense ni stimules a utiliser les services a meilleur escient .

Nous recommandons donc : Que le coizt des principaux services communs
soient debites aux minist'eres usagers .

AUTRES CONTROLE S

L'importance que revet 1'etablissement du budget comme moyen de controle

dans l'industrie a deja ete signalee . Si au budget s'ajoute un systeme bien orga-
nise de rapports de gestion, on peut presenter les resultats aux echelons supe-
rieurs de 1'administration dans une forme qui fasse ressortir en quoi ces resul-
tats s'ecartent du programme budgetaire ; les mesures necessaires pourront

alors etre prises .
Les etats financiers principaux du gouvernement emanent du Controleur du

Tresor; ce sont les rapports mensuels sur les fonds depenses, les engagements
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en cours et le solde inutilise des affectations de chaque credit . Regle generale,

ce sont la, en dehors de certaines donnees comptables d'ordre statistique, les
seuls documents financiers dont disposent les ministeres, le conseil du Tresor

et le ministre des Finances . 11 n'existe pas de rapports de gestion indiquant sur

une base d'exercice les depenses encourues chaque mois et pour l'annee a date,
a tous les paliers d'execution ; il n'y a pas de comparaison avec les montants

prevus pour la periode.
Dans l'industrie, la plupart des rapports periodiques servent a des fins in-

ternes seulement . Comme les methodes actuelles de presentation des rapports
dans 1'administration federale doivent servir les fins des organismes de con-
trole exterieurs, on s'est peu preoccupe de preparer des rapports destines au
controle administratif dans les ministeres . Cependant, les recommandations
visant a une delegation accrue de pouvoirs aux ministeres et aux organismes-
ceux-ci etant controles au niveau de 1'application de la politique du gouverne-
ment-viendront accentuer le besoin de rapports internes bien au point qui
serviront 1'administration des ministeres et 1'autorite financiere centrale .

Nous recommandons donc : Que les ministeres et organismes adoptent la pra-
tique moderne du rapport d'administration .

La verification interne est tres employee dans les grandes entreprises indus-
trielles pour assurer une haute norme d'execution. La verification interne est
source d'economie et d'ef£Icacite si le controle interne est suffisant . Le con-
trole interne prevoit la repartition des fonctions et la division du travail _ de
facon a ce qu'un employe se trouve, en executant ses taches a lui, a verifier
automatiquement (mais non a doubler) le travail d'un coll'egue . La pratique
generale du gouvernement est d'employer un grand nombre de commis a des
verifications courantes et repetees dans le but de relever les erreurs ; le gou-
vernement devrait plutot etablir un systeme de controle interne bien congu.
Le rapport intitule «Methodes et travail de bureau>> renferme de nombreux
exemples illustrant le cout enorme des methodes de verification en usage dans

le service public .

A l'heure actuelle, tres peu de ministeres comptent des verificateurs internes

qui s'occupent de controler 1'exactitude des registres de comptabilite, 1'efpica-
cite du controle interne et l'observance des directives du ministere . Le Con-
troleur du Tresor verifie, par 1'entremise de la Division des services de verifica-

tion, 1'exactitude des registres de certains fabricants et entrepreneurs, surtout

dans le cas des contrats adjuges par le ministere de la Production de defense .
Parmi les services assures a certains ministeres, la Division procede aussi a des

verifications internes touchant surtout les recettes et portant principalement sur

1'exactitude des comptes plutot que sur .la gestion des administrateurs .
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Si la verification prealable est transferee aux minist'eres tel que recommande,

il n'existe aucune raison particuliere pour que le Contr6leur du Tresor con-
serve sous ses ordres la Division des services de verification ; ce sont les minis-
teres usagers qui pourraient le mieux exercer le controle des frais des four-
nisseurs exterieurs . S'ils passent aux ministeres, les experts comptables de la

Division des services de verification pourraient continuer a remplir leurs fonc-
tions actuelles et servir aussi de noyau pour la creation de groupes de verifica-
tion interne . Leur reaffectation apporterait un stimulant efficace aux minis-
teres et organismes qui ont deja pris des dispositions pour creer des sections
de verification interne .

Nous recommandons donc: Que 1'administration des ministeres soit chargee
d'etablir et de maintenir un systeme appropri e

de verification interne.

LA GESTION DES RECETTES ET DE LA CAISS E

Les Communes et le conseil du Tresor suivent de pres les depenses mais n'in-
terviennent guere dans la perception, bien que la latitude laissee aux ministeres
puisse etre tres grande . Cela tient a ce que deux sauvegardes automatiques
caracterisent la gestion des recettes : d'abord, le besoin constant d'argent de la
Couronne rend obligatoire 1'existence d'un systeme de perception efficace ; en-
suite, les personnes lesees ont le droit de s'adresser aux tribunaux pour etre

relevees d'une imposition illegale .
Le ministre qui dirige un ministere percepteur peut s'en remettre entiere-

ment a 1'avis de ses fonctionnaires pour decider d'une question oil une somme
importante de recettes est en jeu, mais ses pouvoirs discretionnaires sont sou-
vent tres limites quand une fraction d'une somme semblable doit se depenser
en vertu d'un credit . A cause de cela,l'examen des methodes administratives a

revele, en general, une plus grande competence dans la perception des re-
cettes fiscales que dans la depense des deniers publics .

On a constate certaines incoherences dans la legislation relative aux percep-

tions fiscales . Ainsi, seule la Loi de 1'imp6t sur le revenu permet de prendre une

hypotheque sur les biens d'un contribuable en garantie d'impots echus mais
impayes . Une autre exception reside dans le fait que seules la Loi de 1'imp6t
sur le revenu et la Loi sur 1'assurance-ch6mage autorisent des poursuites, sur
production d'un certificat de dette devant la Cour de 1'Echiquier, comme si le
certificat etait un jugement du tribunal . Il est difficile aussi d'expliquer les
dispositions punitives de diverses lois fiscales : certaines sont dures tandis que
d'autres sont symboliques a toutes fins pratiques . Dans un autre domaine, la
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plupart des impots peuvent se payer par cheque ordinaire tandis que les droits
de douane doivent s'acquitter par cheque vise ou en numeraire .

Nous recommandons donc : Que le gouvernement envisage la possibilite de

rendre plus uniforme et d'application plus
generale les pouvoirs speciaux qui lui sont
accordes en vue d'assurer la perceptio n
des impots .

Plusieurs lois non fiscales autorisent le gouverneur en conseil a fixer le tarif des

droits et des frais pour l'obtention de permis, la prestation de services et au-
tres. On note dans une loi que le tarif des droits doit «etre etabli de fagon a
couvrir le plus possible les frais de 1'application de la loi» ; mais c'est l'a un cas
exceptionnel .

Il y a des cas oil les perceptions excedent de beaucoup les frais ; le droit perqu
pour la constitution des societes en est un exemple . D'autre part, il existe des
cas ou la recette est tres inferieure aux frais ; tel est le cas de 1'application de la
Loi sur les grains du Canada . Lorsque la loi fixe le taux, les ajustements
d'ordre legislatif suivent toujours de loin 1'augmentation des frais . Le taux
fixe par la loi pour 1'acheminement du courrier de seconde classe en est un
exemple . On constate egalement que le seul droit qui decoule de la prerogative
royale (celui des passeports) rapporte d'importants benefices a la Couronne .

Autrefois, les perceptions servaient a financer directement une foule de ser-
vices publics . Par exemple, les douaniers touchaient comme indemnite un cer-
tain pourcentage de leurs perceptions ; les maitres de poste etaient remuneres a
meme leurs recettes, les routes a peage etaient chose commune et les gardiens

de quai gagnaient leur vie en percevant un droit sur le fret qui passait par les
quais . Cela avait pour effet de fixer automatiquement la dimension, les normes
et les frais d'une foule de services publics . Il arrive encore parfois que les
debourses sont faits a meme les recettes, mais ils ne sont plus limites par elles .

La Loi sur la securite de la vieillesse de 1951 est une application moderne
de ce systeme . Elle impose des taxes sur le revenu et des taxes de vente spe-
ciales afin de financer le service des pensions, et elle prescrit au ministre des
Finances, s'il est d'avis que les recettes ne suffiront pas, de saisir les Com-
munes <<des mesures qu'il propose afin d'accroitre les recettes de la Caisse>> .

L'administration publique est aujourd'hui tellement diversifiee qu'il faut
maintenir autant que possible un rapport economique entre la recette et le
cout d'une foule de services publics .

Nous recommandons donc : Que tous les droits et frais fixes par statut
ou reglement soient periodiquement revise s
afin d'etablir un rapport entre recettes et depenses .
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D'autres rapports de vos commissaires traitent en detail de 1'acquisition et de

la gestion des approvisionnements . C'est un axiome de la gestion financiere
que l'utilisation ou la disposition irreguliere des approvisionnements equi-
vaut a une appropriation illegale d'argent . Cela vaut aussi pour 1'administra-
tion publique lorsque des approvisionnements acquis en imputation sur un

credit sont affectes a une autre fin .
Dans certains cas, le Parlement autorise l'utilisation de la caisse renouve-

lable par mesure de sauvegarde . Toutes les marchandises provenant des in-

ventaires finances par une caisse renouvelable s'imputent au prix coutant sur
.le credit en cause au moment de l'utilisation . Lorsqu'il n'y a pas de caisse

renouvelable, le controle se fait a la quantite . Et le cout entier est impute au

credit au moment de 1'achat, et non pas quand les approvisionnements sont

consommes . Le regime de la caisse renouvelable est preferable, quand il
s'av'ere pratique, afin de maintenir le controle financier et eviter le stockage

d'approvisionnements au dela des besoins courants .

Nous recommandons donc: Que la caisse renouvelable soit utilisee davantage
comme moyen de controle des approvisionne-

ments consommables .

La gestion des deniers de la Couronne incombe au ministere des Finances .

Agent du ministere, le ContrSleur du Tresor etablit des rapports de caisse quo-

tidiens et mensuels . Le Controleur et la Banque du Canada etablissent des pre-

visions mensuelles . II n'est recommande aucun changement en ce qui concerne
la gestion des decaissements et des soldes de caisse decoulant de 1'activite de la

plupart des ministeres et organismes qui relevent actuellement du Contr6leur
en cette matiere . Les societes de la Couronne et d'autres organismes auto-

nomes detiennent cependant des sommes importantes . Ces fonds, souvent

superieurs aux besoins immediats, sont deposes dans les banques a charte ou
places dans des valeurs de 1'$tat . A la fin de 1960, les depots de ces orga-
nismes dans les banques a charte s'elevaient a$35 .6 millions . On ne semble
pas suivre de ligne de conduite uniforme ou coherente dans ces transactions

bancaires .
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3
VERIFICATION DE LA COMPTABILITt

DU SECTEUR PRIVf-

Les registres tenus par le public, c'est-a-dire par les individus ou par les
societes, doivent faire 1'objet d'une verification dans 1'application des lois
fiscales et sociales et la perception des impots qui en decoulent ; il faut aussi

verifier avant de les regler les creances sur 1'Etat pour des contrats executes en
regie interessee, pour d'autres contrats et pour les remboursements .

La Division de l'impot du ministere du Revenu national verifie les livres et

registres des contribuables pour assurer 1'exactitude des declarations sur le
revenu imposable. La Division des douanes et de 1'accise du meme ministere
procede a certaines verifications pour s'assurer de 1'exactitude . des impSts et

des droits percus sur les marchandises importees ou fabriquees au Canada . La

Commission d'assurance-chomage examine les registres des employeurs pour
s'assurer de 1'exactitude et de la remise des retenues sur la paie des employes .
La Division des services de verification, qui releve du Controleur du Tresor,

verifie les registres de certains fournisseurs du gouvernement . Divers orga-

nismes et commissions de reglementation verifient les operations des societes
soumises a leur regard pour fins de tarification et autres .

C'est ainsi que les societes peuvent recevoir la visite de plus d'un verificateur
du gouvernement, mais ces inspecteurs sont pour la plupart verses dans les

questions particulieres qui relevent d'une loi expresse . Il serait peu pratique de

reunir ces fonctions de verification dans un meme service, sauf dans un cas

important : celui de la verification des feuilles de paie assuree par les agents de
1'Assurance-ch6mage et de 1'Imp6t sur le revenu. Il serait avantageux de reunir

ces deux verifications . En effet, elles demandent des connaissances technique s
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comparables, portent sur les memes registres et sont relativement simples . Les
verificateurs de la Commission d'assurance-chomage examinent au moins tous
les deux ans les registres de 400,000 employeurs au Canada, mais ceux de

1'Imp6t sur le revenu se limitent normalement aux nouveaux employeurs ou a
ceux qui negligent de remettre promptement les sommes retenues .

Nous recommandons donc : Que les verifications de feuilles de paie par le
ministere du Revenu national (Division de
1'Imp6t) et par la Commission d'assurance-

chomage soient combinees et effectuees, pour le
compte des deux organismes, par les verificateurs
de la Commission d'assurance-chomage .

La necessite d'une verification faite par le gouvernement rend egalement ne-
cessaire 1'emploi de specialistes de valeur professionnelle plus ou moins pous-
see et 1'ampleur meme des operations de verification exige une gestion experte
du personnel et des methodes de verification . Les techniques qu'emploie en
general la profession comptable comprennent la,' preparation de tableaux ou
de programmes de verification, la preparation et la conservation de docu-
ments de travail en bonne forme, 1'etablissement de budgets de duree de veri-
fication et la redaction de rapports de verification . Les methodes du gouverne-
ment a cet egard ne repondent trop souvent pas a des normes acceptables . Les
verificateurs employes sont competents, mais le degre d'instruction requis des
verificateurs et les programmes de formation et de perfectionnement qu'on
donne aux differents groupes de verificateurs varient grandement. On y gagne-
rait beaucoup a ameliorer la direction et la surveillance, et a adopter les
methodes de verification qu'emploie partout la profession comptable .

Nous recommandons donc : Qu'un comite interministeriel de la verification
soit etabli et charge d'assurer le perfectionnement
du personnel et d'ameliorer les normes et les
methodes de verification .
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LA RESPONSABILIT E

ENVERS LE PARLEMENT

Le controle financier et la comptabilite du gouvernement doivent pouvoir rem-

plir une double fonction : servir 1'administration et repondre aux besoins du

Parlement. Jusqu'ici, le present rapport a signale les defauts du systeme et pro-
pose des ameliorations appelees a faciliter la conduite des affaires du gouverne-

ment et a fournir a 1'administration les renseignements dont elle a besoin pour

exercer une bonne gestion . L'autre fin egalement importante du controle fi-

nancier et de la comptabilite est de fournir les renseignements dont la Chambre
des communes a besoin pour jouer son role traditionnel de gardienne des fonds

publics .

Le Budget des depenses apporte au Parlement des renseignements de base
avant le vote des credits . La forme que revet le Budget des depenses est telle

qu'il est difficile, malgre la masse de donnees qu'il renferme, de determiner

1'emploi qui sera fait des fonds demandes . Meme s'ils avaient acces aux rensei-
gnements reunis a 1'appui du Budget des depenses et utilises a sa preparation,

les membres de votre Commission n'ont reussi que rarement a chiffrer le coot
d'une activite sur une base fonctionnelle ou operationnelle . La nature et le

mode de presentation du Budget des depenses tendent a gener plutot qu'a
faciliter au public et au Parlement 1'examen minutieux des programmes de
depenses des ministeres . Les inconvenients principaux sont les suivants :

• La classification actuelle des credits n'indique pas 1'objet de la depense sur

une base fonctionnelle ou par programme ou activite ;
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• Les renseignements fournis sont incomplets ; l'enonce du credit n'est pas assez
explicite ; les services gratuits rendus par d'autres ministeres et les recettes

provenant de 1'activite des ministeres ne sont rattaches ni aux credits ni aux
programmes (le Budget des depenses de 1962-1963 s'est ameliore sur ce
point) ; les depenses courantes et les immobilisations ne sont pas presentees
separement; enfin, les engagements a venir sont rarement indiques ;

• Les details fournis sur l'objet des depenses revetent peu d'interet et sont
volumineux a 1'exces ; il faudrait les condenser ou les omettre .

La deuxieme partie du present rapport contient un exemple de la faron dont
on peut ameliorer la forme du Budget afin de repondre aux critiques que l'on
vient de faire .

Nous recommandons donc: Que la forme du Budget soit modifiee de fagon a
ce que les credits indiquent plus clairemen t
la destination des depenses, que des renseigne-
ments justificatifs plus comparables et plus
complets soient fournis et que les details inutiles
soient elimines .

Dans les Comptes publics annuels, le gouvernement rend compte au Parlement
de la fagon dont il a gere les fonds votes par le Parlement . A la suite du second
rapport du Comite permanent des comptes publics de 1961 adopte par les

Communes, on a pris des mesures pour ameliorer la forme et le contenu des
Comptes publics . Les nouveaux comptes, bien qu'ils soient ameliores, pour-
raient a coup sur offrir plus d'utilite encore si on y supprimait les noms (la

pratique canadienne est unique sur ce point) et si on utilisait davantage les
tableaux. Les Comptes publics deviendront plus instructifs si les changements
proposes sont apportes au Budget des depenses puisqu'en effet ils suivront
naturellement le meme mode de classification par programmes . En outre, les
Comptes publics devraient expliquer brievement 1'ecart entre le chiffre prevu
et le chiffre reel des depenses .

Nous recommandons donc: Que d'autres ameliorations soient apportees
aux Comptes publics afin d'en eliminer les
details inutiles et d'y expliquer 1'ecart entre le
chiffre prevu et le chiffre reel des depenses .

De tous les pays, le Canada est le seul dont le ministre des Finances publie un
etat annuel de 1'actif et du passif du pays . La pratique remonte a 1868, alors
que le ministre des Finances recut instruction d'etablir chaque annee un etat

indiquant la situation de la dette publique ainsi que le montant imputable a
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chacun des travaux publics pour lesquels une partie de la dette avait ete con-

tractee . Il etait d'usage alors d'emprunter pour acquitter le coat de travaux

designes. Cet etat annuel presentait aussi les autres comptes necessaires <<pour
indiquer la situation reelle du passif et de 1'actif du Dominion a la date de

1'etat» . Avant 1933, un certificat de verification n'etait pas necessaire .

La critique des valeurs attribuees a 1'actif fut si generale qu'apres la pre-
miere guerre mondiale le ministre des Finances chargea des comptables emi-
nents de 1'epoque d'examiner 1'etat financier. Sur leur proposition, il raya de

1'actif plus de $300 millions en alleguant que 4'actif qui West pas facilement
realisable, comme le sont les reserves en esp'eces, ou qui ne porte pas interet
n'en constitue pas un qui doive se deduire de la dette brute>> .

Durant la seconde guerre mondiale, le ministere des Finances a introduit
une reserve <<pour pertes sur la realisation d'actif» . Il y a ajoute des montants
en chiffres ronds chaque annee durant plusieurs annees . Le montant actuel

s'eleve a$546 millions . La reserve n'est pas significative cependant parce
qu'aucune tranche du total ne se rattache a un actif particulier .

Depuis 1951, la loi stipule que 1'etat doit renfermer 1'actif et le passif qui, de
I'avis du ministre, sont necessaires <<pour indiquer la situation financiere du

Canada>> en fin d'annee . Les mots <<situation financiere» sont ambigus dans le

cas d'un gouvernement parce que les conventions et pratiques comptables sui-
vies par le commerce et l'industrie ne s'appliquent que partiellement au gou-

vernement .
Le solde appele <<dette nette>> est en realite 1'excedent du passif sur la valeur

attribuee a 1'actif. On peut se meprendre et voir dans 1'excedent un chiffre
significatif parce qu'il est cense representer la partie de la dette en cours qui est

sans contrepartie d'actif liquide rentable . En fait, beaucoup d'elements de 1'ac-

tif ne sont pas rentables et d'autres sont des depenses differees . Il y a lieu de se

demander aussi si plusieurs elements du passif ne sont pas artificiels ou faux .

Du point de vue comptable, la <<dette nette» est un concept qui ne signifie

rien et qui induit en erreur . D'autres pays evitent ces dangers en publiant un

etat de la dette en cours . La dette en cours est reconnue comme exprimant la
situation financiere du pays parce qu'elle indique 1'ensemble des prets, avances

ou depenses finances par 1'emprunt et non par les recettes .

Nous recommandons donc: Que 1'etat de 1'actif et du passif soit remplace

par un etat de la dette directe et indirecte en
cours, sans mention de la dette nette .

En etablissant la fonction d'auditeur general, le Parlement s'est pourvu d'un

agent qui est av.torise a examiner dans le detail 1'administration financiere du

gouvernement et a faire rapport de ses conclusions aux Communes . L'auditeur
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general doit s'assurer que les systemes de comptabilite, le controle interne et les
autres methodes de gestion suffisent a assurer la legalite de la depense des de-
niers publics . La verification de 1'auditeur general prendra de 1'importance
avec la suppression de plusieurs des controles imposes a 1'administration des
ministeres . Puisque 1'auditeur general est un agent du Parlement et ne fait
pas partie du gouvernement, il n'est pas suggere qu'il intervienne dans 1'appli-
cation des methodes recommandees dans le present rapport. Il doit demeurer
un examinateur independant qui presente ses constatations au Parlement .
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5
CONCLUSIONS

Vos commissaires ont pour mandat d'indiquer les dispositions que le gouverne-
ment pourrait adopter pour «tirer meilleur parti des mesures budgetaires,
comptables et des autres mesures d'ordre financier» et les moyens «d'ameliorer

1'efficacite et de realiser des economies en apportant des modifications aux
rapports entre les ministeres et organismes d'une part et le conseil du Tresor

et. les autres organismes de controle ou de service d'autre part>> . L'adoption
des recommandations que nous formulons obligera a operer dans ces rapports

d'importants changements dont voici le resume .
L'administration superieure des ministeres aura des pouvoirs considerable-

ment accrus et sera chargee de :

• Prevoir et estimer les besoins financiers par programme, y compris la for-
mulation des previsions quant aux fonds necessaires pour les annees futures ;

• Attribuer des fonds aux echelons d'execution et deleguer le pouvoir d e
passer des contrats et de contracter d'autres depenses ;

• Assurer le controle en etablissant des systemes de comptabilite et de prix de
revient appropries et en exigeant un rapport de gestion des administrateurs a

chaque echelon de responsabilite ;

• Autoriser des depenses et s'assurer de la disponibilite de fonds dans le cadre
d'un controle interne efficace ;

• Obtenir des recettes non fiscales de la fourniture de biens, services et privi-
leges en faisant payer un prix equitable aux beneficiaires .
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Le Controleur du Tresor exerce deja certaines des fonctions mentionnees ci-

dessus . Cet agent, dont il y aurait lieu de changer le titre en celui de Comptable

general afin qu'il soit plus exactement conforme aux responsabilites qu'on pro-
pose de lui attribuer, s'acquitterait des taches suivantes :

•tmettre les cheques et gerer les comptes en banque et les fonds de caisse ;

• Tenir la comptabilite centrale, dresser periodiquement des etats indiquant la
situation financiere generale et etablir les Comptes publics ;

• Fournir aux ministeres et organismes, selon le besoin, de 1'aide technique et
des avis d'ordre comptable ;

• Administrer toutes les caisses de retraite et de pension, y compris celles des
forces armees et des societes de la Couronne ;

• Fournir a titre de service les facilites de traitement automatique des don-
nees .

Ces deux dernieres taches se rattachent a des propositions formulees dans

d'autres rapports de la Commission et constituent de nouvelles responsabilites
pour ce haut fonctionnaire . Le transfert de ces fonctions au Controleur du
Tresor (Comptable general) remediera a la division peu satisfaisante des res-
ponsabilites en ce qui regarde 1'administration des pensions et des operations

de traitement automatique des donnees .
Le bureau du Controleur emploie actuellement 4,700 fonctionnaires au

Canada et a 1'etranger au cout annuel de plus de 21 millions . Le tiers environ

de ce personnel s'occupe dans les ministeres du controle des engagements et de
la verification des depenses . Le personnel du Controleur et celui des minis-
teres font a tel point double emploi que 1'elimination de la seconde verification
du Controleur devrait liberer une grande partie de son personnel qui devien-

drait disponible pour d'autres taches . Les ministeres tenus d'etablir leur propre

comptabilite auront besoin, cependant, de personnel supplementaire de grande
competence. Les agents du Controleur mis en disponibilite a la suite des
changements proposes constitueront manifestement une source oil pourra se

recruter le personnel comptable des ministeres .
Les nouvelles fonctions que nous recommandons d'attribuer a I'administra-

tion des ministeres ne limiteront en rien les pouvoirs du conseil du Tresor .
Au contraire, ces recommandations tendent a augmenter 1'efl'icacite du Con-
seil pour lui permettre de jouer pleinement son role . Le Conseil sera charge des

aspects suivants de la gestion financiere :

• Examiner et approuver les programmes annuels et a long terme des minis-
teres afin d'en assurer 1'execution ainsi que la conformite avec la politique
du gouvernement .
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•Ifttablir de grands principes d'administration afin qu'il y ait suffisamment
d'uniformite et de coherence avec la politique du gouvernement .

• Signifier son accord sur la nomination de l'agent superieur des finances de

chaque ministere ou organisme afin d'assurer 1'efficacite de la gestion finan-
ciere .

• Surveiller 1'application de la politique et des methodes financieres .

Les rapports intitules <<La gestion du personnel» et «Methodes et travail de
bureau» decrivent d'autres fonctions dont le personnel du conseil du Tresor
devrait s'occuper. La Division du personnel du Conseil appelee a conseiller
les ministres membres de ce Conseil sur plusieurs des questions exposees
dans le present rapport devrait se nommer «Division de 1'analyse des pro-
grammes et des normes» . Cette division devrait se composer d'un groupe
d'agents peu nombreux mais tres competents . 11 ne faudrait pas qu'aucun
d'eux ne devienne membre a titre permanent du personnel du Conseil ; au con-
traire, ces agents devraient retourner dans les ministeres pour y appliquer 1'ex-
perience qu'ils ont acquise aupres du Conseil . L'uniformite entre les ministeres
et organismes s'obtiendra non seulement par 1'application de regles d'adminis-
tration communes, mais aussi par la rotation des hauts fonctionnaires entre
les divers ministeres et le personnel du conseil du Tresor .

Il est impossible de determiner les economies qui decouleront des rapports
nouveaux entre le conseil du Tresor et les ministeres . La suppression des details
d'ordre administratif, qui inondent actuellement le Conseil et qui contrecarrent
1'administration des ministeres, permettra sans doute au Conseil de mieux s'ac-
quitter de ses importantes responsabilites .

Les ministeres ordinaires, dont les fonds proviennent des credits votes par le

Parlement, peuvent facilement s'integrer dans le cadre des dispositions d'ordre
administratif qu'envisagent les recommandations du present rapport . Pour les
faire entrer dans le plan propose, une certaine adaptation sera necessaire a

quelques organismes a cause de leur forme d'organisation actuelle et de leurs
rapports avec 1'autorite centrale . Notre rapport sur uL'organisation du gou-
vernement federal» indique les mesures a prendre dans le cas de ces
organismes .

Vos commissaires reconnaissent que certaines entites corporatives jouis-
sent d'une situation speciale, soit parce que leur activite de caractere commer-

cial se compare a celle de 1'entreprise privee, soit parce qu'il . leur faut, pour
des raisons d'administration, avoir plus ou moins d'autonomie par rapport
au gouvernement . Les organismes qui, a notre avis, appartiennent le plus mani-
Eestement a cette categorie sont les suivants :
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le National-Canadien et ses filiales, y compris Air-Canada; la Polymer Cor-

poration Limited; 1'Eldorado Mining and Refining Limited et ses deux fi-

liales ; la Societe canadienne des telecommunications transmarines ; la Banque

du Canada; la Societe Radio-Canada et le Conseil des Arts du Canada .

Ce sont des organismes qui ne doivent pas entrer dans le cadre de la gestion
financiere que propose le present rapport .

S'ils mettent 1'accent sur les besoins de gestion au sein du service public, vos
commissaires n'en oublient pas pour autant l'obligation qu'a le Parlement de
controler les fonds publics . Le Parlement et 1'auditeur general devraient bene-
ficier de nos recommandations parce qu'ils recevront du gouvernement un etat
plus clair des fonds depenses et une prevision plus intelligible des projets de

depenses du gouvernement . Les propositions visant a ameliorer 1'administra-

tion, loin d'affaiblir 1'autorite du Parlement, devraient renforcer la chaine de
responsabilite fondamentale qui lie les administrateurs aux representants du
peuple .

Certes, des objectifs comme ceux-la sont difficiles a atteindre, mais 1'expe-
rience d'autres pays enseigne qu'il est tout a fait possible de les realiser . Vos

commissaires sont convaincus que les avantages qui en decouleront sous la

forme d'economies et de meilleure gestion seront tres considerables .
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DEUXIEME PARTIE



1
ORGANISATION ACTUELLE

ORIGINES

DU CONTRbLE FINANCIER

1 Les methodes etablies en vue d'assurer le
controle des finances du gouvernement du
Canada n'ont guere evolue depuis 1931,
annee ou l'on a revise a fond ]a legislation
financiere . Pour analyser les pratiques actu-
elles, il convient de connaitre les evenements
qui ont amend 1'adoption de la Loi de 1931 .

2 L'Acte de 1'Amerique du Nord britan-
nique maintenait les regles et les methodes
financieres en usage dans l'ancienne Province
du Canada. On etablissait un seul fonds, celui
du revenu consolide, dans lequel devaient
etre versees toutes les sommes reques ; seul
le Parlement avait le pouvoir d'autoriser des
depenses imputables sur ce fonds . Une telle
autorisation etait -accordee annuellement en
vertu d'un budget des depenses que soumet-
tait le gouvernement et qui donnait le detail
des depenses projetees . Au debut, le Parle-
ment exerqait une etroite surveillance sur le
gouvernement pour tout ce qui touchait a
la nomination du personnel des ministeres .
Une commission formee de sous-ministres
etait chargee de soumettre chaque annee a la
Chambre des communes un effectif ou une
liste de postes de chaque ministere ; le gou-

vernement devait s'en tenir a cette liste pen-
dant les douze mois qui suivaient son depot
en Chambre . De plus, le Parlement etablis-
sait, pour les quelques classes d'employes de
la fonction publique a 1'epoque, la remunera-
tion qui devait We versee.

3 Le Parlement crea aussi un conseil du
Tresor qui, a 1'origine, comprenait quatre
membres du Cabinet . Ce Conseil avait pour
tache de surveiller toutes les questions rela-
tives aux finances, aux recettes et aux de-
penses . An debut, il ne se reunit que par in-
tervalles et s'interessa plus au programme
ministeriel qu'a 1'administration . Vers 1910,
ii commenGa a examiner le budget des de-
penses et peu a peu il en vint a assumer di-
verses fonctions . Toutefois, le controle vaste
et detaille qui est maintenant centralise entre
les mains du Conseil et exerce sur l'adminis-
tration des ministeres est une innovation
plutotrecente.

4 La Loi du revenu consolide et de la verifi-
cation de 1878 enongait en detail les pratiques
qui, en matiere de finances et de verification,
devaient s'appliquer sans modification im-
portante jusqu'en 1931 . Cette loi prevoyai t
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la creation du poste d'auditeur general, et
obligeait cc fonctionnaire a repondre de la
depense des credits en lui imposant I'obliga-
tion de contresigner tous les cheques tires sur
le Fonds du revenu consolide .

5 En vertu de cette loi, les depenses pou-
vaient se faire de deux fagons : une demande
de paiement dflment certifiee devait We ap-
prouvee par 1'auditeur general, apres quoi le
receveur general emettait un cheque ; ou bien
a la demande de I'auditeur general, une
somme globale etait deposee dans une ban-
que a charte au compte d'un ministere, et
des fonctionnaires dOment autorises de cc
ministere tiraient des cheques sur cc compte
jusqu'a cc qu'il soit epuise. Peu a peu, un
nombre de plus en plus considerable de
comptes furent acquittes scion la seconde me-
thode, et 1'examen de 1'auditeur general avant
le decaissement devint une verification une
fois le paiement effectue .

6 Comme les registres de la comptabilite
et les methodes financieres des ministeres re-
levaient des sous-ministres, le contr8le finan-
cier variait beaucoup d'un ministere a 1'autre,
en nature et en qualite. Il y avait depasse-
ment de credit ; les depenses etaient imputees
sur le mauvais credit ; en s'endettant, on en-
gageait d'avance presque tout le montant des
credits que le Parlement etait appele a voter
pour 1'annee suivante ; on depensait a meme
les recettes ; enfin, d'autres pratiques douteu-
ses etaient souvent evidentes . L'auditeur ge-
neral pouvait protester contre ces pratiques
et refuser d'emettre ou de renouveler les let-
tres de credit ; mais c'etait un probleme puis-
que les banques et les creanciers, qui n'etaient
nullement a bl "amer, etaient ceux qui en au-
raient souffert . En fin de compte, 1'auditeur
se contentait de faire rapport a la Chambre
des communes des depenses excedentaires et
des autres pratiques qu'il desapprouvait.

7 L'expansion des ministeres accentua la
tendance a depasser les credits . Cette situa-
tion, a laquelle s'ajoutait 1'absence de moyens

permettant d'etablir les dettes encourues et
les engagements en cours de 11tat, rendit le
changement imperatif. La Loi du revenu con-
solide et de la verification fut done modifide
en 1931 et un nouveau poste fut cree au mi-
nistere des Finances, celui de Controleur du
Tresor. Celui-ci devenait responsable de ]a
legalite de toutes les imputations sur les cre-
dits et de tout depassement de credit . On
reduisit les divergences dans les pratiques des
ministeres en reaffectant une certaine partie
du personnel des ministeres au bureau du
Contr8leur du Tresor, au ministere des Fi-

nances . On etablit un regime de controle des
engagements en vertu duquel on reservait a
meme les credits les fonds necessaires pour
faire face aux depenses avant que les depenses
ne soient encourues. Les modifications enle-
verent aussi a 1'auditeur general la responsa-
bilite de verifier 1'emission des cheques ainsi
que toute autorite pour empecher une de-
pense qu'il jugeait non fondee. Ses fonctions
devinrent exclusivement celles d'un verifica-
teur qui examine les comptes apres les decais-
sements et fait rapport de ses constatations
au Parlement .

8 En 1951, la Loi du revenu consolide et
de la verification a ete remplacee par la Loi
sur 1'administration financiere qui precise da-
vantage les fonctions et les obligations du
conseil du Tresor et du Controleur du Tresor.
Aucun changement important n'a ete apporte
a]a legislation financiere depuis 1951 .

9 Cette loi, qui est a la base du present
systeme de controle financier, s'applique «a
1'administration financiere du gouvernement
du Canada, a la verification des comptes
publics et au controle financier des corpora-
tions de la Couronne>>. Elle determine les
fonctions et obligations du ministre des Fi-
nances, du conseil du Tresor, du Controleur

du Tresor et de I'auditeur general .

10 Le graphique 1 qu'on trouvera ci-apres
presente un bref aperqu du contrSle finan-
cier ; les details suivent .
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Graphique I -ORGANISATION ACTUELLE DU CONTROLE FINANCIER DU GOUVERNEMENT DU CANAD A
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11 Chaque annee, le programme de depen-
ses du gouvernement est soumis au Parlement
sous forme d'un budget des depenses, com-
prenant un budget principal et des budgets
supplementaires qui sont etudies, puis ap-
prouves an moyen de lois des subsides . Les
projets de depenses de chaque ministere com-
prennent une ou plusieurs subdivisions ap-
pelees ucredits» ; chaque credit, dont le but
doit etre expose, vise plusieurs fonctions ou
operations du ministere. Le budget principal
de 1'annee financiere se terminant le 31 mars

Personnel
du conseil
du Tresor

Controleur
d u

Tresor

1961 contenait approximativement 500 cre-
dits . Chaque credit regit les depenses ulte-
rieures de deux manieres : il est interdit de
depenser plus que le montant qui y est men-
tionne et toutes les depenses doivent etre con-
formes aux buts decrits dans le texte du
credit.

12 Les responsabilites parlementaires s'ex-
ercent comme suit :

• Le ministre des Finances depose le budget
des depenses devant le Parlement .

• Le Comite des subsides approuve chaqu e
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credit par une resolution distincte, aprbs
avoir interroge le ministre interesse qui est
lui-meme conseille par ses hauts fonction-
naires . Certains credits peuvent etre soumis
a 1'examen du Comite des previsions de
depenses de ]a Chambre des communes ou
a un comite special, le Comite des affaires
exterieures, par exemple, avant que le
Comite des subsides ne les etudie.

• Le Comite des voies et moyens adopte en-
suite des resolutions en vertu desquelles
les sommes necessaires pour couvrir les
depenses des services publics sont impu-
tees sur le Fonds du revenu consolide .

• La Chambre des communes approuve en-
suite les bills de subsides, dont le texte et
les montants sont d'ordinaire les memes
que dans le budget des depenses . Des
credits provisoires peuvent etre votes afin
de repondre aux besoins des ministeres
en attendant cette approbation finale .

• Les fonds ne deviennent disponibles qu'une
fois la sanction royale donnee aux bills .

13 11 importe de noter que les fonds sont
mis a]a disposition de 1'executif pour etre
depenses a sa discretion, et non a la disposi-

tion de la direction de chaque minist8re .
Toutefois, lorsqu'une loi stipule que les de-
penses qu'elle occasionne doivent etre acquit-
tees au moyen odes montants non affectes
du Fonds du revenu consolide», il ne s'agit
pas d'une subvention a la Couronne mais
d'une disposition permettant de pourvoir a
une obligation statutaire . L'interet sur la
dette publique et la remuneration des juges
en sont des exemples .

14 La Loi sur l'administration financiere
prevoit egalement un moyen de tirer de Par-
gent du Fonds du revenu consolide sans 1'au-
torisation du Parlement . C'est cc qu'on ap-
pelle communement le recours aux «man-
dats du gouverneur general» . Ces mandats
peuvent etre emis entre les sessions seulement
et toute depense, pour etre ainsi encourue,

doit satisfaire aux exigences de la loi, en ce
sens qu'elle doit etre «requise d'urgence pour
le bien public>> . Dans la pratique, on recourt
rarement a cette disposition de la loi depuis
1896 ; toutefois, on y a recouru cinq fois pour
administrer le pays alors que le Parlement
avait ete dissous avant 1'adoption des credits
destines au fonctionnement des services de
1'Etat.

CONSEIL DU TRtSOR

15 Les ministres de la Couronne, agissant
conjointement comme conseillers du gouver-
neur general, constituent 1'executif dans le
systeme parlementaire du gouvernement ca-
nadien. Leur fonction principale, en matiere
de controle financier, est d'etablir les pro-
grammes du gouvernement dont 1'application
exigera la depense et la perception des deniers
publics . Le Parlement adopte les lois neces-
saires et pourvoit les fonds requis ; mais c'est
1'executif qui est responsable de 1'execution
des programmes approuves .

16 En pratique, la responsabilite collective
des tninistres quant au programme ministe-
riel est assumee au sein du Cabinet . La sur-
veillance du detail des depenses est surtout
confide a un sous-comite, le conseil du Tresor,
qui se compose de six ministres, le ministre
des Finances en etant le president . Ces minis-
tres se reunissent generalement une fois par
semaine pour etudier et approuver les pro-
positions que les ministeres et organismes de
1'Etat ou le personnel du conseil du Tresor
leur soumettent .

Attributions

17 La Loi sur I'administration financiere
stipule que :

5 . (1) Le conseil du Tresor agit a titre de comite
du Conseil prive de la Reine pour le Ca-
nada sur tous sujets concernant les finan-
ces, les recettes, les previsions budgetaires,
les depenses et les engagements financiers,
les comptes, les etablissements, les condi-
tions d'emploi de personnes dans le service
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public et la politique administrative gene-
rale dans le service public . . .

(3) Le conseil du Tresor peut prescrire, a l'oc-
casion, la mani8re dont les comptes du Ca-
nada et les comptes des divers ministeres
doivent etre tenus et en indiquer la forme .
II peut aussi enjoindre a toute personne qui
reqoit, administre ou debourse des deniers
publics, de tenir les ]ivres, registres ou
comptes que le conseil estime necessaires .

(7) Le conseil du Tresor peut edicter des regle-
ments . . . necessaires a 1'administration
efficace du service public .

La presente loi et d'autres conferent au Con-
seil une autorite considerable dans plusieurs
autres domaines .

18 Darts la plupart des cas, le Conseil exerce
ses pouvoirs en etudiant et en approuvant les
demandes que presentent les ministeres ou
organismes de 1'Etat pour des fonds ou des

autorisations a depenser. Le Conseil edicte
egalement, de sa propre initiative, des regle-
ments qui donnent des directives aux mi-
nisteres ou leur deleguent des pouvoirs .

D'ordinaire, le conseil du Tresor se prononce
chaque annee Sur environ 16,000 demandes
qui lui sont soumises. Les demandes soumi-
ses en 1960 peuvent etre classees comme
l'indique le tableau 1 ci-contre .

Personnel du conseil du Tresor

19 Le ministre des Finances peut designer
comme secretaire du conseil du Tresor un
fonctionnaire du ministere des Finances,

d'habitude un sous-ministre adjoint . Le se-

cretaire est charge de preparer l'ordre du jour
des reunions du conseil du Tresor, d'assister
aux seances et de fournir tout renseignement
supplementaire dont les ministres peuvent

avoir besoin. 11 est le chef des services admi-
nistratifs du conseil du Tresor qui compte en-
viron 140 employes fournis par le ministere

des Finances . Le personnel est reparti entre
un certain nombre de services tel qu'indique
dans le graphique 2 (entre parentheses appa-
rait le nombre des employes au mois dejuil-
let 1961) .

Tableau I -ANALYSE DES DEMANDES SOUMISES

AU CONSEIL DU TRFSO R

Acquisition ou fourniture de :
Batiments, terrains et ouvrages 2,401
Approvisionnements 1,523
Navires et avions, y compris

I'6quipement 958
Services 780

5,662

Personnel et questions connexes :

Personnel civil 3,169
Autre personnel 1 l 1
Plans de pension, d'annuites et d e

compensation 1,560
Frais de voyage, de dem@nagement 627

et autres 5,467

Questions relatives aux m8thodes d e
comptabilit6 et d'administration 1,89 3

Credits et transferts d'une affectation

a une autre

Reclamations :
Par la Couronne ou a la Couronne 342
Remises, remboursements et draw-

backs

Autres :
Paiement d'allocations et de sub-

ventions
Prestations aux anciens combat-

16 7

220

tants et rc`glements 45
Comitess et congr8s 13
Securit@ sociale 36
Divers 192

1,75 0

509

50 6

Total 15,787

20 Le secretaire a deux adjoints de qui releve
en grande partie 1'activite du personnel . L'un

d'eux s'occupe surtout des questions interes-
sant le gouvernement en tant qu'employeur
et dirige le travail dans les sections du regime
du personnel et des pensions et assurances
sociales . L'autre s'occupe davantage de la
gestion financiere et dirige le travail des sec-
tions s'occupant de 1'etude des programmes,
de ]a preparation des previsions budgetaires,
de l'administration ainsi que des reglements

administratifs .
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Graphique 2- ORGANISATION DU PERSONNEL DU CONSEIL DU TRtSO R
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21 Voici la description des fonctions de
chacune des sections mentionnees dans le
graphique 2 ci-dessus :

• Les sections d'etude des programmes s'oc-
cupent de 1'etude des previsions budge-
taires et d'autres demandes soumises au
Conseil, et font des recommandations sur
les depenses d'ordre general.

• La section de la defense et des travaux
etudie les propositions des Travaux publics,
de la Defense nationale, de la Production
de defense, des Affaires des anciens com-
battants et de certains autres organismes
et societes qui s'y rattachent. La section

Service
tel8phonique

(27)

des programmes civils s'occupe de tous les
autres ministeres, organismes et societes.

La section du regime du personnel formule
des recommandations sur les reglements
relatifs aux employes et elle etudie les pro-
positions concernant les employes qui, en
vertu de ces reglements, ne relevent pas de
la gestion ministerielle . Elle aide aussi les
sections d'etude des programmes A se for-
mer une opinion sur le nombre d'employes
que les ministeres demandent lors de leurs
previsions de depenses .

La section des reglements administratifs

est chargee de preparer divers reglements
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administratifs ; elle est egalement autorisee
a approuver les depenses pour des articles
tels que la papeterie et 1'equipement de
bureau .

• La section de la preparation des previsions
budgetaires et de 1'administration colla-
bore avec les sections d'etude des pro-
grammes en vue d'etablir des directives
concernant la preparation des previsions
budgetaires ; elle voit a 1'impression du
budget annuel des depenses, ainsi qu'a 1'ad-
ministration du personnel du Conseil .

• La section des pensions et des assurances
sociales se compose d'un groupe d'em-
ployes dont la fonction principale est de
renseigner le conseil du Tresor et le minis-
tere des Finances sur les questions de
pensions et d'assurances .

• La section du service telephonique s'occupe
du reseau telephonique du gouvernement,
a Ottawa.

22 Quatre de ces sections, les deux sections
d'etude des programmes et les sections du
regime du personnel et des reglements admi-
nistratifs, s'occupent surtout du controle
financier, et par consequent du controle des
questions financieres courantes des minis-
teres .

Etude des questions soumise s

23 Le volume des demandes soumises par
les ministeres et les organismes est conside-
rable (environ 300 par semaine) ; le Conseil
doit done s'en remettre a son personnel pour
etudier chacune de ces demandes et faire les
recommandations qui s'imposent . Le mon-
tant des propositions soumises varie de quel-
ques dollars a plusieurs millions . Ces pro-
positions sont classees d'apres leur objet et
un employe de ]a section concernee les etudie ;
les plus complexes sont reservees aux fonc-
tionnaires superieurs . Le secretaire et les
secretaires adjoints rassemblent les proposi-
tions qui ont ete etudiees entre deux reunions
du Conseil . Comme le Conseil ne se reunit

que pendant quelques heures chaque semaine,
les demandes sont marquees de faGon a don-
ner une opinion sur le temps que les minis-
tres devraient normalement consacrer a cha-
cune . Dans certains cas, plusieurs demandes
de routine de meme nature peuvent etre
groupees ensemble et portees a 1'attention du
Conseil sur une seule liste .

24 Dans 1'etude des propositions soumises,
le personnel tient surtout a s'assurer que la
requete est raisonnable, que le ministere a
considere tous les aspects de la question et
que la mesure proposee est conforme a la
politique du gouvernement. Le fonctionnaire
charge d'etudier une demande s'en remet a
sa connaissance de l'organisation ainsi que
des buts, plans et programmes du ministere
en cause, connaissance qu'il complete par une
enquete detaillee faite par correspondance ou
par telephone . Ces enquetes ne revetent ge-
neralement pas un caractere officiel et s'in-
serent dans le cadre des relations quoti-
diennes de travail .

25 Un grand nombre de problemes de rou-
tine sont regles en regard de decisions an-
terieures du Conseil concernant des pro-
blemes semblables . Bien que les decisions du
Conseil soient portees a la connaissance des
hauts fonctionnaires, aucun systeme officiel
de renvoi n'a ete etabli pour des decisions

rendues. De hauts fonctionnaires, qui sou-
mettent depuis des annees des propositions
au Conseil, disent que de nombreuses ano-
malies sont evidentes . Un ministere ou se
pose la question de la rotation du personnel
superieur des services financiers et adminis-
tratifs garde en dossier les decisions du con-
seil du Tresor afin de ne pas soumettre des
propositions peu susceptibles d'etre approu-
vees, ou afin de pouvoir citer des precedents
favorables a 1'appui de ses demandes .

Competence du personnel n9cessair e

26 , L'importance de l'autorite conferee au
personnel du Conseil devient evidente quan d
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on constate qu'il exerce a des degres divers
un controle financier sur pres de cent minis-
teres, organismes, commissions, offices et
corporations de la Couronne . Ces organismes
depensent actuellement plus de 6.8 milliards
de dollars votes par le Parlement, sans
compter les fortes sommes que gagnent les
societes productrices de revenus, sommes
qu'elles peuvent depenser sans 1'autorisation
du Parlement .

27 Un fonctionnaire type du conseil du Tre-
sor serait un homme age de trente-sept ans,
qui serait diplome d'une universite et qui,
avant d'entrer au service du gouvernement,
aurait occupe pendant environ deux ans un
emploi dans une entreprise privee, en plus
du temps consacre soit a 1'armee, soit a des
etudes superieures . 11 aurait d'abord travaille
pendant pres de trois ans dans un service
autre que le conseil du Tresor dont il ferait
maintenant partie depuis environ six ans .

28 Les hauts fonctionnaires des services
financiers et administratifs, qui ont des con-
tacts quotidiens avec le personnel du conseil
du Tresor, ont rendu hommage a]a com-
petence de ce personnel ; mais ils ont verte-
ment critique leur manque d'experience
prealable dans 1'administration et 1'activite
meme des ministeres . Certaines demandes de
renseignements detaillees et repetees, que les
hauts fonctionnaires trouvent fastidieuses,
steriles et causes d'une perte de temps, sont
attribuees a cette inexperience . Cet etat de
choses s'aggrave du fait que le Conseil a pour
politique de maintenir une certaine rotation
du personnel junior au sein du secreta-
riat afin de permettre a ce personnel d'ac-
querir une experience etendue . Selon certains
fonctionnaires de ministeres, du fait de cette
inexperience, on peut plus facilement faire
accepter par le personnel du Conseil une
proposition habilement presentee.

29 Dans tout systeme de controle financier,
le conseil du Tresor remplit une fonction es-
sentie ll e . Plusieurs recommandations du pre-

sent rapport ont pour objet de liberer les
ministres qui composent le Conseil d'un
grand nombre de questions de details dont
ils ont a s'occuper presentement et que dore-
navant il faudra absolument confier au per-
sonnel . Le Conseil n'en continuera pas moins
d'avoir besoin des conseils d'un personnel
restreint mais tres competent . II faudrait ne
recruter ces tonctionnaires que parmi les em-
ployes superieurs des ministeres qui ont une
experience administrative eprouvee, et qui,
par consequent, seront en mesure d'evaluer
les propositions soumises au Conseil .

CONTROLEUR DU TRESOR

Attributions

30 Le Controleur du Tresor est un fonction-
naire du ministere des Finances dont ]a res-
ponsabilite premiere est de faire respecter en
matiere de finance les decisions du Parlement,
de l'executif et du conseil du Tresor . La Loi
sur 1'administration financiere stipule que :

31 . (2) Chaque requisition en vue d'un paiemen t
A meme le Fonds du revenu consolide doit
revetir la forme, etre accompagnee des
documents et certifiee de la maniere que
le contrdleur peut exiger .

(3) Le controleur doit rejeter une requisition
s'il est d'avis que le paiemen t
a) ne constituerait pas une imputation le-

gitime sur le credit ;
b) entrainerait une depense superieure au

credit ; o u
c) reduirait le solde disponible du credit

au point de le rendre insuffisant pour
faire face aux engagements imputes en
1'espece.

30. (1) Nul contrat stipulant le paiement d'une
somme d'argent par Sa Majeste ne doit
etre conclu ni avoir vigueur ou effet, a
moins que le controleur ne certifie qu'il
existe, sur un credit ou sur un poste com-
pris dans le budget des depenses soumis A
la Chambre des Communes, un solde dis-
ponible non greve qui suffit a executer les
engagements decoulant de ce contrat, les-
quels, en vertu des stipulations du contrat,
viendraient en cours de paiement pendant
1'annee financiere ou le contrat a ete con-
clu .
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30 . (3) Le controleur doit etablir et tenir un re-
gistre de tous les engagements imputables
Sur chaque credit .

31 . (7) Quand, a 1'egard d'un contrat stipulant
une verification du prix de revient, le con-
troleur fait connaitre qu'a son avis des
prix ou frais reclames par 1'entrepreneur
ne devraient pas etre admis, ces prix ou
frais ne doivent pas etre accordes a ]'en-
trepreneur, a moins d'ordre contraire du
conseil du Tresor .

33 . (1) Tout paiement . . . (2) doit etre fait, sur

les instructions et sous la direction du con-
troleur, par cheque tire sur le compte du

receveur general ou par un autre effet,
selon la forme et authentique de la mani-
ere que le conseil du Tresor ordonne .

15 . A la demande du ministre competent et avec
1'approbation du ministre des Finances, le
controleur peu t
a) fournir les services de comptabilite et

autres relativement a la perception et a
la comptabilite des deniers publics pour
un ministere ; et

b) examiner les methodes de recouvrement
et de comptabilite qui sont appliquees dans
un ministere, et presenter en 1'espece un
rapport au ministre competent .

31 Dans 1'exercice de l'une ou 1'autre de
ces fonctions, le Controleur peut demander
des directives au conseil du Tresor et, d'autre
part, le Conseil peut renverser les decisions
du Controleur A la suite de representations
d'un ministre.

32 Le ministre des Finances a delegue au
Controleur la tache de maintenir la compta-
bilite centrale du gouvernement, de preparer
les Comptes publics annuels et d'assumer cer-

taines fonctions relatives a la gestion des
fonds.

Organisation

33 Le graphique 3 donne un aperqu de
l'organisation du bureau du Controleur du
Tresor en janvier 1961 ; il indique aussi le
nombre de bureaux dans chaque division .

34 Durant 1'annee financiere 1961-1962, le
fonctionnement de cet organisme a coQte 21
millions de dollars, dont 81 p . 100 ont ete

verses en traitements ; 1'effectif autorise etait
de 4,773 employes, et se repartissait comme
suit :

Tableau 2-LIEU D'EMPLOI DU PERSONNEL DU

CONTROLEUR DU TRESOR

Personnel

A Ottawa: Personnel du bureau central,

y compris tous les employes

des services de verification 1,082
Personnel des bureaux atta-
ches aux ministeres 1,697

A 1'exterieur d'Ottawa: Bureaux regio-
naux et de district :
au Canada 1,921
a 1'etranger 73

4,77 3

35 Le tableau suivant, qui indique 1'effectif
du bureau du Controleur au debut de cer-
taines annees financieres entre 1932 et 1961,
temoigne de l'accroissement considerable de
ce personnel au cours des trente dernieres
annees .

Tableau 3 -ACCROISSEMENT DU PERSONNEL

DU CONTROLEUR DU TRESO R

Annie Effectif

1932 961
1939 1092
1940 1723
1946 9258
1947 5510

1955 4186
1961 4551

36 Les fonctions des bureaux ou divisions
mentionnes au graphique 3 peuvent se re-
sumer comme suit :

• Les bureaux de district, les bureaux regio-
naux du Tresor et ceux qui sont rattaches
aux divers ministeres desservent les minis-
teres ou organismes du gouvernement . Les
agents du Tresor affectes aux bureaux des
ministeres sont generalement installes dan s
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GrOP{7fque 3- ORGANISATION DU BUREAU DU CONTROLEUR DU TRFSO R

ContrSleu r

Controleur
adjoin t

5
Sections de

I'administra-
tion centrale

28

Bureaux des
ministeres

14
Bureaux de
district des
services de
verification

les locaux de 1'administration centrale du
ministere auquel ils sont attaches . Les bu-
reaux de district, qui relevent des bureaux
du Tresor des ministeres, ont pour objet
de faciliter 1'activite des ministeres a 1'ex-
terieur d'Ottawa . Les bureaux de district
peuvent desservir plus d'un ministere, mais
on etablit generalement des bureaux regio-
naux aux endroits ou plusieurs ministeres
ont un service. Les bureaux regionaux
relevent directement du Controleur.

• Les cinq sections de 1'administration cen-
trale donnent des conseils en matiere de
comptabilite, prevoient les besoins mone-
taires, preparent les Comptes publics et
d'autres rapports provenant de la compta-

8

Bureaux

regionaux

5

Divisions
des services

52
Bureaux

de distric t

bilite centrale, avisent au sujet des pou-
voirs accordes par les lois, les reglements,
etc . ; elles preparent des manuels d'instruc-
tions et surveillent, coordonnent et fournis-
sent les services administratifs ; les inspec-
tions et les etudes des procedes et methodes
font partie des services administratifs.

• Les divisions des services fournissent a
d'autres bureaux ou ministeres des ser-
vices que la specialisation et la centralisa-
tion leur permettent de rendre. Mention-
nons, par exemple : la verification des coiits
de revient ; le calcul, la verification, le paie-
ment et 1'inscription des traitements et ver-
sements au fonds de pension ; 1'emission
des cheques ; la garde des valeurs .
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37 L'organisation et le fonctionnement des
bureaux du Tressor qui sont affect6s aux mi-
nisteres varient selon l'importance et les be-
soins particuliers du ministere desservi . Tou-
tefois, comme il est indique dans le graphi-
que 4 ci-dessous, la plupart des bureaux

comprennent cinq sections .

38 L'agent en chef du Tresor, bien que rem-
plissant des fonctions semblables a celles du
comptable en chef d'une entreprise commer-
ciale, ne fait gen6ralement pas partie du per-
sonnel de gestion du ministere. Les fonctions
des diverses sections seront decrites dans des
chapitres ulterieurs du pr6sent rapport. La

plupart de ces employes sont des commis aux
ecritures qui font du travail de routine . Tres

pen d'entre eux sont des comptables profes-
sionnels. Ceux qui le sont se voient generale-
ment affectds a la Division de la vdrification

oiI ils font la verification des prix de revient .
Ils s'occuperit rarement des autres travaux
relatifs au controle financier et a la compta-
bilite qui occupent la majorite du personnel

du Controleur. La repartition suivante, ex-
traite du Budget principal des d6penses de
1961-1962, fait voir le nombre des emplois
par rapport aux traitements versds :

Tableau 4-TRAITEMENTS, BUREAU

TROLEUR DU TRtSOR

$
Plus de 15,000
De7,500a15,000
De5,000a 7,500
De 4,000 a 5,000
Moins de 4,000

DU CON-

Traitements Nombre

2
158
639

1,667
2,307

Total 4,773

AUDITEUR GENERA L

39 L'auditeur gen6ral est un fonctionnaire
du Parlement chargd de faire la v6 rification
finale des transactions financieres qui ont 616
faites et d'en faire rapport an Parlement . Il
a le droit de consulter en toute libe rt6 et en

Graphique 4-ORGANISATION TYPE D'UN BUREAU DU TRESOR
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tout temps les dossiers, documents et autres
archives se rattachant aux comptes de chaque
ministere ; il a aussi le droit d'exiger et de
recevoir, des membres du service public, les
renseignements, rapports et explications qu'il
juge necessaires pour 1'accomplissement effi-
cace de son travail . Les membres du personnel
de 1'auditeur general sont postes selon le be-
soin dans les divers ministeres et organismes
afin de 1'aider a bien s'acquitter de sa tache .

Attributions

40 La Loi sur 1'administration financiere
stipule que :

67. L'auditeur general doit examiner, de la ma-
niere qu'il peut juger necessaire, les comptes
relatifs au Fonds du revenu consolide et
aux biens publics . II doit determiner si, a son
avis,
a) Les comptes ont ete tenus d'une maniere

fidele et convenable ;
b) On a pertinemment rendu compte de tous

deniers publics, et si les regles et procedu-
res appliquees sont suffisantes pour assurer
un controle efficace de la cotisation, de
la perception et de la repartition reguliere
du revenu ;

c) Les sommes d'argent ont ete depensees
pour les fins auxquelles le Parlement les
avait affectees, et les depenses faites de la
fagon autorisee, et si, a son avis ,

d) Les registres essentiels sont tenus, et si les
regles et procedures appliquees suffisent
a sauvegarder et controler les biens publics .

70 (1) L'auditeur general doit faire connaitre a
la Chambre des Communes, tous les ans,
le resultat de ses examens et signaler
chaque cas oii il a remarqu e
a) Qu'un fonctionnaire ou employe a,

volontairement ou par negligence,
omis de percevoir ou de recevoir des
deniers appartenant au Canada ;

b) Qu'il n'a pas ete dument rendu compte
de deniers publics et que des deniers
de ce genre n'ont pas ete d"ument verses
au Fonds du revenu consolide ;

c) Qu'un credit budgetaire a ete depasse
ou a ete affecte a une fin ou d'une
maniere non autorisee par le Parle-
ment ;

d) Qu'une depense n'etait pas autorisee

ou qu'elle n'a pas ete dument appuyee
de piece justificatives ou certifiee ;

e) Qu'il y a eu manquant ou perte par ]a

fraude, la faute ou l'erreur de quel-
qu'un, ou ;

f) Qu'un mandat special a autorise le
paiement d'une somme d'argent ,

ainsi que tout autre cas qui, d'apres lui,
merite d'etre porte a la connaissance de ]a
Chambre des Communes .

Organisation et fonction

41 Le bureau de 1'auditeur general est or-
ganise en sections dont chacune s'occupe d'un
certain nombre de ministeres, organismes et
societes de la Couronne. On a recemment
etabli des bureaux dans diverses villes au
Canada. Le Budget des depenses de 1961-
1962 prevoit un credit de $1,135,400 pour le
bureau et un effectif de 159 employes .

42 La verification des operations financie-
res des ministeres est avant tout une veri-
fication des depenses . En general, tous les
comptes, pieces justificatives et autres docu-
ments comptables sont mis a la disposition
du representant de 1'auditeur general aupres
du ministere pour une verification apres paie-
ment . Les examens sont d'ordinaire faits par
sondages dont 1'etendue est determinee par
la nature des transactions et par 1'etat des
comptes a 1'etude . Les verificateurs dans les
divers ministeres font egalement la verifica-
tion des revenus, des magasins d'approvision-
nements, etc . La verification dans les socie-
tes de la Couronne ressemble a celle que
font les comptables professionnels dans les
entreprises privees.

43 Le Parlement a pris de plus en plus 1'ha-
bitude, ces dernieres annees, de soumettre le
rapport de 1'auditeur general et les Comptes
publics au Comite des comptes publics de
la Chambre des communes . Ce comite etudie
ce rapport, interroge 1'auditeur general et les
representants des ministeres, et fait au Parle-
ment les recommandations qu'il juge neces-
saires .
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MINISTtRES ET ORGANISMES

44 L'importance et les fonctions des minis-
teres varient . L'administration des ministe-
res embrasse toutes les spheres d'activite que
1'on trouve normalement dans l'industrie . Il
s'ensuit, par consequent, que le controle fi-
nancier qu'il est necessaire d'exercer afin de
mener a bien cette activite varie selon les
besoins particuliers de chaque ministere . Les
divers ministeres et organismes etablissent
les plans d'action et mettent a execution les
programmes du gouvernement ; leurs hauts
fonctionnaires etablissent les objectifs a at-
teindre et les lignes de conduite a suivre, or-
ganisent le personnel, dressent les plans pour
1'execution des programmes ou autres tra-
vaux et elaborent de nouveaux programmes
en vue de les soumettre aux autorites supe-
rieures dont ils doivent obtenir 1'approbation
necessaire. Les ministeres sont charges de
preparer et de justifier les previsions de de-
penses annuelles et, lorsque celles-ci sont ap-
prouvees, de repartir les fonds entre les divers
services qui effectuent les depenses .

45 Les extraits suivants de la Loi sur I'ad-
ministration financiere peuvent servir a illus-
trer certains responsabilites statutaires des
ministeres en matiere de finances :

31 . (1) Une imputation ne doit etre faite sur un
credit qu'd la requisition d'un ministre
competent du departement pour lequel le
credit a ete vote ou par une personne que
le ministre a autorisee par ecrit .

32 . Aucun paiement ne doit etre effectue pour
l'accomplissement de travaux ou la fourniture
de marchandises en vertu d'un contrat ou non,
relativement a toute partie du service public,
sauf si, en sus d'une autre piece justificative
ou d'un autre certificat requis, le delegue du
ministre competent ou un autre fonctionnaire
autorise par ce dernier certifi e
a) que les travaux ont ete accomplis ou les

matieres fournies, ou les deux a la fois,
selon le cas, et que le prix exige est con-
forme au contrat ou, si le prix West pas
specifie par contrat, qu'il est raisonnable ;
ou

b) si un paiement doit etre fait avant le para-
chevement des travaux ou la livraison

des marchandises, que le paiement est
d'accord avec le contrat .

46 La complexite de 1'administration finan-
ciere varie d'un ministere a 1'autre. A cause
de la diversite de leur activite et de leurs fonc-
tions, quelques ministeres ont dQ adopter
des techniques de controle dont les ministeres
moins importants n'eprouvent pas encore le
besoin . Certains ministeres importants qui
effectuent de fortes depenses ont un sous-
ministre adjoint en finances ou un conseiller
financier dont les fonctions consistent, entre
autres choses, a preparer et justifier les pre-
visions de depenses et a controler les depenses
du ministere . Ce fonctionnaire superieur est
ordinairement charge d'assurer la liaison avec
le personnel du conseil du Tresor et du Con-
troleur du Tresor .

47 Selon la Loi sur 1'administration finan-
ciere, ]a plupart des ministeres, organismes,
commissions et societes du gouvernement du
Canada sont groupes en quatre categories
dont chacune est soumise au controle exerce
a divers degres par le conseil du Tresor et le
Controleur du Tresor. Les lois etablissant les
organismes ou societes peuvent imposer d'au-
tres formes de controle ou d'autres restric-
tions . Une tres grande liberte est accordee
aux societes de nature commerciale qui peu-
vent acquitter toutes ou one bonne partie de
leurs depenses au moyen de leurs revenus .
Les ministeres et les organismes finances avec
les fonds votes par le Parlement sont plus
rigoureusement controles.

48 Les methodes et I'organisation finan-
cieres decrites dans le present rapport con-
cement surtout le dernier groupe, mais elles

peuvent s'appliquer sous une forme modifiee
aux autres organismes . Les organismes bene-
ficiant d'une plus grande liberte suivent d'ha-
bitude des methodes financieres qui corres-
pondent de plus pres a celles du commerce et
de l'industrie . Sauf dans les secteurs regis par
des reglements uniformes pour toute 1'admi-
nistration, on a constate de grandes variation s
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dans les methodes et dans l'organisation
financiere des divers ministeres et organismes .
Des exemples de ces variations seront donnes
de temps a autre dans le present rapport,
mais it ne faudrait pas penser qu'ils illustrent
toutes et chacune des formules en usage.

METHODES DE CONTROLE FINANCIER
SUIVIES PAR D'AUTRES

GOUVERNEMENTS

49 Avant d'expliquer en detail les methodes
suivies an Canada en matiere de controle
financier, it est utile de donner un court ex-
pose des methodes employees au Royaume-
Uni et aux Etats-Unis .

Royaume-Uni

50 Le controle du Parlement, tout au moins
par sa forme, est generalement semblable a
celui qui s'exerce au Canada . Contrairement
a ce qui se fait au Canada, aucun ministre
ne peut soumettre une nouvelle proposition
au Cabinet avant que le Tresor en ait etudie
les consequences financieres . Tout en exer-
gant regulierement un certain controle sur les
depenses, le Tresor autorise le comptable en
chef de chaque ministere a faire des depenses
dans les limites prevues par ses reglements,
comptant sur ]a verification definitive effec-
tuee par le controleur-auditeur general pour
reveler les irregularites ou les depassements
de credits . Les autres mesures de controle
imposees par le Tresor se rapprochent aussi
de celles du conseil du Tresor canadien .

51 Le comptable, qui est en general le plus
haut fonctionnaire permanent du ministc',re,

est responsable de la gestion financiere du
ministere. It lui incombe de voir a ce que les
deniers publics qui lui sont confies soient
bien administres et affectes seulement aux
depenses prevues par le Parlement . Si a un
moment quelconque son ministre propose
une depense qu'il n'approuve pas, it est de
son devoir de formuler ses objections par
ecrit, mais la depense en question est faite

quand meme. Au Canada, si le Controleur
du Tresor s'oppose a une depense, aucun
paiement n'est effectue avant que la question
n'ait ete soumise au conseil du Tresor et que
l'objection du Controleur n'ait ete definitive-
ment rejetee.

52 Le tresorier-payeur general a pour role
de mettre a la disposition des minist8res, sur
l'avis du Tresor, les fonds dont ceux-ci ont
besoin pour acquitter leurs depenses . Les
ministeres deboursent ces fonds selon l'auto-
risation prevue par 1'affectation parlemen-
taire et selon les pouvoirs qui leur sont dele-
gues par le Tresor.

53 Le controleur-auditeur general, qui est
comptable au Parlement et ne peut etre revo-
que que par celui-ci, examine les depenses
des ministeres et en fait rapport . 11 doit s'as-
surer que les ministeres depensent 1'argent
dont its disposent aux fins prevues par le
Parlement. Ses rapports sont transmis par le
Parlement au Comite des comptes publics
devant lequel le responsable de ]a compta-
bilite du ministere doit etre en mesure de
justifier Ies comptes non seulement pour ce
qui est de leur opportunite et de leur con-
formite, mais aussi an point de vue d'une
administration saine et prudente .

54 Le regime d'administration financiere du
Royaume-Uni confie ]a principale responsa-
bilite aux chefs permanents des ministeres .
Le Tresor n'a pas a s'occuper des details de
1'administration . Ce sont les ministeres qui
exercent le controle des engagements, s'il en
est, mais 1'approbation du Tresor doit etre
obtenue lorsqu'il s'agit d'engager de fortes
sommes qui seront depensees sur une periode
d'annees . De fagon generale, le controle est
decentralise ; certains controles et certaines
verifications assurent qu'on se conforme aux
desirs du Parlement et de 1'executif .

Etats-Unis

55 Le regime de controle financier des
'ttats-Unis presente des variations qui refl8-
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tent les differences fondamentales de la forme
de gouvernement de ce pays. Quatre services
administratifs s'occupent des depenses .

56 Chaque organisme ou departement est
charge de formuler, de presenter et de justi-
fier ses previsions de depenses ; sa direction

a la responsabilitd de maintenir les depenses
dans les limites des affectations et de certifier
que tous les paiements sont effectues confor-

mement a la loi . L'administration quotidienne
des affaires de ces organismes est donc moins
sujette a des controles exterieurs qu'au

Canada.

57 Le Bureau du budget, dont le personnel
est d'environ 400 fonctionnaires, est comp-
table au president ; il est charge de preparer
le budget, d'ameliorer l'organisation et I'ad-
ministration gouvernementales, d'analyser et
de revoir les mesures legislatives, de coor-
donner et d'ameliorer ]a statistique federale .
Le Bureau joue un role semblable a celui du
conseil du Tresor canadien pour cc qui est
de 1'etude des previsions de depenses des de-
partements . Au Canada, toutefois, les pre-
visions de depenses soumises au Parlement
par le gouvernement sont rarement modifiees
et, lorsque le cas se presente, ce dernier doit
donner son assentiment ; aux Etats-Unis le
Congres peut modifier sensiblement - et mo-
difie effectivement-les montants et les des-
criptions des appropriations, souvent apres
avoir entendu les temoignages des fonction-
naires de l'organisme interesse et du Bureau

du budget. Une fois les budgets approuves,
le Bureau n'exerce pas de controle minutieux
sur les depenses.

58 Le Controleur general, qui est nomme
pour une periode de quinze ans et qui ne peut
ensuite occuper de poste dans 1'administra-
tion, est charge par le Congres de verifier
objectivement les recettes et les depenses et
d'aider a etablir des systemes de comptabilite
fondes sur des principes reconnus . Ce travail
est accompli par 1'Office general de compta-
bilite qui releve de lui et dont le personnel se
chiffre a environ 5,000 employes . A la de-
mande des chefs des departements et orga-
nismes ainsi que des fonctionnaires charges
des paiements et de la certification, 1'OH'ice
rend des decisions sur la legalite de paiements
ou de transactions proposes. Ces decisions
lient 1'executif.

59 Le Bureau des comptes, un service du
departement du Tresor des Etats-Unis, tient
les comptes de controle de 1'actif, du passif,
des depenses et des recettes du gouvernement .
Ce Bureau prepare egalement a l'intention du
president, du Congres et du public des rap-
ports destines a refleter les resultats des
operations financieres du gouvernement et
emet les cheques pour la plupart des orga-
nismes gouvernementaux par 1'entremise de
plusieurs bureaux locaux de reglement .
Toutefois, les comptes detailles sont tenus
par les organismes eux-memes .
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2
CONTROLE DES DEPENSE S

INTRODUCTION

1 La mise a execution de la plupart des
mesures gouvernementales exige des depen-
ses . On peut se faire une idee de la nature
generale de ces depenses d'apres l'analyse
suivante des principales previsions de de-
penses de 1961-1962 :

2 Les services de gestion de tous les minis-
teres et organismes depensent de fortes som-
mes pour un bon nombre de ces categories,
en particulier pour 1'administration, le fonc-
tionnement, l'entretien et les immobilisations .
L'executif, par le truchement du conseil du
Tresor, se preoccupe au plus haut point d e

Tableau 5-ANALYSE DES PRINCIPALES PREVISIONS DE DEPENSES, 1961-1962

Montant Pourcentage

(en milliers de du

dollars) total

Administration . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 439,954 6 .4
Fonctionnement et entretien . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 1,835,417 26 .8
[mmobilisations . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 675,791 9 .9
Octrois, subventions, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,346,125 19 .7
Pensions, bien-etre, etc.* . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,409,497 20 .6
Coilt des emprunts. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 773,124 11 .3
Prets, placements, avances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 107,188 1 .6
Autres . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250,420 3 . 7

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,837,516 100 . 0

*Y compris des depenses de $606,570,000 provenant de la Caisse de s6curit8 de la vieillesse .
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surveiller les depenses afin d'assurer que les
objectifs du gouvernement sont atteints .

3 Le graphique 5 illustre par ordre chrono-
logique les diverses etapes du processus des
depenses . Le graphique 6 indique la repar-
tition des responsabilites pour les diverses
fonctions inherentes au processus .

4 Quatre problemes fondamentaux doivent
etre pris en consideration lorsqu'on cherche
a determiner si le processus actuel est efficace .
Premierement, 1'administration des minis-
teres a-t-elle 1'autorite necessaire pour s'ac-
quitter de ses responsabilites? Deuxieme-
ment, I'administration des ministeres doit-
elle rendre compte de ce qu'elle accomplit?
Troisiemement,l'executif fournit-il des direc-
tives adequates aux ministeres sans leur im-
poser un controle qui les empeche de gerer
efficacement leurs affaires? Enfin, 1'adminis-
tration financiere est-elle efficace dans les do-
maines confies aux ministeres? Afin de re-
pondre a ces questions, il faut decrire et
analyser en detail le processus des depenses .

ETABLISSEMENT DES PREVISION S

5 Le Budget des depenses constitue le
document fondamental du gouvernement en
matiere de previsions, et sa preparation
represente le premier pas dans le processus
des depenses . La Loi sur 1'administration
financiere prescrit que :

25 . Tout budget des depenses soumis au Parle-
ment doit porter sur les services arrivant en
cours de paiements dans I'annee financiere .

35 . Le solde d'un credit accorde pour une annee
financiere et demeurant inemploye a la fin
de I'annee financiere tombe en annulation,
sauf que, pendant les 30 jours qui suivent
la fin de 1'annee financiere, on peut effectuer
un paiement sous le regime du credit afin
d'acquitter une dette payabl e
a) pendant ou avant 1'annee financiere ; ou
b) pendant lesdits trente jours pour des mar-

chandises re ;.ues ou des services rendus
avant la fin de 1'annee financiere ;

et ce paiement peut etre passe aux comptes
de 1'annee financiere .

Le budget principal des depenses renferme
tous les programmes connus au debut de
1'annee pour lesquels des credits doivent Etre
votes, de meme que les sommes requises a
1'egard de programmes en cours autorises
par la loi . Durant 1'annee financiere, des pre-
visions de depenses supplementaires sont pre-
parees afin de pourvoir aux besoins finan-
ciers non prevus au moment ou le budget
principal a ete soumis a la Chambre des
communes .

6 A ]'exception des prets, placements, avan-
ces non prevus dans le budget, et depenses a
I'egard de ]a caisse de securite de la vieillesse,
les previsions principales, les premieres pre-
visions supplementaires et les previsions sup-
plementaires definitives qui se rapportent a
la periode de 1951-52 a 1961-62 se presentent
comme 1'indique le tableau 6.

Organisation des ministeres pour la prepara-
tion des previsions des depenses

7 Les ministeres ne chargent pas tous les
memes fonctionnaires de ]a responsabilite

pour la preparation des previsions de de-
penses . Certains ministeres confient la tache
de coordonner les previsions a un fonction-
naire superieur des finances ou de 1'adminis-
tration . Dans d'autres, les responsabilites
sont partagees entre les fonctionnaires, a
divers echelons de 1'administration ; certains
de ces echelons sont plutot inferieurs . Etant '
donne 1'importance capitale des previsions
de depenses, il est essentiel qu'un agent finan-
cier superieur de chaque ministere soit res-
ponsable non seulement de la coordination
et de la preparation efficace des previsions
budgetaires, mais aussi de la mise au point
de meilleures techniques de previsions .

8 De faqon generale, les depenses de fonc-

tionnement et d'entretien sont d'abord cal-
culees par le personnel des services regionaux,
et les debourses d'ordre administratif ainsi
que les immobilisations par le personnel du
bureau principal . On a cependant constat e
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Graphique S- CHRONOLOGIE DES PR &ISIONS DE D tPENSES ET DES DEPENSES ACTUELLES D'UNE ANNtE FINANCIt'R E
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Graphique G-RFSUME` DU PROCESSUS DES DEFENSES DU GOUVERNEMEN T
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Tableau 6-CLASSEMENT DES PREVISIONS

Previsions

Annee principales

Previsions

Previsions supplementaires

supplementaires de,finitives Total

(en millions de dollars)

1951-1952 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,586 .9
1952-1953 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 4,298 .6
1953-1954 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 4,404 .3
1954-1955 . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . 4,491 .8
1955-1956 . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 4,360.2
1956-1957 . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . 4,526 .1
1957-1958 . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . *4,827 .6
1958-1959 . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 5,178 .8
1959-1960. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 5,595 .9
1960-1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,732 .2
1961-1962. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 6,123 .8

143.7 201 .8 3,932.4
77.2 74.1 4,449.9
29.1 96.4 4,529 .8
22.0 50.8 4,564 .6
114.1 22.3 4,496 .6
153.5 89.8 4,769 .4
145.3 187.6 5,160 .5
144.8 282.8 5,606 .4
86.1 116.8 5,798 .8

169.9 178.2 6,080 .3
355.8 122.8 6,602 .4

*Y compris une partie autorisee en vertu de mandats approuv6s par le gouverneur g6neral .

que dans certains cas les fonctionnaires des
ministeres charges d'executer un programme
et de depenser les fonds ne participaient pas
a]a preparation des previsions de depenses .
Jusqu'a tout dernierement, deux ministeres
qui executent des travaux considerables a
travers le Canada et dans de nombreuses
localites eloignees ont prepare presque toutes
leurs previsions sans pour ainsi dire avoir
recours au personnel regional . Ces ministeres
hesitaient apparemment a confier cette tache
au personnel des services regionaux parce
qu'ils craignaient que des previsions de de-
penses exagerees en resulteraient puisque, par
mesure de precaution, chaque fonctionnaire
serait sans doute porte a ajouter un supple-
ment pour les imprevus . Mais en fait, lorsque
la participation du personnel des services re-
gionaux a 1'etablissement des previsions de
depenses a ete plus grande, le montant des
previsions non depensees en fin d'annee a ete
reduit . Le budget est un instrument d'une
valeur incalculable pour la direction et le con-
trole des operations ; on n'en tirera toutefois
un rendement maximum qu'a la condition
que les fonctionnaires a tous les niveaux de
1'administration participent a la preparation

des previsions de depenses. Les administra-
teurs des services regionaux et les adminis-
trateurs subalternes du bureau central de-
vraient preparer le detail des previsions con-
formement aux m€thodes et aux objectifs
generaux etablis par les hauts fonctionnaires
des ministeres .

Effect ifs

9 Une liste des postes est etudiee avant tout

le reste des previsions de depenses . Pour cha-

que credit comportant des depenses de traite-

ment du personnel, les ministeres prevoient

le nombre des employes dont ils auront besoin

dans chaque categorie pendant 1'annee a venir .

Les postes approuves pour 1'annee courante,

le nombre de personnes employees a une

date recente et les raisons pour lesquelles des

changements sont proposes sont soumis pour

justifier les nouvelles previsions .

10 A titre d'exemple, la demande de 1'effec-

tif requis pour assurer le fonctionnement et

1'entretien d'un canal pourrait etre presentee

de la faGon suivante :
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FQc-simile I -DEMANDE D'EFFECTI F

Ministere des Transports, services des canaux-exploitation et entretie n

Canal

Agent technique . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .
Surintendants de 1'entretien du canal . .
Surintendant de 1'entretien . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .
Maitres-pontiers . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .

1 1 0
2 2 0
0 1 -1
7 7 0

= --------------------------------------------------------- ------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -----------

Manoeuvres de canal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 20 1
Preposes aux canaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3 0 3
Techniciens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 0 3 -3

138 128 10 120

Generalites : Changement net = 10 employes de plus

11 faut un manceuvre de canal afin de hater le passage des navires dans le canal . A 1'heure ac-
tuelle il n'y a pas d'embouteillage, mais les proprietaires de navires r8clament qu'on accelere
le passage des navires.

: ----------------------- -------------------------------------------- -- ---------------------------------------------------

11 Le personnel du conseil du Tresor pre-
pare un resume des demandes d'effectifs, et
avant qu'on en commence 1'etude, le Conseil
etablit un objectif general . Un objectif est

etabli pour chaque ministere avant qu'un
comite d'etude des effectifs n'entreprenne
1'examen des effectifs proposes . Ces comites,
composes de representants du ministere inte-
resse et de la Division de 1'analyse des pro-
grammes du conseil du Tresor, se reunissent
sous la presidence d'un representant de la
Commission du service civil . Parfois un mem-
bre de ]a Division du personnel du conseil
du Tresor participe egalement aux travaux des
comites en qualite d'observateur .

12 Les etudes du comite sont habituelle-
ment terminees le 15 septembre ; la Commis-

sion du service civil etudie ces rapports pen-

Propose Approuve

pour pour

l'annee l'annee Change-

6 venir courante ment Effect if

dant les deux semaines qui suivent et les
transmet aux ministeres. De cette fagon, il y a
sull'isamment de temps pour que les decisions

soient incorporees aux previsions de depenses
soumises plus tard au conseil du Tresor.

13 En general, cette etude n'entraine que
des reductions peu importantes, compte tenu
du nombre de postes a remplir. Les limites
etablies au personnel du conseil du Tresor
sont d'habitude exprimees en chiffres abso-
lus et lorsqu'un ministere est oblige de pren-
dre une decision afin de ne pas depasser la
limite etablie, il prefere en general retenir les
postes les mieux remuneres ou les postes
superieurs et abandonner le personnel de sou-
tien necessaire. Il est rare qu'un ministere
elimine de plein gre, de 1'effectif qu'il propose,
les postes qui ont ete approuves les annee s
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precedentes mais qui sont devenus super8us .
Cette fagon de proceder fournit un element
de securite dans le cas d'augmentations sub-
sequentes du volume de travail, ou permet
une reduction arbitraire du personnel . Com-
me on insiste surtout sur I'augmentation du
personnel plutot que sur le total du personnel
dont on a besoin, trop souvent on presume
que les postes approuves 1'annee precedente
sont encore necessaires .

14 Le coQt des traitements et salaires ne
devrait pas etre isole des autres frais puisque
tres souvent ceux-ci varient en fonction du
nombre et de la qualite des employes dis-
ponibles pour les services . Les services scien-
tifiques, en particulier, declarent que leur
aptitude a entreprendre 1'execution ou 1'ex-
pansion de certains programmes depend de
l'importance du personnel scientifique auto-
rise lors de 1'etude . Le Conseil, parce qu'il
met surtout 1'accent sur le nombre total d'em-
ployes, impose souvent des reductions arbi-
traires sans preciser les postes a supprimer.
Il s'ensuit que certains ministeres declarent
qu'ils ne peuvent prendre la responsabilite
pour 1'ajustement des autres frais compris
dans leurs previsions, frais qui se fondaient
sur 1'effectif qu'ils avaient soumis au depart .
Si l'on veut etablir un programme et en con-
troler 1'execution, il importe d'en considerer
tous les elements, celui du personnel en par-
ticulier. En discontinuant 1'etude des effectifs,
on eliminerait une partie du contr8le detaille
que le conseil du Tresor exerce actuellement
et l'on ameliorerait la methode de prepara-
tion du budget en consacrant plus de temps
a 1'examen des programmes dans leur en-
semble.

Preparation des previsions de depenses

15 Pendant 1'etude des effectifs, les minis-
teres et les organismes preparent separement
les renseignements a soumettre au conseil du
Tresor a 1'appui de leurs autres besoins finan-
ciers . Seuls les programmes permanents ap-
prouves les annees precedentes et les nou-

veaux programmes deja approuves par le
conseil du Tresor peuvent We soumis . De
nouveaux programmes qui n'ont pas encore
ete approuves doivent attendre 1'annee sui-
vante ou jusqu'a ce que des previsions de
depenses supplementaires soient presentees
la meme annee .

16 La forme sous laquelle les previsions de
depenses doivent We soumises est enoncee
dans un recueil d'instructions publie par le
conseil du Tresor. Chaque credit doit etre
explique en detail . Les programmes qui doi-
vent etre entrepris en vertu du credit doivent
We exposes, de meme que les besoins en
personnel et autres necessaires a leur execu-
tion ; toute augmentation ou toute diminu-
tion de la somme globale demandee doit We
justifiee. Les ministeres doivent tournir, pour
fins de comparaisons, les depenses des annees
precedentes, les soldes tombes en annulation
parce qu'ils n'ont pas ete depenses, ainsi que
les revenus pouvant provenir des operations
couvertes par le credit . Chaque poste de de-
pense compris dans le credit doit etre expli-
que separement et de ]a meme maniere .

Etude des previsions de depenses

17 Lorsque les previsions de depenses d'un
ministere sont soumises au conseil du Tresor,
le fonctionnaire concerne de la Division de
1'analyse des programmes passe les details en
revue et discute de ces previsions avec les
fonctionnaires superieurs du ministere char-
ges de les etablir . Les interesses conviennent
parfois de certaines modifications, mais les
questions sur lesquelles ils ne parviennent pas
a s'entendre sont transmises a des fonction-
naires superieurs du conseil du Tresor et du
ministere. Si quelque desaccord subsiste tou-
jours a ce niveau, les arguments des deux
parties sont exposes dans un resume qui est
ensuite soumis a 1'attention du Conseil . Ac-
compagne de hauts tonctionnaires, le minis-
tre assiste en general a la reunion du Conseil
a laquelle les previsions de depenses de son
ministere sont etudiees et habituellement l e
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Conseil 1'entend avant de prendre une deci-
sion definitive .

18 Des modifications sont ordinairement
apportees a chaque stade de 1'etude effectuee
au ministere et au conseil du Tresor . Pour
citer un exemple, les montants des previsions
principales de depenses de 1'ARC pour 1'an-
nee 1961-1962 s'etablissaient aux differents
stades comme le montre le tableau 7 .

19 Les modifications apportees aux diffe-
rents stades de 1'etude ne se font pas de facon
uniforme . La qualite des etudes effectuees au
sein des ministeres et la confiance que le con-
seil du Tresor et son personnel ont dans les
fonctionnaires charges de ces etudes sem-
blent exercer une certaine influence . Certains

ministeres affirment qu'on leur impose rare-
ment des reductions ; d'autres declarent que
meme si le conseil du Tresor fait des reduc-
tions, celles-ci ne les obligent generalement
pas a abandonner des programmes. Dans le
dernier cas, cela indique que, lors de 1'etude
effectuee au ministere, on avait laisse une
marge de securite . Certains ministeres ont
constate que les normes etablies en vue de
justifier leurs previsions de depenses ne sent
pas acceptees par le Conseil et qu'on leur
impose arbitrairement les memes reductions
qu'aux ministeres qui Wont pas de normes .

Un ministere qui etablit des priorites depuis
un certain nombre d'annees vient seulement

de les communiquer au personnel du Conseil .

Ce ministere craignait apparemment que le
personnel du Conseil ne se serve de ces priori-
tes pour eliminer tous les projets peu pres-

sants . Des pertes en ont resulte, car des projets
mal prepares ont souvent ete retenus alors
que d'autres qui avaient ete soigneusement
elabores ont ete elimines.

20 En resume,l'efficacite de 1'etude des pre-
visions de depenses depend de 1'etroite colla-
boration entre le personnel des ministeres et
celui du conseil du Tresor . A 1'heure actuelle,
cette etude est tres detaillee par rapport a la
surveillance exercee et aux resultats qu'on

obtient . La revision des previsions de depen-
ses, tant a I'echelon superieur des ministeres
qu'au niveau du conseil du Tresor, est un
processus tres subjectif ; les seules normes
objectives dent on se sert sont historiques .
Les previsions de depenses doivent We faites
par le personnel qui depense les fonds et We
controlees a 1'aide de normes bien concues .

Le personnel des ministeres devrait mettre
au point des normes concernant les travaux
de leurs ministeres ; celui du conseil du Tresor

devrait etablir des normes d'application gene-
rale . II faudrait que les deux groupes etudient
sans cesse les normes etablies en vue de les

perfectionner. Les previsions de depenses ont
une importance fondamentale pour ce qui
est de 1'administration efficace du gouverne-

ment. Il serait possible d'economiser une

Tableau 7-PREVISIONS PRINCIPALES DE DEPENSES DE L'ARC (1961-1962)

Fonctionne-
ment et Immobili-
entretien sations

Premieres previsions des administrateurs du pro-
gramme 535. 0

Dernier calcul de 1'ARC 529 .7
Previsions soumises au conseil du Tresor par le
ministere 536.9

Approuvees par le conseil du Tresor 536 .7

(en millions de dollars)

Total

301 .1 836 .1
260.1 789 . 8

242 .3 779 .2
241.9 778 . 6
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bonne partie du temps passe et des efforts
consacres aux autres verifications et a la sur-
veillance si la premiere estimation se faisait
de maniere plus efficace .

Plans financiers u long terme

21 Un autre aspect de ]a preparation des
previsions de depenses merite d'etre consi-
dere : la preparation de plans financiers a long
terme et leur influence sur les previsions de
depenses annuelles .

22 Sous ce rapport, le ministere de la De-
fense nationale fait mieux que tous les autres
ministeres sur lesquels 1'enquete a porte . Les
programmes de tous les services sont rassem-
bles en un plan d'ensemble couvrant 1'annee
courante et les trois annees a venir . Lorsqu'un
nouveau programme est propose, ]a plupart
du temps par une division d'execution des
services, il est examine au sein du service
interesse par le chef d'etat-major et ensuite
par les chefs d'etat-major interarmes. A ce
stade le programme peut etre approuve en
principe ou bien, s'il s'agit d'une mesure de
grande importance ou d'un programme com-
portant un aspect politique, on pourra cher-
cher a obtenir 1'approbation du Comite de
defense du Cabinet . Ces programmes sont
ensuite incorpores au plan d'ensemble, avec
les programmes deja en cours .

23 On s'efforce d'englober tous les frais du
programme dans ce plan d'ensemble. A titre
d'exemple, pour chaque programme on esti-
me le montant des immobilisations, les trai-
tements et salaires du personnel, les frais
d'exploitation et d'entretien pour 1'annee
courante et pour les annees a venir . Le plan
est d'abord etudie par le Comite des chefs
d'etat-major et soumis ensuite a 1'approba-
tion du ministre . Le ministre consulte le
Cabinet afin de s'assurer jusqu'a quel point
les previsions cadrent avec la situation finan-
ciere probable du pays pendant I'annee a
venir. Apres cette etude preliminaire, le mi-
nistre indique au sous-ministre a combien le

budget de defense de chaque service devrait
se chiffrer approximativement .

24 Ces chifl'res deviennent alors des maxi-
mums et on les communique aux services .
Si ensuite les montants demandes dans les
previsions de depenses detaillees depassent
ces maximums, le service peut chercher a
justifier sa demande, mais iI doit indiquer quel
element de depense devra etre abandonne,
s'il y a lieu, afin de ne pas depasser le
maximum .

25 Au ministere des Travaux publics les
plans financiers a long terme sont formules
de fagon plus rudimentaire . Dans certains
cas, les projets de depenses en immobilisa-
tions, quoique prepares de fagon detaillee, ne
sont en general ni elabores ni etudies avec
precision . Le seul programme a long terme
que le ministere semble avoir planifie est un
programme decennal de construction pour la
ville d'Ottawa. Ce programme est soumis au
secretaire du conseil du Tresor et a trait aux
nouveaux edifices dont les ministeres auront
besoin au cours d'une periode de dix ans . Le
programme donne des details relatifs a cha-
que ministere ou organisme: les emplace-
ments, 1'importance et le coQt estimatif pour
la periode en question ; il fournit aussi des
renseignements sur les edifices occupes a
1'heure actuelle par chaque ministere et orga-
nisme interesse . Le ministere des Travaux
publics n'a pratiquement pas de contact avec
les autres ministeres du gouvernement dans
la preparation de ce programme et il s'en
remet au personnel du conseil du Tresor
pour 1'etablissement de 1'ordre de priorite .
Comme une forte proportion de ]a somme
globale affectee aux immeubles est portee au
compte d'autres ministeres du gouvernement,
le ministere des Travaux publics devrait etre
mieux renseigne sur les changements suscep-
tibles de se produire dans leur activite .

26 D'autres ministeres calculent egalement
les depenses a envisager pour plusieurs an-
nees a venir, mais non pas dans la mem e
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mesure que le ministere de la Defence na-
tionale . S'ils dressent des plans, c'est avant
tout pour etablir la priorite a accorder aux
projets importants qui necessitent des immo-
bilisations . Pour la plupart des ministeres,
le nombre de projets d'immobilisations <<ins-
crits dans les livres» depasse de beaucoup les
ressources financieres sur lesquelles its peu-
vent compter. En consequence, ces projets
doivent We revus continuellement afin de
determiner ceux qu'il convient d'inclure dans
les previsions de depenses de ]a prochaine
annee financiere . Certains services scientifi-
ques ont des projets d'expansion de longue
duree fondes sur les disponibilites prevues
de personnel approprie, mais ces projets sont
uniquement exprimes en fonction du per-

sonnel .

27 Des projets plus explicites, dont les mi-
nisteres auraient a rendre compte, amene-
raient peut-etre ceux-ci a attacher plus d'im-
portance a 1'exactitude de leurs previsions .
L'ecart considerable entre 1'estimation pre-
miere et le coOt reel de grandes constructions,
telles que l'Imprimerie nationale et 1'aerogare
de Dorval, est bien connu et n'a pas besoin
d'autres observations .

28 11 n'existe aucun plan explicite a long
terme pour les depenses autres que les immo-
bilisations, comme les depenses d'adminis-
tration, d'exploitation et d'entretien . L'esti-
mation des fonds necessaires, des besoins en

personnel et autres se fait d'annee en annee
lorsqu'on prepare les previsions de depenses .
En negligeant ainsi de prevoir longtemps
d'avance tous les aspects d'un programme,
il peut arriver qu'on puisse se procurer les
installations necessaires en immeubles et en
equipement, mais qu'on n'ait ni le personnel
ni les autres moyens de fonctionnement pour
se servir de ces installations . On a constate
dans l'industrie et le commerce qu'il etait
essentiel d'etablir des plans de cette nature .
11 est tout aussi essentiel que le gouvernement
et chaque ministere du gouvernement fassent
de meme .

AFFECTATION DES FOND S

29 Dans les services gouvernementaux, le
contr8le financier principal s'exerce par 1'af-
fectation des fonds . Le Parlement affecte
(dans le sens le plus large) les fonds en eta-

blissant les limites du credit, le conseil du
Tresor approuve les sous-divisions des credits
qu'on appelle affectations . Les fonctionnaires
superieurs des ministeres repartissent ces
montants entre les echelons inferieurs ou
echelons d'exploitation de l'administration
en divisant de nouveau chaque affectation
en ce qu'on appelle des sous-affectations .

Affectations par le Parlemen t

30 Quelques exemples tires du budget des
depenses du ministere de 1'Agriculture pour
1'annee 1962-1963 revelent la nature des af-
fectations parlementaires (voir fac-simile 2) .
Les depenses du ministere ne doivent pas
depasser ces credits . Si des fonds supplemen-
taires sont necessaires, des previsions de de-
penses supplementaires doivent etre soumises
au Parlement et les fonds supplementaires
doivent provenir d'un autre credit .

Affectations du conserl du Tresor

31 Le controle qu'exerce le conseil du Tre-

sor est regi par la Loi sur l'administration

financiere qui prescrit que :

29 Au commencement de chaque annee finan-
ciere ou aux autres epoques que le conseil du
Tresor peut prescrire, le sous-chef ou autre
fonctionnaire charge de 1'administration d'un
service pour lequel il existe un credit parle-
mentaire ou pour lequel un poste est inclus
dans le budget des depenses dont la Chambre
des communes est alors saisie, doit preparer
et soumettre au conseil du Tresor, par 1'inter-
mediaire du controleur, une division de ce
credit au poste en affectation selon la forme
detaillee dans le budget des depenses presente
au Parlement pour ce credit ou poste, ou sous
telle autre forme que le Conseil peut prescrire
et, une fois approuvees par le Conseil, ces
affectations ne doivent pas etre changees ni
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Fac-Sirnile 2-EXEbiPLE DE REDACTION DES CREDITS

Credit n° Detail du credit Montant

1 Administration centrale, y compris le Comite national de coordinatio n
des services agricoles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . $1,044,000

55 Division des fruits et legumes, y compris les produits de 1'erable et le
miel-Fonctionnement et entretien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . : . . . . . . . . . 1,858,000

70 Division de 1'hygiene veterinaire-Construction ou acquisition de ba-
timents, ouvrages, terrains et materiel . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 276,200

90 Subventions aux foires, expositions et musees agricoles, en conformit e
du reglement 8tabli par le gouverneur en conseil ; paiements en vertu des
accords conclus avec les associations d'exposition et en vigueur le 31
mars 1962, et en vue de ]a construction de batiments et autres travaux
importants ; subvention de $50,000 a 1'Exposition agricole royale d'hiver ,
a Toronto, et aide au transport du betail a cette exposition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 981,600

modifiees sans 1'approbation du Conseil . Les
depenses imputees sur le credit doivent etre
limitees au montant de ces affectations .

32 En general, les affectations sont fondees
sur les details presentes dans les previsions
de depenses qu'on appelle articles courants
de depense . Cependant on a permis de plus
en plus au ministere de contr8ler les credits
d'apres une methode (autre que celle des ar-
ticles courants) qui correspond davantage
aux responsabilites en matiere d'exploitation .
Le Budget des depenses de 1962-1963 indique
clairement deux fagons de proceder, comme
dans le cas du credit 25 relatif au ministere
du Nord canadien et des Ressources natio-
nales : «Services des pares nationaux et des
lieux historiques-Administration, fonction-
nement et entretien>> . Vient d'abord la pre-
sentation de previsions budgetaires selon les
articles courants de depense (voir fac-simile 3) .

Dans le detail des affectations, les memes
depenses sont aussi presentees de fagon plus
explicative pour chaque programme (voir
fac-sititile 4) .

On a permis au ministere de regir ce credit
d'apres les programmes mentionnes dans le
fac-simile 4 .

33 Au sens financier, un programme repre-
sente la somme globale des depenses prevues
pour 1'exercice d'une fonction ou d'une acti-
vite ou la realisation d'un projet . Lorsqu'il
s'agit de determiner ce qui devrait constituer
un programme, il faut tenir compte de la
responsabilite a attribuer au sein de l'orga-
nisme,de la compatibilite entre le programme

et les objectifs prevus et, lorsque c'est possi-
ble, des moyens a employer afin de mesurer
les resultats materiels .

34 Le fait que plusieurs ministeres modi-
fient leurs previsions de depenses au debut
de I'annee et les adaptent aux programmes
plutot qu'aux articles courants de depense,
demontre le besoin d'ameliorer la methode
de contr6le financier . Les budgets etablis
d'apres des programmes permettent d'obtenir
des rapports administratifs des services char-
ges du travail et de comparer les resultats
obtenus avec les objectifs que l'on s'etait
proposes .

35 Cette fagon de proceder pourrait s'ap-
pliquer aussi bien aux credits relatifs a 1'ad-
ministration, au fonctionnement et a 1'entre-
tien, et aux immobilisations . Tous les credits
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FaC-SUl7fIC 3-EXEMPLE D'UNE DISTRIBUTION PAR ARTICLES COURANTS DEDtPENS E

1962-1963 1961-1962

Traitements et salaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .(1) 6,343,038 5,891,907

Surtemps . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .(1) 133,453 128,496

Indemnites . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .(2) 14,895 16,580
Services professionnels et sp€ciaux . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .(4) 121,330 78,982
Frais de voyage et de demenagement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .(5) 103,883 82,478

Transport : chemin de fer et camion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .(6) • 27,809 25,499

Affranchissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(7) 9,080 7,880
Tel6phone et telegrammes . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(8) 39,753 33,966

Publication de rapports et autres imprimes du ministere . . . . . . . . . . . .(9) 53,040 49,890

Materiel d'exposition, annonces, films, radio et etalages . . . . . . . . . .(10) 18,400 13,800

Papier, fournitures et accessoires de bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(11) 61,275 60,184

Fournitures et approvisionnements . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(12) 629,908 602,346

Reparation et entretien des batiments et ouvrages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(14) 242,718 242,718

Reparation et entretien des routes, ponts, rues, trottoirs e t

pistes . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .(14) 293,282 295,228
Location de terrains, batiments et ouvrages . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .(15) 1,482 2,008
Reparation et entretien de mat6riel . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .(17) 482,204 468,439
Location de materiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .(18) 2,300
Services de ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .(19) 172,484 135,498

Paiements a des personnes ou a des groupes par suite d'en-

tentes conclues par le ministre en vertu de la Loi sur les
lieux et monuments historiques en vue de la conservation
et de la comm6moration des lieux historiques . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .(20) 106,000 49,000

Contributions d'assurance-chdmage. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .(21) 40,474 31,310
Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(22) 34,592 32,705

$8,931,400 $8,248,91 4

peuvent etre presentes de cette fagon . Les
affectations pour les credits relatifs a Fad-
ministration devraient etre decomposees
d'apres les sous-sections d'organisation du
ministere. Les credits visant 1'exploitation
et 1'entretien devraient etre administres
d'apres les regions geographiques ou d'apres
chaque sous-section d'exploitation . Les cre-
dits relatifs aux immobilisations devraient
1'etre en fonction des projets realises .

36 Un systeme de controle par programmes
fournira des renseignements concis sur 1'en-
semble des frais estimatifs prevus a 1'egard
de telle ou telle activite, et, en comparant une

annee a une autre, on verra aisement s'il y a
eu augmentation on diminution des frais
dans le cas de cette activite ; on pourra eta-
blir ainsi un rapport entre le coot d'exploita-
tion et les avantages obtenus . La presentation

du budget des depenses par programme per-
mettra au Parlement de mieux voir les chan-
gements survenus dans le cotit de telle ou

telle activite. De meme, en rattachant comme
il convient les programmes a 1'activite qui en
decoule, on aura un meilleur moyen de juger
de la gestion au sein du ministere et on per-
mettra au conseil du Tresor d'exercer un con-
trole plus efficace sur les depenses des minis-
teres .
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Fac-slmilC 4-EXEMPLE D'UNE DISTRIBUTION PAR PROGRAMMES DE TRAVAU X

1962-1963 1961-1962

Bureau central . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 232,065 221,922
Education et service d'interpretes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 77,560 70,300
Lieux historiques. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 658,095 523,998
Services du genie . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 697,045 650,024
Bureau regional de 1'Ouest . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 31,360 29,696
Parc de Banff. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 1,854,545 1,803,344
Parc des Hautes-Terres du Cap-Breton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 342,369 326,844
Parc d'Elk Island . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 308,030 285,517
Parc de Fundy. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 244,194 233,546
Programme de restauration de la forteresse de Louisbourg . . . . . . . . . . . . 137,51 0
Parc des lies de la baie Georgienne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 53,117 53,122
Parc de Jasper. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 999,321 982,020
Parc de Kootenay. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 491,531 471,512
Parc du mont Revelstoke et de Glacier. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 386,028 320,282
Parc de la Pointe-Pelee. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110,541 103,350
Parc de Prince-Albert . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 517,334 495,995
Parc de Pile du Prince-$douard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 193,088 166,609
Parc du mont Riding . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 531,080 498,605
Parc des iles du Saint-Laurent . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64,025 60,858
Parc de Terra-Nova . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210,476 197,309
Parc des lacs Waterton. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 371,717 357,682
Parc de Yoho . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 420,369 396,379

$8,931,400 $8,248,91 4

37 La premiere et la seconde commission
Hoover ont recommande que le budget des
Etats-Unis soit presente d'apres des pro-
grammes ou des realisations plutot qu'expose
dans ce qu'on a appele une classification
demodee de postes de depenses. La recom-
mandation a ete adoptee et toutes les affecta-
tions presentees au Congres comportent
maintenant le detail des programmes, les
renseignements au sujet des articles courants
etant relegues au second plan .

Transports d'afjectations

38 Chaque annee, le conseil du Tresor est
generalement saisi d'environ 1,400 demandes
de transports d'affectations . Dans chaque
demande, le service en cause expose en detail
le pourquoi de ces virements d'affectations.

Si les fonds sont administres d'apres un pro-
gramme, le transport d'affectation se fait en
fonction du programme ; s'ils le sont d'apres
les articles courants, le transport se fait en
fonction des articles courants . D'ordinaire,
le personnel du conseil du Tresor traite ces
demandes comme des affaires de routine. La
plupart de ces demandes sont presentees pen-
dant le dernier trimestre de 1'annee financiere,
comme 1'indique le tableau 8 dans lequel
sont classees les demandes relatives a des
transports d'affectations pour I'annee finan-
ciere 1959-1960 .

Affectations des ministeres

39 A leur tour, les ministeres dirigent la
depense de leurs fonds en repartissant entre
diverses sous-affectations les montants au
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Tableau B-CLASSIFICATION DES TRANSPORTS D'AFFECTATIONS

TRIMESTRE S

Valeur en dollars Premier Deuxieme Troisicme Quatriem e

Changements de service seule-
ment . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 7

Moins de $25 . . . . . . . . . . . . . . .. 1
De $25 A $ 100 . . . . . . : . . . . . . . .. -

De$101a$ 1,000 . . . . . . . . . . . . . .. . 11
De $1,001 A $ 5,000 . . . . . . . . . . . . . . . . 15
De $5,001 A $10,000 . . . . . . . . . . . . . . .. 6

De $10, 000 a$25 , 000 . . . . . . . . . . . . . . .. 1 9
Plus de $25,000 67

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . 126

Pourcentage du total . . . . . . .. . .. . . . . . . . 9 . 3

sujet desquels ils sont 1'objet d'un controle .
On ne peut depenser plus que les montants
ainsi repartis sans 1'approbation des autorites
superieures du ministere . La partie des affec-
tations du ministere distribuee en sous-affec-
tations varie d'un ministere a 1'autre, et meme
au sein d'un ministere .

40 Par exemple, au ministere de la Defense
nationale les services affectent une propor-
tion diverse de leurs fonds provenant du
bureau principal aux regions d'operation et
aux laboratoires . La partie qu'on a ainsi at-
tribuee en 1961-1962 apparait dans les pour-
centages du tableau 9 ci-dessous .

Total

18 12 6 43
- - 2 3
4 5 19 28
22 36 118 187
30 71 160 276
18 38 93 155
38 49 107 213,
83 109 199 458

213 320 704 1363

15 .6 23.5 51.6 100. 0

41 La Gendarmerie royale du Canada ad-
ministre ses fonds selon les divisions de fonc-
tionnement ; cependant, le bureau central res-
treint I'autorite des services en matiere de
depense en exigeant que certains genres de
depenses soient faites au moyen d'une caisse
a fonds fixe. Cette caisse a fonds fixe permet
d'autoriser d'avance certaines depenses, le
gardien de la caisse disposant d'une somme
fixe qu'il peut depenser sans autre autorisa-
tion . L'approbation des autorites n'est re-
quise que quand se fait une presentation de
pieces justificatives de depenses au bureau
principal afin de regarnir la caisse . Par con-
sequent, le montant fixe de la caisse indiqu e

Tableau 9-AFFECTATIONS DE FONDS HORS DE L'ADMINISTRATION CENTRALE (EN POURCENTAGES)

Armee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .
Marine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .
Aviation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .
Conseil de recherches pour la defense . . . . . . . . . . . .

Credits de Credits Ensemble
fonctionnement d'immobili- des

et d'entretien sations credits

49.6 1.9 34.2
20.2 1.1 9.0
5 .2 .5 3.0
73.3 48.0 67.2
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la mesure dans laquelle on est autorise a
depenser sans autorisation . Comme le mon-
tant en caisse suffit uniquement pour dix
jours dans la Gendarmerie royale du Canada,
le bureau principal se trouve a contr6ler
etroitement les depenses des services .

42 Le ministere des Mines et des Releves
techniques contr6le la depense des fonds de
deux faqons . Une partie de la plupart des
credits est attribuee aux equipes de leves qui
n'ont a rendre compte que du total qu'on
leur attribue et non specifiquement de chaque
depense. L'administration centrale contr6le
le reste d'apr8s les articles courants de de-
pense habituels .

43 La plupart des ministeres qui ont fait
l'objet d'une etude n'affectent que peu de
fonds aux services administratifs d'un palier
regional ou inferieur. Meme lorsque des
fonds sont attribues, de nombreuses restric-
tions accompagnent generalement I'autori-

sation de les depenser sans consulter le bu-
reau principal. Le contr6le exerce par le con-
seil du Tresor sur la base d'articles courants
de depenses empeche une telle delegation
d'autorite, l'emploi de cette methode creant
un grand nombre de categories de depenses
dont la valeur en dollars est relativement
minime. Neanmoins, la plupart des minis-
t8res qui en ont pris 1'initiative ont eu la per-
mission de contr6ler les depenses d'aprbs les
programmes, methode maintenant appliquee
dans le cas de plus de 180 credits.

44 La simple repartition de 1'activite d'un
ministere en un trop grand nombre de credits
peut aussi empecher une attribution efficace
des fonds. Par exemple, les 51 credits affectes
au minist8re des Transports, dans le Budget
des depenses de 1960-1961, auraient pu etre
regroupes et les depenses plus aisement con-
tr6lees si le nombre de ces credits avait ete
reduit a 18, comme le montre le tableau
suivant :

Tableau 10 -GROUPEMENT SUGGW-MINISTERE DES TRANSPORTS

Nombre de credits

actuel revise

Administration centrale . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . I I

Services de la marine . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. 11 4

Services des chemins de fer et des navires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. 12 2

Pensions et autres prestations . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3 -

Services de ]'air . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . 17 4

Total (services) . .. ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 1 1

Commission des transports aeriens . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. 1 1

Commission des transports du Canada . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. 2 2

Commission maritime canadienne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. 2 2

Conseil des ports nationaux . . . . . . . . . . .. . : . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . : . .. . .. . . . . . . . . .. I I

Administration de la voie maritime du Saint-Laurent . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. .... . . . . . . . . . . .. 1 1

51 18
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45 Chaque credit dans la revision proposee
est etabli de fagon a permettre le contr8le au
moyen de programmes, et non pas au moyen
des articles courants . Par exemple, le nouveau
credit relatif aux Services de la marine (ad-
ministration) serait reparti entre huit pro-
grammes, comme l'indique le tableau 11 .

46 Pour les fins des ministeres, ces program-
mes pourraient se subdiviser d'apres les sous-
sections d'exploitation de chaque activite .
Dans les autres ministeres, les credits pour-
raient etre reunis de la meme faqon, de sorte
que la definition, l'organisation et le controle
des programmes s'en trouveraient de beau-
coup facilites .

47 Les enquetes ont permis de constater
que les ministeres sont tres peu portes a
deleguer leur autorite, meme s'i depuis quel-
ques annees les methodes se sont beaucoup
ameliorees . De meme que le personnel d'ex-
ploitation doit pa rt iciper a]a preparation du
budget des depenses sous la direction gene-
rale des autorites du minist8re, ainsi devrait-
on autoriser les fonctionnaires aux paliers
inferieurs de 1'administration a depenser des
fonds selon les directives reques.

CONTRATS

Partage de l'autorite

48 C'est d'ordinaire le personnel des minis-
tbres qui amorce la depense de fonds ; il eta-
blit les besoins de biens et de services, ainsi
que les devis requis. Pour une bonne partie,
les depenses de l'Etat visent des biens et des
services obtenus au moyen de contrats qui
doivent etre conformes aux reglements con-
cernant les marches de 1'$tat, reglements
etablis en vertu d'un decret en conseil de
decembre 1954 . Ces reglements prescrivent la
fagon de demander des soumissions, deter-
minent d'apr8s les montants des contrats
ceux qui ont le pouvoir de les accorder et
contiennent egalement des dispositions quant
aux cautionnements ou depots de valeurs
requis. Les contrats visant la construction
d'immeubles et les ouvrages sont classes dans
les reglements sous la rubrique des «Marches
de construction>> ; les contrats visant 1'achat
d'articles, de denrees, d'outillage, de biens
et de materiel, on des travaux d'impression
et de reproduction relevent du chapitre inti-
tule «Marches d'achat» ; les contrats visant la
fourniture ou I'accomplissement de tout ser-
vice tombent sous la rubrique des «Marches

Tableau 11 -PROGRAMMES D'ACTIVITE COMPRIS DANS UN CR)`DIT

L~nonce du credit :
Service de Ia marine (administration) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $1,972,787

(Traitements et autres frais administratifs de I'effectif du bureau central et des bureau x
situes hors d'Ottawa)

Programmes d'action :
Administration des services de la marine . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . $ 125,723
Aides a la navigation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 215,371
Canaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137,944
Chenal maritime . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 236,677
Service de la marine canadienne . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . :. . . . . . . .. . . . . . . . 613,551
RBglements sur ]a marine-Montreal. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . :. . . 287,051

-Pilotage . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . 88,134
-Inspection des navires a vapeur . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 268,336

$1,972,787
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de service)), et les baux relatifs aux locaux et
installations relevent du chapitre intitule
«Baux». Lorsqu'un marche depasse le mon-
tant que le ministre est autorise a depenser,

il faut le consentement du conseil du Tresor .
Voici les montants maximums que le minis-
tre peut depenser en vertu de ces reglements :

constructions : $50,000 ; achats : $25,000 ; ser-

vices : $15,000 ; baux : $5,000 . Certains mar-
ches, meme s'ils ne depassent pas ces limites,
doivent faire l'objet d'un rapport mensuel au
conseil du Tresor .

49 En vertu des dispositions de la Loi sur
la production de defense, le ministere de la
Production de defense a le pouvoir exclusif
de procurer les biens et les services que re-
quiert le ministere de la Defense nationale .
Cette loi etablit aussi pour le ministre des
limites qui different de celles que renferment

les reglements concernant les marches du
gouvernement, mais les montants autorises

ne depassent pas $50,000 .

50 Les reglements n'ont pas ete modifies
depuis 1954, bien que le volume et le coQt
d'execution des marches relatifs a la construc-
tion et aux achats aient sensiblement aug-
mente. Par exemple, le tableau qui suit etablit
une comparaison entre le nombre des entre-
prises de construction du ministere des Trans-
ports (ministere important dans cc domaine)
en 1952-1953 et en 1959-1960 :

Tableau 12-CLASSIFICATION DES MARCHES

D'APRES LA VALEUR EXPRIMEE EN

DOLLAR S

Yaleur en dollars 1952-53 1959-60

$ 15,0004 50,000 93 280
$ 50,0014100,000 25 84
$100,001-$200,000 9 52

127 41 6

Approbation des marches par le conseil du
Tresor

51 Les ministeres doivent, pour chaque con-
trat dont le montant excede ce que prevoient

les pouvoirs delegues, preparer un expose de-
taille a 1'intention du Conseil du Trdsor. En
general, le conseil du Tresor aura examine
les programmes de depenses pertinents avant
que soient re~us les exposes detailles des con-

trats . Certaines propositions auront deja ete
approuvees en principe . Sauf de rares excep-
tions, les previsions de depenses que le con-
seil du Tresor aura anterieurement etudiees
et approuvees comporteront des affectations
de fonds a cet egard . Un grand nombre de
ces propositions ne sont donc que des affaires
de routine pour le Conseil du Tr6sor .

52 On a releve plusieurs cas ou le personnel

du conseil du Tresor s'est trouve m616 d des
questions de detail lorsqu'il etudiait les de-
mandes de materiel technique des ministeres .
Les employes du conseil du Tresor s'occu-
pent de ces questions a la fagon de profanes
intelligents ; mais leur intrusion dans le do-
maine technique est irritante pour le per-
sonnel technique et-professionnel des minis-
teres qui a ete charge d'elaborer les devis et
de negocier les contrats. 11 serait absurde de
s'attendre a ce que les employes du Conseil du

Tresor, dont les connaissances sont necessai-
rement limitees, soient en mesure de dire si
1'achat de la plupart des articles obtenus en

vertu de contrats s'imposait et etait a propos .

En outre, on doit comprendre que les minis-

teres qui negocient beaucoup de contrats, par
exemple les Travaux publics, les Transports
et la Production de defense, affectent de nom-

breux specialistes a 1'etude de questions tres
techniques .

53 A 1'heure actuelle, trente-cinq pour cent

des demandes presentees au Conseil ont trait
aux categories suivantes : batiments, terrains

et ouvrages ; acquisition de navires, d'avions

et de materiel ; fourniture d'approvisionne-

ments ; obtention et fourniture de services.

Le tableau 13 indique le nombre des de-
mandes-qui font ordinairement 1'objet de

contrats-pour chaque annee, de 1953 a 1960
inclusivement .
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Tableau 1 3-ACCROISSEMENT DU NOMBRE DES

DEMANDES FAISANT ORDINAIREMENT

L'OBJET DE CONTRATS

Nombre
Annee de demandes

1953 4431
1954 4612
1955 4443
1956 4744
1957 4826
1958 5252
1959 5517
1960 5662

54 A moins que les pouvoirs des ministeres
en matiere de contrats ne soient accrus pour
faire face a 1'augmentation de la valeur des
contrats, le conseil du Tresor, toutes propor-
tions gardees, aura effectivement a examiner,
et c'est deja le cas actuellement, plus de con-
trats qu'il n'en avait a etudier au moment ou
le reglement actuel sur les marches a ete eta-
bli . Reduire le nombre des demandes au Con-
seil touchant les contrats aura pour effet de
donner des pouvoirs plus grands a 1'adminis-
tration des ministeres ; le personnel des mi-
nisteres epargnera beaucoup de temps dans
la preparation des demandes destinees au con-
seil du Tresor qui pourra se consacrer davan-
tage a 1'examen d'ensemble des programmes
-t des memoires des ministeres .

55 Sans aucun doute il doit y avoir une
protection efficace contre le patronage dans
la negociation et 1'octroi des contrats . La
principale protection en ce domaine consiste
en 1'adoption par les ministeres de methodes
appropriees dans l'octroi des contrats. Le
role du conseil du Tresor consiste alors non
pas en un examen, en bien des cas fait de
fagon routiniere, de milliers de demandes,
mais a 1'examen des contrats qui ne se con-
forment pas dans les formalites aux normes
etablies par le Conseil .

56 Si l'on revise le reglement actuel du con-
seil du Tresor concernant les contrats, il

faudra tenir compte des considerations fon-
damentales que voici :

• L'experience des ministeres dans la nego-
ciation des contrats : les ministeres qui
negocient beaucoup de contrats comptent
probablement un grand nombre de specia-
listes, tels que des architectes, des inge-
nieurs et des negociateurs de contrats .

• La valeur moyenne des contrats pour
chaque ministere : si les limites imposees a
un ministre sont en fonction de la valeur
moyenne des contrats que passe son minis-
tere, chaque ministre aurait alors des pou-
voirs a 1'egard d'une par-tie comparable des

contrats negocies dans son ministere .

• La portee des approbations anterieures : le

budget des depenses prevoit des fonds
pour la plupart des depenses contractuel-
les. Ce budget est etudie en detail . Il pour-
rait etre obligatoire de soumettre de nou-
veau an Conseil les articles qui ont fait
l'objet d'un examen rapide plutot que
d'appliquer egalement a toutes les depen-
ses une limite generale quant aux montants
autorises .

• La forme du contrat et les formalites de
contrat : le reglement actuel prescrit dans
tous les details les regles a suivre pour faire
un contrat . Lorsque certaines formalites
ne sont pas observees, le reglement actuel
restreint a juste titre les pouvoirs du mi-
nistre pour negocier des contrats . Nean-
moins, meme lorsque les formalites appro-
priees ont ete observees, les pouvoirs
supplementaires accordes dans ce cas au
ministre sont insuffisants .

Le volume des achats par contrat de mar-
chandises ou de materiel identiques : on
pourrait accorder an ministre plus de pou-
voirs pour les achats qui se repetent
souvent .

Approbation des contrats par les ministeres

57 Meme dans les limites presentement im-
posees aux ministres, on a remarque que la
delegation des pouvoirs en matiere de con-
trats est parfois insuffisante dans les minis-
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teres et comporte des incompatibilites. Par
exemple, les sous-ministres adjoints sont au-
torises a negocier des contrats de construc-
tion pour des projets de l'administration cen-
trale deja approuves jusqu'a concurrence de
$15,000 au ministere des Travaux publics et
de $50,000 au ministere du Nord canadien
et des Ressources nationales ainsi qu'au mi-
nistere des Transports . Au niveau du chef
d'une division, 1'autorisation est limitee a
$8,000 aux Travaux publics, a$15,000 au
Nord canadien et aux Ressources nationales,
et a $50,000 aux Transports .

58 Le degre d'autorite dans le cas des con-
trats d'achats varie considerablement. Les
sous-ministres adjoints sont autorises a nego-
cier des contrats pouvant aller jusqu'a $25,000
aux Transports, a$15,000 aux Travaux pu-
blics, et a $5,000 au Commerce et aux Affai-
res des anciens combattants. Dans le cas des
representants regionaux ou locaux, le degre
d'autorite varie egalement ;l'autorisation s'e-
leve a$10,000 a la Production de defense, a
$1,500 aux Travaux publics, et a$200 seule-
ment aux Affaires des anciens combattants .

59 On comprend que le degre d'autorite
differe dans les ministeres du fait que cer-
tains passent plus de contrats que d'autres .
Cependant les ecarts actuels montrent qu'il y
aurait lieu de deleguer plus de pouvoirs a la
direction des bureaux regionaux ou locaux,
ce qui est d'ailleurs possible, de fagon a me-
nager le temps des fonctionnaires du bureau
principal et a confier les responsabilites au
fonctionnaire qui est bien au courant des
besoins.

CONTROLE DES ENGAGEMENTS FINANCIERS

60 L'application du regime de contr8le cen-
tralise des engagements, regime etabli en
1931 pour empecher les depassements de cre-
dits, a ete confide au Controleur du Tresor .
Aujourd'hui, plusieurs ministeres tiennent
aussi des dossiers de leurs engagements fi-
nanciers.

MJthode appliquee au bureau du Tresor

61 Au debut de I'annee financiere, d'es que
le Parlement a approuve les credits d'un mi-
nistere, le bureau du Tresor attache a chaque
ministere envoie au conseil du Tresor le de-
tail de chaque credit : ce sont les affectations .
Les repartitions que requiert le ministere
sont d'ordinaire conformes aux articles cou-
rants de depenses enonces dans le detail des
affectations du budget des depenses ; mais
1'autorisation peut We donnee de repartir les
fonds selon les programmes d'activite . Des
comptes sont alors etablis dans les livres pour
les repartitions de credit qu'a approuvees le
conseil du Tresor. On peut faire d'autres sub-

divisions pour repondre aux besoins du mi-
nist8re. Le montant dont la depense est ap-

prouvee est alors inscrit dans chaque compte.

62 Lorsqu'on presente au bureau du Tresor
des contrats a 1'egard desquels il doit attester
que des fonds sont disponibles, le montant

du contrat est deduit du solde autorise dans
le compte en question et ce montant est ins-

crit comme engagement en cours imputable
sur ce compte. Lorsque cette dette est ensuite

acquittee, le montant en est deduit de 1'enga-
gement en cours et il est inscrit comme de-

pense . De cette fagon, le Contr8leur a tou-

jours en main le solde courant de chaque af-
fectation : le solde non engage, le montant en-

gage mais non depense et les depenses effec-
tuees jusque-la . II est done en mesure de
s'assurer qu'on ne passera aucun contrat

pour lequel il n'y aurait pas suffisamment de
fonds dans le compte pertinent . Lorsque les

depenses depassent le montant approuve
d'une affectation, seul le conseil du Tresor

peut autoriser le transport de fonds d'une af-
fectation demontrant un solde disponible ;

cela se fait seulement si l'affectation releve du
meme credit . Lorsqu'il reGoit 1'approbation
du conseil du Tresor, le Controleur augmente

la somme d'une affectation et reduit le mon-
tant d'une autre. Ce regime unique de comp-

tabilite applique aux engagements constitue
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une partie integrante de la comptabilite du
gouvernement du Canada .

63 Il est difficile sinon impossible pour le
Controleur d'engager toutes les depenses pro-
posees de la fagon precitee. 11 serait inutile,

dans le cas des traitements par exemple, Wen-
gager des sommes pour chaque periode de
paie . De meme, il arrive que les employes du
gouvernement doivent acheter sur place des

fournitures et des approvisionnements dont
ils ont un besoin urgent et dont le coOt est peu

eleve . Dans ce cas-la, plutot que de reserver
des fonds pour chaque depense particuliere,

le total du compte est engage. De cette fagon,
le conseil du Tresor transmet au ministere la
responsabilite de s'assurer qu'il n'y a pas de-
passement de credits . Le tableau 14 ci-dessous
indique, d'apres les articles courants, la me-
thode normalement suivie pour engager des
fonds .

64 Darts la limite des affectations, le con-
trole des engagements peut se faire de la fa-
gon qu'etablit le ministere . Les engagements
peuvent etre prepares suivant les sous-
sections d'organisation, les programmes, les
regions, 1'endroit oiu se fera le paiement, les

Tableau I4-FORME D'ENGAGEMENT

Article
courant Sujet

FORME D'ENGAGEMENT

Precis General Les deux

1 Traitements et salaires civils . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
2 Indemnites civiles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x
3 Solde et indemnites-forces de defense et Gendar-

x

merie royale . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. .. x
4 Services professionnels et speciaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. x
5 Frais de voyage et de demenagement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. x

6 Transport : chemin de fer et camion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. x
7 Affranchissement . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x
8 Telephones, telegrammes et autres moyens de

communication . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
9 Publication de rapports et autres imprimes . . . . . . . . . . . . .. x

10 Materiel d'exposition, annonces, films, radio et eta-
lages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. x

11 Papier, fourniture, accessoires et mobilier de burea u

12 Fournitures et approvisionnements . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .

Batiments et ouvrages, y compris les terrains :

13 Construction ou acquisition . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. x
14 Reparation et entretien . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
15 Location . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. x

Materiel :
16 Construction ou acquisition . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . .. x
17 Reparation et entretien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .

18 Location . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. x
19 Services de ville . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
20 Contributions, allocations, subventions, etc . non

comprises ailleurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x
21 Pensions, pensions de retraite et autres prestations x
22 Toutes autres depenses (sauf celles des categories

speciales) . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . .. x

x

x
x

x

x

x
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periodes de temps, les contrats individuels ou
les commandes d'achat . D'ordinaire, le regi-
me des engagements correspond a la formule
employee pour attribuer les fonds aux sous-
sections regionales ou a d'autres sections de
depense.

65 11 faut corriger les engagements precis
quand le montant d'un compte recu differe de
celui de 1'engagement primitif, et lorsque le
montant d'un engagement general serait de-
passe si le paiement d'un compte etait ap-
prouve .

66 Sous le regime actuel, le bureau du Tre-
sor exige 1'approbation du ministere lorsqu'on
augmente le montant d'un engagement.
Dans certains bureaux du Tresor, il faut aussi
1'approbation du ministere lorsqu'on reduit
le montant d'un engagement precis . D'habi-
tude, les ajustements representant une som-
me importante necessitent I'approbation im-
mediate du ministere; mais s'iI s'agit de
sommes peu importantes, on les fait approu-
ver une fois par mois .

Mthodes employJes dans les ministeres

67 Plusieurs ministeres ont juge necessaire
d'etablir leurs propres dossiers du contr8le
des engagements parce que, pensent-ils, si les
employes du ministere ont a rendre compte
de la depense des fonds, ils doivent toujours
etre au courant des soldes de leurs affecta-
tions . D'autres disent que leurs services sont
tellement decentralises que les bureaux du

Tresor sont incapables de leur fournir rapi-
dement ces renseignements . Les rapports
sont insuffisants, vu qu'ils ne distinguent pas
entre les engagements precis et les engage-
ments generaux. Un ministere a pretendu
qu'il lui est impossible de concilier la centra-
lisation des achats et la decentralisation des
pouvoirs quant aux depenses, a moins de
maintenir des registres des engagements plus
a jour que ceux du Tresor.

68 Les methodes employees dans les minis-

teres different it plusieurs egards de celles que
suit le Tresor . Les fonds sont d'ordinaire en-
gages au moment de la requisition des mar-
chandises plutot qu'au moment ou le contrat
prend sa forme definitive . Les registres des
engagements sont generalement tenus au ni-
veau du service d'execution, c'est-a-dire au
niveau ou se fait la depense ; toutefois, dans
certains ministeres, il y a chevauchement au
bureau central. Certains ministeres utilisent
les registres d'engagements uniquement
comme points de repere et ils ne font pas de
corrections, a moins que le contrat ne s'ecar-
te sensiblement du montant de la requisition .

69 L'industrie ne fait pas le contr8le des
engagements de la fagon exposee ci-dessus.
La majorite des gouvernements provinciaux
au Canada n'ont pas de regime de controle
des engagements . Comme les engagements
dependent de la decision des fonctionnaires
des ministeres, il appartiendrait aux minis-
teres plutot qu'au Contr8leur du Tresor de
s'assurer que les fonds sont suffisants pour
faire face aux depenses . L'etablissement d'un
contr8le central des engagements, en 1931, re-
pondait a un besoin veritable. Depuis 31 ans
toutefois, les depenses et les fonctions admi-
nistratives ont tellement augmente que le
controle central des engagements n'est plus
possible . D'autre part, le representant du
Controleur dans les ministeres ne fait pas
partie de la direction des ministeres ; par con-
sequent, le controle des engagements effectue
par un organisme exterieur nuit a la bonne
gestion des affaires des minist8res . La direc-
tion des ministeres devrait We en mesure
d'effectuer ce contrale, tout particulierement
si on suit la recommandation visant a ren-
forcer 1'administration financiere des minis-
teres par la nomination de hauts fonction-
naires pour s'occuper des finances .

70 Il y a aujourd'hui un chevauchement
considerable du travail de bureau, et ce che-
vauchement serait elimine si les ministeres
etaient tenus d'assurer la disponibilite des
fonds . En outre, l'integration actuelle du con-
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trole des engagements dans le regime de
comptabilite du gouvernement entraine beau-
coup de travail de bureau, parce qu'il faut
examiner un grand nombre de documents
pour des sommes relativement peu elevees .

Le maintien de registres separes des engage-
ments precis visant de fortes sommes et un
systeme adequat de rapports mensuels (le sol-
de non depense de chaque compte d'affecta-
tion y serait indique) permettraient de sim-
plifier le travail et de bien controler les de-
penses des ministeres . En outre, ce regime

permettrait une plus grande delegation du
pouvoir de depenser aux services d'execution.
L'integration actuelle de la comptabilite des

engagements financiers dans la comptabilite
d'un ministere tend 'a restreindre la mesure
dans laquelle la delegation serait possible.
Des registres separes peuvent etre congus de
telle sorte que des employes ayant peu de con-
naissances en comptabilite puissent les com-

prendre et les tenir . La comptabilite faite se-
Ion les regles exige un plus haut degre de
competence et de centralisation.

VtRIFICATION ET APPROBATION DES

DEPENSE S

71 La verification et I'approbation des
comptes avant leur paiement sont une tor-
malite essentielle dans 1'industrie et dans le

gouvernement . Dans le gouvernement cette

attestation des comptes avant leur paiement
s'appelle la verification prealable, par oppo-
sition a la verification apres paiement qu'on
appelle la verification definitive.

Verification du Controleur du Treso r

72 Le Controleur est d'avis qu'en vertu de
ses fonctions statutaires it doit bien examiner
et verifier tout compte avant 1'emission d'un
cheque . L'examen vise d'abord 'a determiner
la legalite de la depense. On s'assure donc
a) que des fonds sont disponibles pour cou-
vrir la depense ; b) que le contrat a ete nego-
cie moyennant les approbations necessaires ;
c) que le paiement vise des marchandises ou

des services auxquels s'applique le credit qu'a .
approuve le Parlement ; d) que les details du
compte sont mathematiquement exacts et
justes ; e) que pour les fins de la comptabilite
le compte qui doit etre charge est bien indi-
que ; f) que les biens et services reeus sont
conformes aux reglements du gouvernement
et des ministeres .

73 Dans chaque bureau du Tresor se trouve
un personnel affecte a la fonction mention-
nee ci-dessus . Dans les bureaux du Tresor
places aupres des ministeres a Ottawa, envi-
ron 600 employes sur un total de 1,700 s'oc-
cupent de la verification des comptes . Les
employes se partagent en une ou plusieurs
sous-sections dont les fonctions sont distinc-
tes et qui s'occupent d'une ou de plusieurs
categories de depenses : contrats, accords,
comptes de fournisseurs, de voyages et de de-
menagements, comptes de petites caisses, ou
une combinaison de ces categories . Its doivent

examiner tous les documents presentes en
vue d'un paiement . Its posent des questions

relatives a la verification et correspondent ou
s'entretiennent avec les hauts fonctionnaires
des ministeres, avec d'autres services du gou-
vernement et avec les fournisseurs ; its balan-

cent les comptes des engagements. Ces sous-
sections consacrent beaucoup de temps a la
verification des depenses de voyage et de

demenagement .

74 Tout compte qui ne peut etre paye parce
qu'on n'en est pas satisfait fait 1'objet d'ob-
servations. Ces observations et le compte sont
transmis au personnel du ministere afin que
le compte soit rectifie, puis retourne au bu-
reau du Tresor . Dans chaque bureau du Tre-
sor ou 1'on a fait enquete, on a constate que
les comptes etaient revises en detail. On ne
recourait pas a la technique de 1'echantillon-

nage par classification des comptes et le mon-
tant du compte n'influengait pas la methode
de verification. La valeur des depenses re-
querant des explications supplementaires
variait de quelques cents a des milliers de

dollars. Les ministeres pretendent que la re-
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vision est plut6t mecanique et ne tient a peu
prbs aucun compte des circonstances entou=
rant les depenses.

Chevauchement dans les ministeres

75 Les employes des ministeres font de leur
c6te, a des degres divers, la meme verifica-
tion que le Contr6leur du Tresor. Dans beau-
coup de ministeres, surtout dans ceux qui ont
leur propre comptabilite, on contr6le et on
verifie entierement les comptes . Le chevau-
chement existe pour bien des raisons. Tout
d'abord, les ministeres croient qu'il est de
leur devoir de certifier que les depenses dont
its sont responsables ont ete faites conforme-
ment a la loi . Deuxiemement, les employes
de certains ministeres croient qu'ils doivent
s'evertuer a presenter au Contr6leur un
compte exact afin de n'avoir pas a reprendre
des comptes qui pourraient etre rejetes . En-
fin, certains ministeres estiment qu'ils sont
plus au courant de leurs propres comptes et

peuvent mieux les verifier que le personnel
du Tresor.

76 Satisfaire aux exigences de la loi en-
traine automatiquement le chevauchement .
Le ministere qui demande le paiement d'un
compte doit certifier que les prix sont exacts
et que les marchandises ont ete bel et bien
recues . 11 s'ensuit que les employes des mi-
nist8res doivent examiner tous les comptes et
faire en partie le meme travail initial que le
bureau du Tresor. La Loi de 1931 n'a pas
defini clairement dans quelle mesure les mi-
nisteres sont tenus d'authentifier les depenses
ni jusqu'oi► va la fonction du Contr6leur en
mati8re de verification . De plus, la loi est en-
tree en vigueur a une epoque oil tous les
gouvernements sentaient particufi8rement le
besoin de reduire les depenses par tous les
moyens possibles . Voil'a pourquoi le Contr6-
leur a pense que le Parlement voulait qu'il
verifie minutieusement tous les comptes des
ministeres sans s'occuper de la verification
faite dans les ministeres . C'est ce qui entraine
un chevauchement considerable.

77 Les methodes actuelles, malgre ce che-
vauchement, ne sont pas necessairement effi-
caces, car le personnel d'execution qui prend
l'initiative de la plupart des depenses ne par-
ticipe pas beaucoup au travail de verification .
Seuls les membres de ce personnel sont bien
au courant des circonstances qui ont occa-
sionne la depense et, en consequence, de ce
qui n'est pas indique dans la documentation .
Les methodes d'achat et de paiement des
ministeres devraient etre congues de telle
sorte qu'il appartiendrait d'abord au person-
nel d'execution d'approuver les depenses ;
d'autres membres du personnel des minis-
teres, qui ne seraient pas directement inte-
resses a ces depenses, seraient charges des
verifications necessaires. Un bon systeme de
verification interne permettrait de s'assurer
que tous les decaissements ont ete autorises
et qu'ils sont bien fondes ou exacts . Des veri-
ficateurs internes, independants et directe-
ment comptables a la haute direction des
ministeres, pourraient confirmer a la direc-
tion que le systeme etabli fonctionne bien .

Reglements

78 En examinant les depenses, le personnel
du bureau du Tresor s'assure qu'elles tiennent
compte non seulement des lois mais aussi des

nombreux r8glements d'execution etablis en
vertu de decrets en conseil ou de decisions du

conseil du Tresor . Comme le Contr6leur doit
rejeter toute depense qui n'est pas convena-

blement autorisee, il est donc a 1'origine d'un
grand nombre de ces reglements . Le Conseil
etablit ces reglements en vue de reduire le

travail qu'entrainent les demandes d'autori-
sations particulieres des ministeres . Un grand

nombre de ces demandes viennent de ce que
le Contr6leur a decide que les pouvoirs exis-
tants etaient insuffisants .

79 D'ordinaire, c'est le personnel du con-
seil du Tresor qui prepare ces reglements ; les
ministres sont ensuite invites a les approuver .
Ces reglements ont trait a un grand nombr e
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de sujets administratifs, comme on le voit
dans le tableau suivant :

Tableau 15- RtGLEMENTS DU CONSEIL DU TRESOR

Categoric Nombr e

Budget des d8penses et transports d'af-
fectations 1

Constructions,'terrains et ouvrages 5
Acquisition et construction de navire s

et d'avions, et fourniture de materiel 5
Fourniture d'approvisionnements 15
Obtention et fourniture de services 1 9
Programmes de pensions, de rentes et

d'indemnites
Comptabilite interne et m8thodes admi-

nistratives
Depenses de voyage, de demenagement

et autres des employes
Reclamations de la Couronne ou faites

a la Couronn e
Remises et remboursements, drawbacks

et reglements, aux termes des lois fis-

9

1 9

2 5

1 3

cales 4
Personnel (civil) 98
Versements de subventions et d'octrois 13
Securite sociale 1

227

80 Les reglements du conseil du Tresor sont
generalement conqus pour aider les services
du gouvernement a realiser des economies .

Ils n'entrainent pas toujours des economies ;

de fait, ils peuvent contribuer a rendre ineffi-
caces certaines methodes d'administration .
Le personnel des ministeres, qui est souvent
le plus a meme de juger si un paiement est

raisonnable, n'a pas le droit de le faire ; il doit
se conformer aux reglements ou s'adresser au

conseil du Tresor. Le fait de se conformer
aux reglements du conseil du Tresor peut
souvent entrainer un coAt plus eleve que ]a
depense elle-meme.

81 Le conseil du Tresor recevra un meilleur
service de son propre personnel s'il etablit des
criteres qui aident les ministeres dans leurs
jugements, et des reglements qui orientent
1'action des ministeres au lieu de dicter une

ligne de conduite . De cette fagon, les minis-
teres pourraient agir dans les limites qui con-
viennent le mieux a leur situation propre.
On encouragerait I'administration a exercer
son droit de prendre des decisions. De plus,
le conseil du Tresor serait libere d'un grand
nombre de demandes qu'il re~oit au sujet du
fonctionnement et de 1'administration des
services . Les ministeres acquerraient un meil-
leur sens des responsabilites et prendraient
l'initiative de consulter le Conseil du Tr6sor
lorsque la ligne de conduite a adopter n'est
pas evidente, plut6t que de se laisser imposer
une ligne de conduite par des reglements
restrictifs .

tMISSION ET CONCILIATION DES CHEQUES

82 Depuis 1932, le Contr8leur du Tresor
est charge d'emettre et de concilier tous les
cheques tires sur le receveur general . -Actuel-

lement, les cheques emanent de 28 bureaux
ministeriels du Tresor, 8 bureaux regionaux,
52 bureaux de district et, a Ottawa, de la
Division centrale des comptes a payer. Le

Controleur emet plus de 60 millions de che-
ques par annee . Dans de rares cas, quand il
y a un grand nombre de paiements a effec-
tuer dans plusieurs bureaux regionaux dis-
semines et qu'il n'y a pas de representant du
Controleur du Tresor, le conseil du Tresor
permet de faire des paiements au moyen de
mandats tires sur le Controleur du Tresor par
des fonctionnaires designes ou par d'autres
personnes autorisees .

83 On obtiendra une plus grande delega-
tion d'autorite si on transfere aux ministeres
les fonctions du Controleur du Tresor rela-
tives au controle des engagements financiers
et a la verification prealable des comptes,
mais 1'emission centralisee des cheques n'em-
peche en aucune fagon la direction des mi-
nisteres de s'acquitter de ses taches d'une
maniere efficace. Rares sont les ministeres
qui se plaignent du service actuel ; cependant
1'emploi d'ordinateurs rapides ameliorerait
davantage le service .

LA GESTION FINANCII;RE 169



84 On realisera d'autres economies si on

etablit des bureaux regionaux d'emission de
cheques dans certains grands centres a 1'exte-
rieur d'Ottawa. A 1'heure actuelle, le Con-
troleur maintient des bureaux dans 25 cen-
tres au Canada, Ottawa non compris . 11 est
necessaire d'avoir cette large repartition des
bureaux pour permettre au Controleur de
reviser les depenses et de controler les enga-
gements financiers des divers services exte-
rieurs des ministeres, mais les cheques pour-
raient We emis d'un nombre plus restreint
de bureaux bien situes . L'augmentation de
volume qui s'ensuivrait permettrait un meil-
leur emploi des machines . Dans de rares cas,
il peut etre pratique pour le conseil du Tresor
de permettre aux ministeres de continuer a
faire des paiements sous forme de mandats
tires sur le Contr8leur.

85 Si les ministeres endossent la responsa-
bilite du controle des engagements et de la
verification des depenses, on n'aura plus
besoin de bureaux du Tresor dans les minis-
teres. On pourrait accroitre les fonctions de
la Division centrale des comptes a payer ;
celle-ci pourrait s'occuper de toutes les ope-
rations relatives a 1'emission des cheques,
lesquelles sont presentement executees par

les divers bureaux du Controleur dans les
ministeres a Ottawa. Aux Etats-Unis, le Bu-
reau des comptes fournit presentement des
services centralises d'emission de cheques,
mais son unique responsabilite est de verifier
si le compte porte la signature d'un fonc-
tionnaire autorise. Le Bureau n'a aucune res-
ponsabilite pour la legalite ou 1'exactitude du
paiement . Un partage semblable des respon-
sabilites est a souhaiter pour le gouvernement
du Canada.

VERIFICATIO N

86 Toutes les pieces justificatives de comp-
tabilite sont mises a la disposition du repre-
sentant de 1'auditeur general. Sa verification
des comptes n'est pas aussi detaillee que la
verification des depenses avant paiement faite

par le Controleur du Tresor . La methode con-
siste plus a scruter les comptes afin de decou-
vrir les depenses irregulieres ou illegales qu'a
les verifier en detail pour depister les inexacti-
tudes d'ordre mecanique. Certains minis-
teres ont signale qu'ils se fient au representant
de l'auditeur general pour interpreter les re•
glements, afin de ne pas We par megarde
l'objet de critiques dans son rapport.

87 Presentement, le Controleur du Tresor
doit s'assurer que les depenses sont faites
conformement aux lois, aux decrets en con-
seil, et aux reglements du conseil du Tresor
et des ministeres. Si les ministeres sont char-
ges d'examiner et de verifier les comptes avant
paiement, 1'examen des depenses par 1'audi-
teur general sera la seule verification faite
par un organisme etranger au ministere .
ttant donne que la faqon dont les ministeres
exerceront cette responsabilite dependra dans
une large mesure des methodes de contr8le
et de verification internes qu'ils etabliront,
l'auditeur general devra s'occuper davantage
d'examiner ces methodes et de signaler celles
qui sont inefficaces. Semblable a celui que
font les verificateurs professionnels dans le

commerce et dans l'industrie, cet examen
s'imposera a l'auditeur general s'il veut s'ac-
quitter de ses responsabilites statutaires sans

entreprendre des verifications detaillees, lon-
gues et cotlteuses de toutes les depenses .

88 Le gouvernement ne devrait pas se fier

exclusivement a l'auditeur general pour signa-
ler 1'inefFicacite d'un controle financier, mais
il devrait s'acquitter de sa propre responsa-

bilite en s'assurant que ]a direction des mi-
nisteres exerce bien la vaste autorite dont

elle sera nantie si les recommandations de ce
rapport sont adoptees .

CONCLUSIO N

89 Meme si plusieurs des methodes decrites
dans le present chapitre trouvent leur contre-
partie dans l'industrie, il y a des differences
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appreciables . Dans l'industrie, les budgets
sont plutot des objectifs que des maximums .

Les methodes d'achat sont moins absolues et
permettent une plus grande delegation d'au-

torite . Parce que le budget est plus souple,

l'industrie ne s'arrete guere a contrSler les
engagements de fonds, quoique les mouve-
ments de Ia caisse fassent l'objet d'une sur-
veillance etroite. Bien que semblable, la veri-
fication anterieure au paiement met rarement
en cause 1'autorite de 1'administrateur designe
pour approuver les depenses . En dernier lieu,
dans l'industrie la direction a generalement
une autorite plus proportionnee a ses respon-
sabilites et elle doit rendre plus rigoureuse-
ment compte de ses realisations .

90 Le present chapitre contient plusieurs
exemples demontrant 1'autorite insuffisante
accordee aux fonctionnaires des ministeres

en matiere de depense . 11 est done impossible
de tenir les ministeres responsables des resul-

tats financiers . De nombreuses formes de con-
tr81e exterieur amoindrissent 1'efficacite ad-

ministrative. Neanmoins, meme dans les do-
maines ou la responsabilite leur a ete deleguee
par 1'executif, les ministeres Wont pas transmis
1'autorite appropriee aux fonctionnaires des
echelons inferieurs de la direction, a Ottawa
ou a 1'exterieur . Les recommandations de ce
rapport visant a une augmentation de ]a dele-
gation de 1'autorite aux ministeres n'appor-
teront pas les resultats attendus si les admi-
nistrateurs superieurs des ministeres ne dele-
guent pas, a leur tour, 1'autorite reque . L'exe-
cutif et 1'administration superieure des mi-
nisteres devraient tous les deux consacrer
plus de temps a donner des directives et a
evaluer le rendement, plutSt qu'a imposer un
contrSle restrictif qui tend a les perdre dans
le detail .

91 Les verifications, contre-verifications,
delais et repetitions qui abondent dans le
processus des depenses decrit dans le present

chapitre sont beaucoup plus restrictifs que
ceux qui concernent le processus des recettes
decrit au chapitre suivant .
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3
CONTROLE DES RECETTES

RESPONSABILITt

1 Les recettes proviennent principalement
des impots, et 1'initiative des lois fiscales ap-
partient au ministre des Finances . Les fonc-
tionnaires du ministere des Finances etudient
les differentes sources de revenu, examinent
les propositions de changement venant du
public, estiment les effets que les modifica-
tions au systeme des impots pourraient avoir
sur les revenus, consid'erent les consequences
economiques et conseillent leur ministre . Le
minist8re du Revenu national applique les
diverses lois fiscales et avise le ministre des

Tableau 16-xEC$Z-ras FISCALES

Source Montant

(en millions
de dollars)

Impot sur le revenu* 3,408 .9
Taxes d'accise* 1,281 .5
Droits de douane 498 .7
Droits d'accise 344.9
Impot sur les successions 84 . 9

Total 5,618 . 9

* Comprennent les imp8ts credit€s A la Caisse de
s6curit6 de la vieillesse.

Finances lorsqu'il y a lieu de modifier les
lois pour faciliter la perception . L'efficacite
de certaines verifications et inspections assu-
rant la perception de ces impots fait l'objet
d'un examen dans le chapitre concernant la
verification .

2 Le tableau 16 ci-contre donne un resu-
me des recettes fiscales obtenues en 1960-
1961 .

3 Meme si deux ministeres seulement sont
charges de determiner les mesures fiscales et
de percevoir la majorite des impots, beaucoup
de ministeres et d'organismes, sinon tous,
doivent encaisser des recettes non fiscales . Le
but du present chapitre est d'examiner 1'efI'i-
cacite avec laquelle ils s'acquittent de cette
responsabilite . Les recettes non fiscales en-
caissees au cours de 1'annee financiere 1960-
1961 apparaissent au tableau 17 .

4 Le revenu des placements provient prin-
cipalement des benefices realises par la Ban-
que du Canada et cedes par elle, de l'interet
des prets accordes a d'autres gouvernements,
des interets et dividendes regus des societes
de la Couronne, et des revenus provenan t
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Tableau 17 -RECETTES NON FISCALES

Genre

Produit de placements

Revenu du ministere des Postes
Remboursement de depenses des

annees prec8dentes

Services et honoraires

Produit de ventes

Droits, licences et permis

Lingots et frapp e

Prime, escompte et change

Autre s

Total

Montan t

(en millions
de dollars)

283 .8

173 . 6

40.5

35 .6

24 .0

27 . 2

8 .5

0.9

7 . 8

601 . 9

des divers fonds etablis et des valeurs dete-

nues par 1'$tat. Les recettes du ministere des
Postes sont celles qui restent du revenu brut
provenant de ]a vente des timbres, des man-
dats-poste, de la location des cases posta-

les, etc ., apres deduction de certains frais

d'exploitation (au montant de 28 .3 millions

de dollars) . La plus grande partie des rem-
boursements des depenses faites les annees
precedentes decoule des rectifications de prix
et des autres rectifications qui touchent les

contrats . La Monnaie royale canadienne tire
un revenu de la frappe de la monnaie et de ]a

fabrication des lingots .

5 Les services et honoraires, les produits
de ventes, ainsi que les droits, licences et
permis, s'elevant a 86.8 millions de dollars,

proviennent d'une multitude de services men-
tionnes au tableau 18 .

6 Les recettes non fiscales servent a plu-
sieurs fins fondamentales dans 1'administra-
tion des affaires de 1'Etat . Dans certains cas,
les recettes permettent a un service de faire
ses propres frais ; beaucoup de societes de la
Couronne sont censees produire des recettes
afin de subvenir a leurs besoins . Des minis-
teres se servent des recettes non fiscales pour
compenser leurs depenses directes ; le fonc-

tionnement des hopitaux des anciens com-
battants en est un exemple . Dans d'autres
cas, on exige un prix pour limiter ou regler
1'emploi d'un service gouvernemental ; par

exemple, on vend a un prix nominal les cartes
geographiques et les rapports sur les leves
pour empecher qu'ils ne -soient distribues

sans discernement .

7 La responsabilite de la gestion et de la
perception des recettes est assez largement
repartie entre tous les niveaux administratifs
des ministeres . Le rapport intitule <<Services

divers>> decrit plusieurs services rendus a des
secteurs particuliers de la collectivite . Quel-

ques-uns seulement de ces services suffisent

a leurs propres besoins ; dans_ce rapport, on
se demande si on devrait exiger des prix et,
dans le cas de 1'affirmative, d'apres quelles
normes ces prix devraient etre etablis . Le

present chapitre a pour objet d'examiner les
rouages actuels de gestion de ces recettes et
de se demander si un regime conqu speciale-
ment pour contr8ler des depenses convient
pour des services qui produisent des recettes.

8 Des recherches ont revele que le regime
actuel de controle financier ne s'occupe pas

assez des recettes non fiscales . Diverses lois
regissent la perception des deniers publics .

Le consei] du Tresor exerce aussi un certain

controle. On demande aux ministeres d'in-
clure dans leurs previsions de depenses une
estimation de leurs recettes prevues ; mais,

dans la majorite des cas, cette estimation
revet seulement la forme d'une explication .

Les prix demandes pour quelques services
sont etablis par le conseil du Tresor et ap-
prouves par le Cabinet, comme dans le cas

de la location d'espace dans les aerogares,
hangars et autres edifices . Dans 1'etude des
programmes de depenses des ministeres, le
personnel du Conseil prend aussi en conside-

ration Ies recettes non fiscales .

9 Le Controleur du Tresor peut fournir a
un ministere des services de comptabilite et
d'autres services qui se rapportent a la per-
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Tableau 18-ANALYSE DE CERTAINES RECETTES

NON FISCALES

Source

Services et droits :
Services de police
Droits pour services de la marine,

des canaux et de l'air

Inspection, pesage et emmagasi-

nage de grain '

Services, loyers et peages

Remboursement des provinces pour
soins prodigues aux Indiens

Inspection de 1'electricit6, du gaz,
des poids et mesure s

Surveillance des pistes de courses
Autre s

Produit de ventes :
Vente d'articles excedentaires de la

Couronne
Fournitures et approvisionnements
Publications
Repas et logement
Autres

Droits, licences et permis : -
Droits d'atterrissage d'avions et

loyers de hangars
Permis, chartes et concessions
Location d'edifices et de locaux

public s
Droits, baux et redevances relatifs

Montant

ception et a la comptabilite des deniers pu-
blics . Ce sont les fonctionnaires aux echelons
intermediaires ou inferieurs de l'organisation
ministerielle qui s'occupent generalement d e

(en millions la perception elle-meme, mais la direction des
de dollars)

10 .2

9 . 7

4.2

3 . 9

2 . 0

1 .8

0 .8

3 . 0

35 .6

ministeres traite souvent cet aspect de Fad-
ministration d'une fa~on routiniere . En fait,
plusieurs ministeres ont affirme qu'ils consi-
deraient la perception des recettes comme
une tache ennuyeuse. Les ministeres, parce
qu'ils n'ont pas en general le droit de depen-
ser leurs recettes, ne sont guere portes a ac-
corder une attention particuliere aux mon-
tants re4;us. 11 y a rarement un rapport entr e
les prix demandes et les prix de revient . Les
methodes d'organisation et de contrdle sont
tout a fait insuffisantes . On fait rapport des
recettes non fiscales seulement lorsqu'on les
pergoit, car le systeme de comptabilite du
gouvernement ne tient compte que des som-
mes effectivement encaissees . Les donnees
sur les comptes sont donc etablies sous l a

17 .8 forme d'explications ; c'est une faqon peu
1 .5 satisfaisante de s'assurer de la perception .
1 .1

0.9

2 .7

10 Les recettes non fiscales sont une source
importante de revenu et constituent un des
elements de responsabilite de la gestion finan-

24 .0 ciere. La direction devrait en faire 1'exame n

11 .1

3 . 3

3 . 1

au petrole, au gaz et 4 1'or 2 . 1
Location d'habitations, de terrains

et de logement s
Droits et licences de radiodiffusion

commerciale
Droits de certificats de citoyennete

1 . 7

1 . 6

et de visas de passeports 1 .1
Autres 3 . 2

27 . 2

Total 86 .8

ainsi que celui des depenses connexes lors-
qu'il y a des decisions a prendre. La direction
superieure des ministeres et le conseil du
Tresor devraient s'occuper plus activement
des methodes permettant d'obtenir, de gerer
et de controler les recettes non fiscales .

PRI X

11 Certaines lois mentionnent les prix qui
peuvent We exiges pour un service . Plusieurs
autres prix sont du ressort du gouvernement .
La Loi sur 1'administration financiere pres-
crit ce qui suit :

18 . Lorsque Sa Majeste fournit un service A une
personne et que le gouverneur en conseil
estime que la totalite ou une partie du cout
de ce service devrait etre supportee par celui
qui en est destinataire, le gouverneur en con-

seil peut, sous reserve des dispositions de
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toute loi concernant ledit service, prescrire
par reglement le droit susceptible d'etre im-
pose en l'occurrence .

12 Souvent les prix exiges ont peu de rela-
tion directe avec les prix de revient . 11 existe
rarement des methodes servant a etablir le
prix de revient des services ou de certaines
forme d'activite ; en consequence, il est dif-
ficile de determiner des prix fondes sur les
prix de revient . Comme beaucoup de services
sont exclusifs au gouvernement, les prix sont
rarement fondes sur une valeur marchande
estimative qui soit juste .

13 11 n'y a apparemment pas de directive
qui enonce la relation qui devrait exister entre
le revenu et les depenses attribuables a un
service . On ne fait guere d'efforts pour limiter
les depenses lorsque les recettes diminuent.
Par exemple, les taxes imposees aux residents
des lotissements urbains dans les pares na-
tionaux pour les services municipaux n'ont
aucune relation, semble-t-il, avec les taxes
municipales exigees ailleurs pour des services
equivalents, ni avec les depenses annuelles
qu'occasionnent ces services . Certains minis-
teres ont declare que les prix des services sent
maintenus a un bas niveau afin d'encourager
les gens a y recourir .

14 11 n'y a pas de methode officielle ni auto-
matique permettant de reviser les droits ou
les prix . Le droit exige pour la surveillance
des pistes de courses est statutaire et stabilise
a 1/Z pour cent du montant parie, quel que
soit le prix de revient de ce service . Cette
methode permet d'obtenir parfois des recettes
superieures aux depenses et, du fait que les
droits sent statutaires et par consequent
difficiles a reviser, le ministere a pris pour
ligne de conduite d'augmenter les depenses
et de fournir des services supplementaires
plut8t que d'essayer d'obtenir une revision
de la loi .

15 En general, il incombe aux ministeres de
determiner et de justifier le besoin d'une re-

vision des prix et des droits . Un minis-
tere important, charge de percevoir un mon-
tant eleve de recettes non fiscales, a declare
que plus de 60 pour cent de ses prix Wont pas
ete revises au cours des cinq dernieres annees,
malgre une augmentation rapide des prix de
revient . Le conseil du Tresor analyse les chan-
gements qu'on lui propose et fait des recom-
mandations au Cabinet . Comme le conseil du
Tresor s'occupe principalement des depenses,
la question de savoir si les prix ou droits sont
suffisants est souvent releguee au second plan .
II est difficile de reviser les prix ou droits sta-
tutaires et la direction des ministeres n'insiste
generalement pas pour en obtenir la revision .

16 Les conditions changeantes et la bonne
administration des affaires de 1'Etat portent
a penser, toutefois, qu'il y aurait lieu de
reviser plusieurs droits productifs de recettes
non fiscales, et d'en exiger pour plusieurs
autres services qui sont fournis gratuitement
a 1'heure actuelle . On devrait augmenter les
prix demandes pour des services dont profite
un secteur limite ou particulier du public afin
d'eliminer ou de reduire la subvention pro-
venant des recettes fiscales .

17 It faut attirer davantage 1'attention sur
les recettes non fiscales. La direction supe-
rieure des ministeres devrait etre tenue d'ob-
tenir le maximum de recettes non fiscales dans
les domaines ou elle exerce son activite . Le
conseil du Tresor devrait conseiller les minis-
teres dans 1'exercice de cette responsabilite .
Le personnel des ministeres et du conseil du
Tresor devraient continuellement evaluer les
possibilites de recettes non fiscales qu'offrent
tous les programmes .

18 On devrait introduire des systemes de
prix de revient qui automatiquement porte-
raient a 1'attention de la direction superieure
les ecarts existant entre les recettes et les
depenses. Le conseil du Tresor et les minis-
teres devraient etablir des directives deter-
minant la relation qui doit exister entre les
prix de revient et les recettes, afin de regir le s
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prix ou droits a exiger et de faciliter les revi-
sions a mesure que les conditions changent .

CRADITS NET S

19 Traditionnellement, les recettes non fis-
cales sont deposees dans le Fonds du revenu
consolide et ne sont pas associees aux depen-
ses connexes dans le budget des depenses .
Cependant, trente et un credits du budget
principal de 1961-1962 permettaient de de-
duire certaines recettes du montant brut des
credits . Dans ces cas, les recettes provenaient
soit d'autres ministeres gouvernementaux,
soit du public . A titre d'exemple, voici un
extrait du credit 220 du minist6re des Mines
et des Releves techniques :

Total net de 1'effectif constant $3,959,988
Moins - Sommes A la charge du mi-

nistere de la Defense na-
tionale 90,380

Total des traitements et salaires $3,869,60 8

Dans ce cas-ci, le personnel de la Direction
des mines a execute du travail pour la Defense
nationale, et le minist6re des Mines et des
Releves techniques a ete remboursd en con-
sequence. Dans le meme budget, le credit 456
du ministere des Affaires des anciens com-
battants a 1'egard des «Services des traite-
ments-Fonctionnement des h8pitaux et ad-
ministration)) se lit comme suit :

Depenses brutes prevues $61,815,346
Moins - Sommes recouvrables pour

le traitement des malades,
les repas et le logement d u
personnel, etc . 16,598,000

Montant vote $45,217,34 6

Dans ce dernier cas, les recettes provenaient
du traiternent des malades, des services de
buanderie, de la location de locaux pour le
personnel, de la vente de repas, de produits
de jardins maraichers, de 1'ergotherapie, etc .

20 En ce qui concerne plusieurs autres cre-
dits, les recettes etaient indiquees dans une

note explicative, mais elles n'etaient ni dedui-
tes ni defalquees . Le credit 24 du minist6re
de 1'Agriculture, «Division des produits ve-
getaux-Fonctionnement et entretien», etait
ainsi presente :

Depenses Recettes

Annee financi8re 1959-
1960 $1,719,225 $351,741

Ann6e financiere 1960-
1961 :
Chiffre au lei novem-
bre 1960 1,067,852 186,057

Prevision pour le reste
del'annee 914,148 174,28 3

Total prevu, 1960-1961 $1,982,000 $360,340

Dans le cas present, les droits d'inspection,
les frais d'epreuve des semences, les licences,
etc., sont credites au Fonds du revenu conso-
lide, et le minist6re ne peut pas en disposer.

21 Dans les ministeres oil les recettes non
fiscales sont defalquees, comme dans les deux
premiers exemples mentionnes ci-dessus, on
accorde beaucoup d'attention a 1'exactitude
de 1'estimation, puisque les ministeres n'igno-
rent pas que les recettes non fiscales contri-
buent a maintenir le niveau des depenses .
On n'apporte pas le meme soin quand les
recettes ne sont pas dcduites des depenses ;
dans ces cas-1'a, les recettes estimatives peu-
vent varier dans une proportion allant jus-
qu'a 50 p . 100 des perceptions elles-memes .
Les previsions des recettes, lorsqu'on les
donne, sont ordinairement fondees sur les
donnees de 1'annee precedente .

22 Le budget des depenses ne revele pas
de ligne de conduite prescrite au sujet des
recettes non fiscales ; les methodes ne sont
pas uniformes non plus. On peut prou-
ver cette assertion en comparant le cre-
dit relatif au traitement medical des anciens
combattants, au minist6re des Affaires des
anciens combattants (ou $16,598,000 de re-
cettes ont ete deduites), avec le credit 261
du budget du minist6re de la Sante nationale
et du Bien-etre social destine aux soins accor-
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des aux Indiens et aux'Esquimaux . Dans ce
dernier cas, les recettes se sontelevees a 2 .5
millions de dollars mais n'ont pas ete de-

duites .

23 Il y a differents moyens de traiter les
recettes non fiscales :

Premierement, les recettes prevues peuvent
etre indiquees dans une inscription expli-
cative an budget des depenses . Bien que
cette methode ne constitue pas un stimu-
lant pour 1'administration, elle fait con-
naitre au Parlement le coflt net estimatif
d'un service. D'apres ce syst8me, le mon-
tant brut est accorde aux ministeres pour
leurs depenses et les sommes per ;ues ne
peuvent servir a les acquitter .

• Deuxiemement, on peut defalquer les re-
cettes des depenses connexes ; le Parlement

vote le montant net et le ministere est auto-
rise a depenser jusqu'a concurrence du
montant brut, pourvu que les recettes esti-

matives soient percues . Les ministeres ne
peuvent disposer de 1'excedent des recettes
reelles sur les recettes estimatives pour aug-
menter leurs depenses . Sous cc regime, les
ministeres ne sont pas tres libres d'etendre
un service pour repondre aux besoins et,
en consequence, ils peuvent etre obliges de
demander des credits supplementaires . Les
ministeres sont toutefois portes a s'assurer
que les recettes reelles perques atteindront
les recettes estimatives, puisque autrement
on ne pourra effectuer les depenses qui
avaient ete prevues .

• Troisiemement, on peut defalquer les re-
cettes des depenses ; le Parlement vote le
montant net et le ministere est autorise a

depenser toutes les recettes perques . D'apres
ce systeme, les ministeres sont reellement
responsables des recettes et sont plus por-
tes a obtenir le maximum de recettes .

24 A peu pres un tiers des recettes non
fiscales qui ont fait .l'objet d'un examen sont
maintenant defalquees du coht des services
fournis . L'extension de cette methode aura

pour effet d'accorder une plus grande auto-
rite a 1'administration des ministeres . Ce qui
est encore plus important, cette methode va
attirer davantage I'attention sur les recettes

non fiscales et permettre d'amoindrir le mon-
tant qu'il faut prelever sur les recettes fiscales
pour fournir des services, dont le coflt pour-
rait etre plus logiquement acquitte par les

beneficiaires.

25 Cette methode peut sembler diminuer le
controle exerce par le Parlement sur 1'executif
du fait que les ministeres seront libres de
depenser les revenus gagnes et qu'ils deman-
deront 1'approbation du Parlement unique-
ment quand il y aura des deficits . Toutefois,
on ne devrait executer aucun programme
sans inclure dans le budget des depenses au
moins un credit nominal appuye de details
appropries concernant les recettes et les de-
penses. Le Parlement pourra toujours deman-
der des explications au gouvernement et sera
mieux renseigne sur le prix de revient veri-
table du service en question, surtout si les
details relatifs aux recettes et aux depenses
sont groupes par programmes d'activite .

MtTHODES DE COMPTABILITE

26 La Loi sur•1'administration financiere
prescrit que le Controleur du Tresor peut, a
la demande du ministre interesse et avec
1'approbation du ministre des Finances,
a) fournir a un ministere des services de
comptabilite et autres, b) examiner les me-
thodes de recouvrement et de comptabilite
qui sont appliquees dans un ministere, et
c) presenter en 1'espece un rapport au mi-
nistre competent. En pratique, c'est le per-
sonnel du ministere qui s'occupe de la per-
ception des deniers publics, et le Controleur
fournit les services de comptabilite et de
depot . Le recueil d'instructions publie a 1'in-

tention des fonctionnaires du Tresor prescrit
qu'ils n'ont pas a se demander si les montants
pergus sont suffisants, mais qu'ils doivent
seulement veiller a ce que ces montants soient
promptement deposes .
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27 Les methodes de perception varient .
Certaines s'occupent des deductions sur les
traitements des employes de 1'Etat. D'autres
prevoient 1'envoi de comptes au public en
retour de services ou de biens fournis, 1'em-
ploi de tourniquets et le recouvrement de
recettes diverses . Les montants envoyes par
courrier prennent le plus souvent la forme de
cheques ou de mandats-poste tires en faveur
du receveur general .

DtFALCATIONS

28 Les lois sur la prescription ne vont pas a
1'encontre de la Couronne, et un statut impe-
rial de 1704 ainsi que la coutume constitu-
tionnelle assignent au Parlement le pouvoir

exclusif d'approuver les defalcations des
dettes envers la Couronne . Des dettes en
souffrance depuis longtemps ne sont parfois
recouvrees qu'apr8s le reglement de la suc-
cession du debiteur decede. Les comptes des
ministeres sont encombres de montants a
recevoir qui sont simplement des mauvaises
creances .

29 Selon 1'endroit ou se trouvent les dossiers
necessaires et les renseignements sur les droits
ou les prix, c'est le ministere ou le bureau du
Tresor qui envoie les comptes. Quand cc sont
les ministeres qui les envoient, its en remettent
une copie au bureau du Tresor au moment oi►
le compte est transmis au debiteur . Le bureau
du Tresor envoie un autre compte apres
trente jours et, a la fin du troisieme mois,
si le montant en question depasse la somme
de $5, le debiteur re4;oit une lettre recomman-
dee. Si le compte n'est pas paye, le Tresor
renvoie ]a question au ministere pour que
celui-ci y donne suite. Lorsque ces tentatives
echouent, 1'affaire est soumise au ministere
de la Justice . Si ce ministere decide que la
dette n'est pas recouvrable, it recommande
qu'elle soit rayee des comptes du ministere
sous une des rubriques mentionnees dans les
reglements du conseil du Tresor .

30 La methode pour suivre les comptes
semble appropriee, mais la faqon de traiter

les mauvaises creances ne tient pas compte
de la realite . La loi permet au gouvernement
d'agir seulement quand le montant n'excede
pas $1,000 . Lorsque le montant depasse ce
chiffre, l'intervention du Parlement est neces-
saire (generalement au moyen d'une rubri-

que inscrite dans le Budget des depenses) .

31 Ce qui precede concerne les comptes a
percevoir en retour d'un service rendu a un
particulier . Une autre categoric importante
de comptes comporte les soldes dus a la
Couronne a cause de paiements anterieurs
trop eleves . Par exemple : le montant dQ par
un fonctionnaire qui a cache son age veri-
table et qui est demeure au travail apres la
limite d'age legal de 1'emploi ; les versements
en trop a un beneficiaire d'allocation d'an-
ciens combattants, ou la perte des deniers
publics due a la negligence ou a la malhonne-
tete d'un employe de 1'Etat . Dans ces cas,
1'ordre de proceder au recouvrement n'est
que pure formalite : de faibles versements
peuvent etre echelonnes sur plusieurs annees .

32 On a remarque que les ministeres sont
portes a garder les montants a recevoir dans
les comptes beaucoup trop longtemps avant
de commencer a agir. Divers facteurs peuvent
entrer en ligne de compte, mais ]a raison
principale semble etre que si l'on demande
d'agir, cela peut mettre a jour certaines fai-
blesses dans 1'administration des ministeres .
Peu de ministeres ont des methodes appro-
priees pour empecher que des debiteurs deja
en defaut ne regoivent un nouveau credit .

33 Aucun ministere ne semble avoir defini
la periode apres laquelle it serait raisonnable
de prendre des mesures pour bi.ffer un compte .
L'administration superieure de chaque mi-
nistere devrait donner des directives generales
pour guider le personnel charge de reviser
et de recouvrer les comptes a percevoir . On
devrait faire respecter ces directives a la
lettre . Les preposes a la verification interne
devraient signaler a 1'administration du mi-
nistere tout manquement aux directives ap-
prouvees .
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4
COMPTABILITE ET RAPPORTS

INTRODUCTION

1 La comptabilite de 1'Etat doit repondre
aux besoins du Parlement, du gouvernement
et de la gestion des ministeres et organismes .

• Premierement, le gouvernement doit fair e
rapport au Parlement de la gestion des
fonds mis a sa disposition . Comme le Par-
lement accorde en premier lieu les fonds
necessaires par son approbation du budget
des depenses, il s'ensuit que ]a presentation
des comptes publics devrait s'accorder a
celle du budget des depenses pour faciliter
la comparaison des uns aux autres .

• Deuxiemement, parce qu'il est comptable
de ces fonds, le gouvernement doit avoir
une comptabilite qui lui fournisse aisement
tous les renseignements dont il a besoin
pour s'acquitter de ses fonctions, y com-
pris les etats periodiques des decaissements .

• Troisiemement, les responsables de ]a ges-
tion des ministeres et organismes ont be-

soin d'une comptabilite assez souple pour
dormer sur tous les secteurs les renseigne-
ments necessaires a la prise de decisions

judicieuses au moment opportun .

2 Les principes de comptabilite qu'applique
actuellement le gouvernement du Canada
sont exposes dans 1'introduction des Comptes
publics du Canada, 1960-1961, dont voici
1'extrait pertinent :

11 y a deux methodes de comptabilite generale-
ment admises . L'une, dite ((de caisse n, porte le
revenu en compte lors de son encaissement et
les depenses lors de leur acquittement ; l'autre
dite «d'exercice» porte le revenu en compte lors-
qu'il a ete acquis ou est devenu exigible, memo
s'il n'a pas ete encaisse, et les depenses des qu'el-
les ont ete contractees, qu'elles aient ete acquit-
tees ou non au cours de I'exercice considere .
Nombre d'elements entrent dans la determina-
tion de la maniere d'inscrire et de presenter de
facon claire et comprehensible les operations
nombreuses et variees de 1'Etat . Regle generale,
1'entreprise privee tient ses comptes d'apres la
methode d'exercice. Toutefois, 1'objet principal
de ]a comptabilite gouvernementale consiste a
repondre aux exigences du Parlement et plus
particulierement d'assurer le controle parlemen-
taire des deniers publics . Or, comme celui-ci re-
pose, an Canada, sur I'operation du Fonds du
revenu consolide, qui est de par ]a loi un compte
de caisse, et sur ]a reglementation du mouvement
des encaissements et decaissements du Fonds, les
comptes du Canada sont en principe tenus d'a-
pres ]a methode de caisse. Cependant, une dis-
position de la loi sur ]'administration financiere
fait entrer dans les comptes de chaque anne e
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financiere les depenses qui se rapportent a 1'an-

nee mais en seraient exclues par 1'application

rigide de la methode de caisse . En outre, certaines

modifications ont ete apportees en vue de facili-

ter un contr8le comptable sur certains elements

d'actif et de passif et de pourvoir a des redresse-

ments d'evaluations de certains elements d'actif

productif dont la realisation pourrait se faire a

perte.

Les recettes etant comptabilisees en fonction des

encaissements effectifs, les impots etablis et exi-

gibles et les autres elements de revenu acquis ou

courus (y compris 1'interet couru) ne sont pas

normalement comptes comme elements d'actifs

dans 1'etat d'actif et de passif.

Du c8te depenses,l'article 35 de la loi sur 1'admi-

nistration financiere permet de payer dans les

trente jours qui suivent la fin d'une annee finan-

ciere des dettes applicables a 1'annee ecoulee et

d'en imputer le paiement a cette annee-la. En

consequence, les montants dus le 31 mars au

titre de contrats et d'autres comptes et dont

paiement a lieu en avril sont inscrits comme de-

penses de 1'annee ecoulee et figurent comme ele-

ment de passif a I'etat d'actif et de passif. Cela

constitue une importante derogation a la me-

thode de comptabilite strictement de « caisse »,

et affecte aux operations de I'annee la majeure

partie des depenses qui seraient exclues selon ]a

methode ((de caisseN, mais seraient comptees d'a-

pr8s la methode ad'exercice n et figureraient audit

etat comme dettes passives . A d'autres egards,

les comptes de depenses refletent des modifica-

tions de la methode de caisse . Par exemple, les

moins-values et commissions afferentes aux em-

prunts ne sont pas portees en compte comme

depenses de l'annee m@me, mais sont inscrites

comme depenses imputables aux annees suivantes

et sont amorties sur la duree de 1'emprunt . Les

pertes sur les prets et avances et sur d'autres ele-

ments d'actifs ne sont pas generalement prises

en depense dans I'annee ou la perte est subie,

mais font de temps a autre 1'objet d'un verse-

ment a la reserve pour pertes eventuelles a]a re-

alisation d'actif, sur laquelle peut etre imputee

]a perte definitive lorsqu'elle a ete determinee et

que 1'imputation en a ete autorisee par le Parle-

ment .

Le reste du present chapitre decrit le regime
etabli en vertu de ces principes directeurs et
analyse certains de ses inconvenients .

REGIMES ACTUELS DE COMPTABILITt

Comptabilitd tenue par le Controleur duTresor

3 Le Controleur du Tresor est le principal
responsable de la comptabilitd du gouverne-
ment du Canada . La Division de la compta-
bilite fiscale, au bureau principal du Con-
troleur, tient la comptabilite centrale du
gouvernement conformement aux principes
exposes ci-dessus . Elle enregistre les recettes,
les credits, les depenses, ainsi que 1'actif et le
passif du gouvernement. Les donnees tirees
de ces registres et d'autres renseignements
obtenus des bureaux du Tresor des divers
ministeres permettent d'etablir les comptes
publics pour 1'annee financiere .

4 La comptabilite des ministeres est tenue
par les bureaux du Tresor affectes a chacun
d'eux. Les comptes sont ouverts pour cor-
respondre premierement aiux credits votes par
le Parlement et, deuxiemement, aux affecta-
tions approuvees par le conseil du Tresor .
Des divisions et subdivisions plus poussees
sont etablies suivant divers modes pour re-
pondre aux besoins de chaque ministere. La
distribution des comptes et la nomenclature

adoptee coincident rarement d'un ministere
a 1'autre, souvent meme d'une division a une
autre au sein du meme ministere .

5 Les inscriptions sont portees sur ces livres
lorsque les credits sont ouverts, lorsque les
sommes sont engagees et, finalement, lors-
qu'elles sont effectivement decaissees . Les
comptes donnent en detail, a tout moment,
le solde du credit, les engagements en cours
et le montant depense .

6 It existe egalement une comptabilite des
recettes . Le nombre et les categories de ces
comptes varient suivant les minist8res, mais
seules les sommes effectivement perques y
sont inscrites .

7 Chaque bureau du Tresor prepare des
etats mensuels etablis d'apres ces comptes e t
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les adresse a la Division de ]a comptabilite
fiscale qui les ins8re dans la comptabilite
centrale dont l'organisation suit le plan
des credits votes.

Comptes tenus par !es ministeres

8 Certains ministeres se fient entierement
a la comptabilite tenue par le personnel du
Contr6leur ; d'autres en incorporent les don-
nees a leur propre comptabilite, ou tiennent
directement une comptabilite qui fait pres-
que totalement double emploi avec la comp-
tabilite des bureaux du Tresor.

9 La comptabilite du minist6re des Trans-
ports et celle du ministere de la Production
de defense atteignent le plus haut degre de
double emploi avec la comptabilite du Con-
troleur . Ces ministeres estiment qu'ils doivent
tenir leur propre comptabilite a cause de la
diversite de leur activitd et de leurs besoins
particuliers .

10 La comptabilite du minist6re des Trans-
ports, creee pendant la deuxieme guerre mon-
diale pour assurer le contr6le des allocations
dans le cas des depenses de la Division des
services de 1'air, s'est etendue depuis a toutes
les autres divisions . Le minist6re etait con-
vaincu que seul son propre personnel, a cause
de sa connaissance parfaite de tous les sec-
teurs de 1'activite departementale, pouvait
exercer un controle efficace.

11 Ala fin de 1961, le service de Ia compta-
bilite du minist6re des Transports disposait
de 271 postes dilment approuves par les au-
torites competentes . Beaucoup de fonction-
naires de ce service sont attaches a des bu-
reaux regionaux ou a des sections de 1'ad-
ministration centrale, auxquels n'est pas
toujours attache un bureau du Tresor . Une
bonne partie des renseignements comptables
fournis sont analogues a ceux que donnent
les bureaux du Tresor ; toutefois, le person-
nel est cense aider plus activement le per-
sonnel d'execution .

12 Aux grands aeroports, le minist6re des
Transports ajoute a la comptabilite normale
de caisse un systeme de prix de revient base
sur la comptabilite d'exercice. Les compta-
bles du prix de revient tiennent des livres ou
Pon inscrit les renseignements puises dans les
rapports des aeroports sur la main-d'ceuvre
et la repartition du materiel, dans les bor-
dereaux de recettes, les pieces de comptes
payables, les ecritures de journal, et les autres
pieces justificatives courantes. Ces renseigne-
ments sont regroupes mensuellement en un
rapport detaille qui est distribue aux aero-
ports, aux bureaux regionaux et a 1'adminis-
tration centrale du ministere . Le comptable
du prix de revient de la region doit aussi tenir
des livres supplementaires de prix de revient
sur le materiel mobile, et effectuer pour les
bureaux rdgionaux les autres travaux de
comptabilite du coQt d'exploitation dont ils
peuvent avoir besoin .

13 Au minist6re de la Production de de-
fense, un contr6leur ministeriel, dont le per-
sonnel etait au nombre de 89 en 1960-1961,
se charge de la comptabilite du minist6re et
de celle de la Corporation commerciale cana-
dienne, societe de la Couronne qui releve du
minist6re de la Production de defense . Il tient
une comptabilite complete, suivant d'aussi
pres que possible les methodes commerciales .
Le conseiller financier du ministere, dont le
personnel s'el'eve a 54 donne son avis sur les
consequences financieres des contrats et au-
tres affaires interessant 1'activite du ministere .

14 Les livres tenus par ce ministere sont
beaucoup plus complets que ceux des autres
ministeres. Les registres tenus pour controler
les elements d'actif pretes aux entrepreneurs
facilitent 1'administration detaillee des con-
trats compliques qui les lient au ministere .
Un etat des depenses est prepare chaque mois
a l'intention de chaque chef de direction du
ministere.

15 Le bureau du Controleur du Tresor au
service du minist6re des Transports a Ottawa
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compte 97 fonctionnaires . On grand nombre
d'autres employes du Controleur sont atta-
ches aux bureaux locaux ou regionaux en
dehors d'Ottawa . Ce nombreux personnel
refait une bonne partie du travail qu'execu-
tent les comptables du ministere. Par contre,
le bureau du Tresor attache au ministere de
la Production de defense n'a que 12 employes,
etant donne que son role se borne a verifier
les depenses, surveiller les sommes engagees,
et preparer des etats mensuels de caisse par
affectation .

Remaniement necessaire des fonction s

16 La fagon de proceder du ministere de la
Production de defense indique que, meme
aux termes des obligations statutaires actu-
elles, il est possible d'eliminer certains cas de
double emploi si le bureau du Tresor borne
son activite a ce dont il a ete fait mention plus
haut . Cependant, sauf pour 1'emission des
cheques, la faqon dont le Controleur s'ac-
quitte de ces fonctions ne repond pas aux
besoins du ministere .

17 Le Controleur ne peut desservir com-
pletement tous les ministeres que s'il installe
ses propres employes partout ou le personnel
du ministere est appele a exercer son activite .

Cependant, et a juste titre, le Controleur
n'installe ses bureaux que dans les villes ou
les centres qui groupent un grand nombre de
fonctionnaires . C'est pourquoi les ministeres,
plutot que de s'adresser a ces bureaux parfois
eloignes, preferent confier a leurs propres
employes des taches de comptabilite qu'ils
executent souvent a temps partiel parce qu'ils
remplissent d'autres fonctions .

18 La surveillance des sommes engagees est
intimement liee a la comptabilite ministerielle
etablie par le Controleur du Tresor. Etant

donne'que les systemes de comptabilite visent
essentiellement au controle des sommes d'ar-
gent, les ministeres ont rarement acces aux
renseignements indispensables a une gestion
active et efficace ; ces renseignements sont

fournis normalement par les systemes de

comptabilite employes dans le commerce et
l'industrie . Un systeme uniforme de compta-
bilite impose a tous les ministeres est trop
rigide pour repondre aux besoins particuliers
de chaque ministere, surtout lorsque les fonc-
tionnaires qui sont responsables de la comp-
tabilite ne font pas partie de la direction
ministerielle et sont charges de surveiller plu-
tot que de conseiller les ministeres . 11 fau-
drait donc modifier les obligations statu-
taires pour confier aux ministeres le soin de
certifier au Controleur que les depenses
correspondent a des frais licites et que les
fonds necessaires sont disponibles . Le Con-
troleur du Tresor devrait se borner a s'as-
surer que les agents ministeriels qui pro-
duisent ce certificat y sont dAment autorises .

19 Le Controleur doit continuer a tenir la
comptabilite centrale de 1'Etat ; il etablit
actuellement les divers postes de cette comp-
tabilite d'apres les etats que lui font parvenir
les bureaux du Tresor dans les ministeres .
Cette methode peut subsister pour faire les
ecritures de la comptabilite centralisee, la
comptabilite detaillee etant laissee exclusive-
ment au personnel des ministeres . Les minis-
teres et services sont tous assez importants
pour tenir leur propre comptabilite detaillee ;
mais il se pourrait que le Controleur soit
appele a participer a 1'etablissement de sys-
temes de comptabilite repondant exactement
aux besoins de chaque ministere . Il faut qu'il
ait egalement le droit d'examiner ]a compta-
bilite des ministeres pour s'assurer que les
ecritures qui lui sont remises en vue de figurer
dans la comptabilite centrale du gouverne-
ment repondent a ses besoins.

COMPTABILITt D'EXERCICE

Introduction

20 Toute analyse des avantages respectifs
de la comptabilite de caisse et de la compta-
bilite d'exercice pour le gouvernement du
Canada doit tenir compte de la nature diffe-
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rente des besoins du Parlement et de ceux des
ministeres . La comptabilite generale du gou-
vernement doit obeir aux methodes parle-
mentaires et, tout particulierement, au bud-
get des depenses et a 1'expose budgetaire . Le
Parlement vote les credits pour un an et ne se
soucie guere de 1'etat des depenses a la fin de
chaque mois . Les recettes de 1'imp6t sur le
revenu sont egalement prevues par rapport
au revenu annuel des contribuables, et 1'exa-
men des impots . persus a intervalles plus
courts ne presente guere d'interet pour le
Parlement.

21 Le gouvemement doit egalement tenir
une comptabilite dans un but tres different
qui a rapport a la conduite des aflaires dans
les ministeres et organismes . Ici, il faut des
methodes comptables qui appuient efficace-
ment et permettent de surveiller les opera-
tions de gestion, tout en fournissant des ren-
seignements financiers exacts sur le coQt des
divers programmes et activites en vue de
mesurer le rendement .

22 Le 20e siecle a vu surgir dans le secteur
prive des organisations gigantesques et com-
plexes qui reunissent des capitaux et des ef-
fectifs considerables pour exploiter des pos-

sibilites industrielles et commerciales a une
echelle sans precedent . Ce phenomene est le
produit de nombreux facteurs, dont l'un des
plus importants a justement ete 1'ingenieux
perfectionnement des methodes comptables
pour eviter que 1'entreprise en pleine crois-
sance n'echappe it une gestion et a une sur-
veillance efficaces . La comptabilite relative-
•ment simple du siecle dernier a donc fait place
a des methodes modernes, sujettes a une
amelioration constante et coneues tout par-
ticulierement pour faciliter ]a gestion des
affaires et fournir des renseignements sQrs
quant au deroulement periodique des ope-
rations .

23 On s'est aperqu tres vite qu'une simple
analyse des encaissements et des decaisse-
ments ne suffisait plus aux besoins d'une

organisation en pleine croissance . La comp-
tabilite d'exercice a donc ete mise au point
en vue de traduire les resultats des operations
au cours d'une periode donnee d'apres les
transactions reelles et non par les sommes
d'argent passant par les mains du caissier .

24 La comptabilite de caisse enregistre les
recettes et les paiements sans tenir compte des
periodes fiscales auxquelles se rattachent les
transactions qui ont donne lieu a ces mouve-
ments d'argent . Les recettes d'une annee com-
prennent des sommes attribuables a 1'activite
de 1'annee precedente ; mais elles excluent
tous les revenus de 1'annee en cours qui n'ont
pas ete pereus a la fin de 1'annee. Les paie-

ments comprennent le reglement de dettes
contractees au cours des periodes fiscales pre-
cedentes et ne tiennent aucun compte des
dettes de 1'annee en cours si elles Wont pas
ete acquittees it la fin de 1'annee.

25 Dans la comptabilite d'exercice, les re-
venus sont inscrits des qu'ils sont acquis, et
non lorsqu'ils sont peri;us ; les biens et ser-
vices de consommation immediate sont -im-
putes sur le compte des depenses de la periode
en cours, non pas de celle qui correspond a
la date de paiement ; le materiel a utiliser plus
tard ne sera porte au•compte de 1'exploitation
qu'au moment ou il en sera fait usage ; le coUt
des batiments et installations dont la duree
utile persiste au-dela de la periode en cours
est distribue sur les operations des periodes
pendant lesquelles ces actifs sont effective-
ment utilises .

26 A 1'heure actuelle, sauf pour les entre-
prises tres simples, la comptabilite d'exercice
est devenue de regle dans le commerce et
l'industrie. Des qu'une entreprise est le moin-

drement complexe, c'est la seule methode qui
puisse repondre a ses besoins . Comment donc
1'activite du gouvernement peut-elle s'exercer
intelligemment avec une comptabilite qui ne
repose que sur les mouvements de caisse? Il
faut repondre que la qualite de la gestion dans
les ministeres est justement compromise d e
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nos jours par 1'absence d'un instrument qui
lui serait indispensable.

Regimes suivis dans d'autres pays

27 Au Royaume-Uni, la comptabilite de
1'Echiquier repose strictement sur les mouve-
ments de caisse et permet donc d'etablir un
etat le soir du dernier jour de 1'annee finan-
ciere. Les comptes d'affectations que tiennent
les ministeres restent ouverts pendant plu-
sieurs mois en vue de 1'acquittement des det-
tes contractees pendant 1'annee financiere . Le
solde des sommes que le Tresorier payeur-
general avance aux ministeres et qui sont
portees aux comptes de 1'$chiquier, est remis
a ce dernier a la fin de la periode designee.
Certains ministeres, qui exercent une activite
commerciale, tiennent une comptabilite d'ex-
ercice. Le ministere des Postes est un excel-
lent exemple de la fagon dont la comptabilite
moderne peut We adaptee a un ministere.
Son rapport et son bilan annuels sont d'une
qualite qui equivaut parfaitement a celle des
meilleures methodes employees dans le sec-
teur prive .

28 En 1947, un comite d'enquete a examine
la presentation de la comptabilite du gouver-
nement en Grande-Bretagne . Constitue pour
efudier 1'a-propos de 1'adoption d'une comp-
tabilite d'exercice pour les recettes et les de-
penses, ce comite a formule les deux con-
clusions suivantes :

Nous ne voyons aucun avantage pratique a]'a-
doption d'une comptabilite enregistrant les re-
venus et les depenses pour Ies services adminis-
tratifs.

Il y a lieu de prendre certaines dispositions,
comme la creation par mesure legislative de fonds
d'echange, d'apres lesquelles les resultats finan-
ciers interessant 1'$chiquier et emanant de la
comptabilite des recettes et depenses d'operations
commerciales permanentes et de grande enver-
gure effectu8es par des ministeres, figureraient
dans les rapports hebdomadaires et le rapport
annuel de 1'Bchiquier.

Ces conclusions, qui ne sont qu'un compro-
mis, n'ont plu qu'a tres peu de comptables en

Angleterre ; mais elles ont tout de meme sti-
mule quelque peu 1'adoption de la comptabi-
lite d'exercice dans divers ministeres du
Royaume-Uni .

29 Aux $tats-Unis, la partie principale des
comptes publics du gouvernement est tenue
par comptabilite de caisse a quelques modi-
fications pres . Par contre, les comptes des
ministeres et organismes sont tenus d'apres
la comptabilite d'exercice . Les comptes des
ministeres sont relies, mais non incorpores
aux comptes publics tenus par le ministere
du Tresor.

30 Les Commissions Hoover, aux Etats-
Unis, ont toutes deux etudie cette question .
La premiere Commission a declare ce qui
suit :

Il faut distinguer la comptabilite relative aux
credits de la comptabilite des depenses effectuees.
Toutes deux sont necessaires, la premiere pour
surveiller 1'emploi des sommes affectees, et la
deuxieme pour emp@cher, entre autres, que Von
se hate en fin d'annee de depenser tout surplus
dans les affectations ou d'augmenter le stock de
materiel .

Le groupe d'etude de la seconde Commission
a recommande ce qui suit :

Que la comptabilite du gouvernement se fasse
sur la base de 1'exercice pour exposer continuel-
lement, completement et clairement la totaGte
des ressources et des engagements, et les frais
d'exploitation. En outre, le budget et les rapports
financiers des ministeres devraient etre etablis A
partir de cette comptabilite d'exercice .

Que,le gouvernement ait pour principe general
de recourir a des methodes appropriees de comp-
tabilite d'exercice et de prix de revient comme
instrument essentiel d'une gestion efficace dans
tous les secteurs de 1'activite gouvernementale .

Comptabilite centrale de 1'Eta t

31 Nous avons deja evoque les arguments
presentes dans les Comptes publics de 1960-
1961 pour defendre la comptabilite du gou-
vernement du Canada. En vertu d'une comp-
tabilite d'exercice dite modifiee, les comptes
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de caisse derneurent ouverts pendant un mois
apres la fin de 1'annee financiere pour per-
mettre le reglement des dettes en souffrance,
ce qui permet de comptabiliser la plupart des
depenses de biens et services relevant de
1'annee en question. Nul n'a semble s'indi-
gner de l'illogisme qu'il y a a ne pas appliquer
la meme methode aux recettes non perques
le dernier jour de 1'annee financiere.

32 Vos commissaires croient neanmoins
qu'il convient de conserver, malgre leurs im-

perfections et leur illogisme, les methodes
comptables actuelles pour les previsions
de depenses, les credits et les comptes
publics du gouvernement . Il faudrait revenir

un jour sur cette question et prendre une
decision sur 1'a-propos de se serv ir de ]a

comptabilite d'exercice pour les comptes ge-
neraux du gouvernement . En attendant, il
est indispensable de voir a ce que les metho-
des soient appliquees de la meme fag on d'une
annee a 1'autre . Meme si la comptabilite
actuelle ne peut donner a aucun titre un
tableau exact des resultats de 1'annee finan-
ciere, elle dresse cependant un tableau rela-
tivement equivalent d'une periode financi8re
qui ne s'eloigne pas trop de 1'annee financiere .

Comptes des mt`'nistere s

33 Pour repondre aux besoins de la gestion,
qui exige des renseignements exacts sur les
frais d'exploitation et des 6tats periodiques
et detailles indispensables a une bonne eva-
luation du deroulement des operations, les
ministeres et services devraient tenir leur
propre comptabilite et recourir le plus possi-
ble a la comptabilite d'exercice . Dans le sec-

teur prive, aucun regime uniforme ne peut
s'appliquer sans distinction a tous les modes
d'activite ; il en est ainsi des systemes de
comptabilite qui, dans les ministeres, doivent
etre conGus pour repondre aux besoins de
chaque programme .

34 Sur le plan administratif, le plus grand
avantage de cette reforme sera de supprimer

1'embarras actuel que constitue la surveillance
des sommes engagees . Cette surveillance, telle
qu'on 1'exerce actuellement dans le gouverne-
ment, est un remede tres coflteux et a peu
pres inefficace pour corriger l'une des princi-
pales lacunes inherentes a la comptabilite de
caisse ; celle-ci n'assure aucune protection
contre les depassements de credits du fait
qu'elle ne comptabilise les transactions que
lorsqu'il y a mouvement de fonds . Cette re,

forme a elle seule entrainera de grandes eco-
nomies en faisant table rase des methodes
laborieuses actuelles et en s'appuyant sur la
comptabilite de base qui enregistre les tran-
sactions quand elles ont lieu afin de prevenir

les depassements de credit .

35 Les avantages les plus marquants que
permettra de realiser l'adoption de la comp-
tabilite d'exercice se feront sentir au niveau
de la gestion superieure . Une execution plus
eclairee, une surveillance plus etroite des ope-
rations exercee par secteur, et des renseigne-
ments exacts sur les frais d'exploitation, re-
sultant tous d'un tel changement, devraient
apporter des ameliorations tres importantes .

Non seulement il devrait We possible d'eco-
nomiser beaucoup d'argent, mais ]a compe-
tence et la diligence dans la gestion des affai-
res du gouvernement ne pourraient qu'en etre
considerablement ameliorees .

36 11 n'y a aucune incompatibilite fonda-
mentale entre ces conclusions. Il est facile
d'etablir la liaison entre la comptabilite de
caisse du gouvernement et la comptabilite
d'exercice dans les minist8res . Les deux don-
nent des renseignements utiles, mais a des
fins differentes .

IMPUTATION DES FRAI S

Introduction

37 La plupart des equipes d'enquete ont
constate que les fonctionnaires ne se pre-

occupent pas du coOt des services qu'ils as-

surent . Pour aider la direction a prendre de
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bonnes decisions, une comptabilite doit ren-
seigner completement sur tous les frais d'ex-
ploitation . La comptabilite actuelle du gou-
vernement ne renseigne pas sur les frais d'une
fagon immediatement utilisable . La classifi-
cation des comptes, faite d'apres les articles
courants de depense, ne permet pas la pre-
paration d'etats montrant les frais d'exploita-
tion par programme et la comptabilite de
caisse ne donne pas les couts pour la periode
exacte au cours de laquelle les frais ont ete
contractes. Enfin, le minist6re interesse n'ac-
quitte pas necessairement tous les frais des
operations qu'il execute .

38 Lorsque des services collectifs sont four-
nis aux ministeres et organismes par d'autres
ministeres, ces derniers se chargent de l'orga-
nisation, de 1'execution et de la surveillance
des dits services, et sollicitent les fonds ne-
cessaires aupres du Parlement . Le tableau 19
ci-apres donne certains des principaux ser-
vices collectifs, y compris les ministeres qui
les assurent et les sommes que le Parlement a
votees a cette fin pour 1'annee financiere
1961-1962 .

39 D'autres services, mis gratuitement a la
disposition des ministeres et organismes sans
etre imputes sur des credits particuliers, sont
la livraison du courrier en franchise par le

minist6re des Postes, les services juridiques
assures par le minist6re de la Justice, les
interets sur le fonds de roulement assumes
par le minist6re des Finances, certains ser-
vices de comptabilite assures par le Contro-
leur du Tresor et les services de traduction
assures par le secretariat d'Etat . Par contre,
d'autres services sont fournis a titre onereux ;
citons, par exemple, les services de papeterie
et d'imprimerie assures par le Departement
des impressions et de la papeterie publiques et
les services de transport assures par le mi-
nistere des Transports .

40 Le minist6re des Travaux publics cons-
truit, gere et entretient la plupart des immeu-
bles du gouvernement et fournit gratuitement
le mobilier de bureau aux minist8res et orga-
nismes qui en ont besoin . Le minist6re des
Finances acquitte certains frais de traitement,

y compris les versements de retraite . Ce mi-
nistere assume egalement tous les frais de
telephone a Ottawa pour tous les ministeres ;
toutefois, d'apr8s une recente decision, ces
frais doivent dorenavant etre portes au comp-
te des ministeres qui les contractent, et le
systeme approprie est en cours d'organisa-
tion . Le minist6re du Travail assume les frais
d'indemnite verses aux employes du gou-
vernement blesses dans 1'exercice de leurs
fonctions.

Tableau 19-FRAIS DE SERVICES COLLECTIFS VOTtS PAR LE PARLEMEN T

Service Ministrire fournisseur Montant

(en milliers
de dollars)

Logement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Travaux publics . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 44,794
Mobilier . . . . . . . . . . . .

.
. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . Travaux publics . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,944

Retraite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . Finances . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 47,668
Assurance-chSmage . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . Finances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 1,100
Assurance medicale et d'hospitalisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . Finances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 8,130
T@lephone . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Finances . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,563
Indemnites aux employes . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . Travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,100

108,299
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Imputation des frais sous forme de note
explicativ e

41 En avril 1961, des fonctionnaires du mi-
nistere des Finances ont propose au Comite
permanent des comptes publics que ]a valeur
des services importants mis gratuitement a la
disposition de chaque ministere soit inscrite

au budget des depenses sous forme de note
explicative . Voici le texte de la proposition

faite au Comite :

Dans le passe, on a trouve a redire a cc que le
cout total d'un service ou d'un secteur minis-
teriel en particulier soit difficile a evaluer dans
le Budget canadien des depenses parce que les
credits qui les visent ne font pas etat des services
ordinaires accomplis par d'autres organismes
gouvernementaux et qui leur sont rendus sans
frais .

En vue d'aider a dormer une We raisonnable du
cout total sans faire appel a d'onereuses opera-
tions de comptabilite, on pourrait inclure dans
le Detail des affectations pour les credits de cha-
que ministere ou autre categoric de credits (i .e .
pour chaque secteur specifie dans le Sommaire
d'ensemble place en tete du Livre bleu) une liste
des services importants rendus gratuitement a ce
ministere, ainsi que leur cout estimatif.

Pour la preparation de ces listes, on propose
d'adopter les methodes suivantes :

1 Ne repartir que le cout des services dont le
cout annuel total depasse 2 million de dollars .

2 En determinant le coOt du logement :
a) se restreindre aux batiments utilises ;
b) pour les batiments appartenant a 1'Etat,

prendre le coat du pied carre en fonction
(i) de l'amortissement des immobilisa-

tions pour 1'annee .d'application,
(ii) d'un facteur pour les subventions ver-

sees aux municipalites en remplace-
ment d'impots ,

(iii) d'un facteur englobant 1'eclairage, le
chauffage et l'ameublement (s'ils sont
fournis gratuitement) ;

c) pour les logements a bail, se servir des
loyers reels auxquels s'ajoute le coOt du
nettoyage et de 1'entretien dans le cas ou
ces services sont fournis gratuitement .

3 Enjoindre aux fournisseurs de services ordi-
naires d'inclure dans le coOt qu'ils assignent
a d'autres un pourcentage fixe de leurs frais
representant la valeur des services ordinaires
qu'ils regoivent eux-memes .

42 Le Comite permanent des comptes pu-
blics ayant accepte cette proposition, des
notes concernant les frais ont ete inserees
dans le Budget des depenses de 1962-1963 .

Le fac-simile 5 reproduit la formule en usage .

43 Bien que cette mesure soit un progrc's,
elle est insuffisante sur un point essentiel .
Les sommes sont inscrites globalement pour
le ministere, sans distribution par credit ou
programme .

Importance du total des frais

44 Le total des frais d'exploitation d'un
programme est indispensable pour permettre

au gouvernement et aux ministeres une ges-
tion efficace des affaires de I'Etat.

• Premierement, 1'administration sera plus
consciente des couts. Etant directement
responsable du total des frais d'un pro-
gramme, elle sera plus portee a obtenir le
rendement maximum de son personnel et
de ses installations .

Deuxiemement, il sera plus facile de pren-
dre des decisions a tous les echelons ad-
ministratifs, etant donne que la direction
sera mieux en mesure de faire un choix
entre divers programmes, objectifs et me-
thodes . Les directeurs auront ainsi a portee
de la main les renseignements necessaires
pour etablir les taux a etre charges pour
les services rentables, et pour decider s'il
est preferable de fabriquer ou d'acheter .

Troisiemement, ii sera possible de mieux
evaluer le rendement, car le total des frais
est un meilleur instrument de mesure qUe
les frais partiels .

45 Les ministeres fournisseurs se trouvent
dans une meilleure situation pour adminis-
trer un service collectif, par suite des avanta-
ges de la specialisation et pour d'autres rai-
sons qui entrainent de fortes economies . Les

regles fixant les criteres collectifs doivent con-
tinuer a emaner du conseil du Tresor, en col-
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Fac-s7rillle 5-EXEMPLE D'UNE FORMULE DE DISTRIBUTION DES COOTS

DATAIL DES SERVICES

Emplois
(homme s-annee) Montant

1962-63 1961-62 1962-63 1961-62

$ $
Valeur approximative des services importants

non compris dans le present budge t

Logement (fourni par le minist6re des Travau x
publics) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Logement (dans les batiments du ministere) .. . .

Services de comptabilit6 et d'8mission de
cheques (Controleur du Tr€sor) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Cotisations au Compte de pension de retraite
(ministere des Finances) . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prime d'assurance chirurgicale-mBdicale des
fonctionnaires (ministere des Finances) . . . . . .

Indemnisation des employ@s de 1'$tat pou r
accidents de travail (ministere du Travail) . .

Transport du courrier en franchise (Postes) . . . .

laboration avec les ministeres fournisseurs.
Cependant, les ministeres usagers ne peuvent
vraiment repondre convenablement de 1'ef-
ficacit6 avec laquelle ils emploient les services
collectifs que si les frais figurent dans leur
propre comptabilite .

46 Les sommes necessaires a la plupart des
services collectifs sont maintenant votees par
le Parlement au credit des ministeres four-
nisseurs . Par exemple, les sommes affectees
a la gestion et a l'entretien de la plupart des
immeubles du gouvernement sont vot8es au
credit du minist6re des Travaux publics .
C'est donc ce minist6re qui assume la respon-
sabilite de 1'emploi efficace des locaux. Les
surveillants d'immeubles font une inspection

periodique des edifices publics et en profitent
pour examiner si les locaux sont employ8s
efficacement . Cette mesure est necessaire, car
rien ne garantit que la direction d'un minis-
tbre signalera au minist6re des Travaux pu-
blics un local inutile ou mal employe . L'im-
putation des frais inciterait les ministt'res a
signaler sans retard les locaux dont ils n'ont
pas besoin .

ROpercussions sur le controle parlementaire

47 L'adoption du principe de l'imputation
totale des frais amtsnerait le Parlement a exer-
cer son controle par programme et a voter
les sommes necessaires pour couvrir les frais
reels de chaque programme. Cet objecti f
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n'est pas atteint par l'usage actuel qui con-
siste a voter les sommes necessaires au credit
des ministeres fournisseurs, l'imputation des
frais etant presentee uniquement sous forme

de memoires. 11 ne suffirait pas davantage
d'incorporer les frais des services collectifs
dans les seuls credits des ministeres usagers,
car le Parlement ne pourrait plus alors con-
tr6ler 1'activite des ministeres fournisseurs .

48 La solution consiste a considerer les frais
des services collectifs comme des debits au
compte des ministeres usagers et des credits
au compte des ministeres fournisseurs . Les

previsions des ministeres usagers devraient
comprendre leurs frais de services collectifs,

a justifier devant le conseil du Tresor et le
Parlement, lequel voterait les credits requis.
Les previsions des ministeres fournisseurs d,e-
vraient stipuler les sommes brutes necessaires
a leur activite afin de permettre au gouverne-
ment d'exercer un controle ; mais puisqu'une
partie au moins des sommes necessaires se-
ra recouvree aupres des ministeres usagers,
la somme soumise a 1'approbation du Parle-
ment en sera reduite d'autant . Si la totalite

des frais est ainsi recouvree, un credit nomi-
nal de $1 permettrait au Parlement d'exercer
son contr8le.

49 Cette methode d'imputation des frais de
services collectifs presente deux avantages .

Les ministeres fournisseurs, qui sont tenus
d'assurer un service efficace, auraient ]a haute
main sur toutes les depenses necessaires, et
les resultats de leur activite seraient evalues

par le gouvernement sur cette base. Les mi-
nisteres usagers, a qui incombe le bon emploi
des services ainsi assures, etabliraient leurs
besoins en tenant mieux compte des frais
qu'ils representent s'ils doivent justifier les
depenses proposees devant le conseil du Tre-
sor- et le Parlement .

M&hode de comptabilitJ

50 Les systemes et methodes regissant l'im-
putation des frais peuvent se realiser par des

tnoyens qui n'entrainent pas un accroisse-
ment des frais d'ecritures . Le ministere four-

nisseur peut etablir ses factures, et le minis-
tere usager peut les acquitter a 1'aide d'un
cheque justificatif, ou les transactions peuvent
@tre enregistrees par des ecritures de journal,

avec pieces justificatives. Les frais pourront
etre calcules et factures annuellement, trimes-

triellement ou mensuellement. Le regime de
repartition des frais ainsi imputes a 1'interieur
du ministere usager peut etre adapte aux
besoins de chaque ministere.

51 11 existe a 1'heure actuelle tout ce qu'il
faut pour repartir les frais de retraite, d'as-
surance medicale, d'indemnites et autres in-
teressant le personnel, qui pourraient We
debites aux ministeres au prix d'une somme
infime de travail supplementaire. Le minis-
t8re des Travaux publics a un registre de 1'em-
ploi des locaux et des meubles livres par ses

magasins ; il lui serait donc facile d'etablir

une facture mensuelle . 11 existe un registre
des installations telephoniques, et on fait ac-
tuellement le calcul des frais qu'elles repre-
sentent en vue de les imputer sur le compte
des ministeres usagers .

52 Le ministere des Travaux publics etablit
deja un etat trimestriel de tousles frais directs
et de surveillance contractes pour la gestion
et 1'entretien de chacun des immeubles dont
il a la charge . Les sommes necessaires pour

couvrir ces frais, y compris le chauffage, le
nettoyage, les reparations, la surveillance,
etc ., sont votees au credit du ministere des
Travaux publics, comme le sont les loyers

acquittes pour les locaux loues . Bref, les de-
bourses courants necessaires a la gestion et a
1'entretien des locaux des ministeres situes
dans les immeubles'relevant de la competence
du ministere des Travaux publics sont actuel-
lement connus et pourraient etre factures aux
ministeres usagers sans grand effort supple-
mentaire.

53 Pour le Budget des depenses de 1962-
1963, le conseil du Tresor a demande que
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soient calcules les frais de logement de chaque
ministere . Ces calculs comprennent 1'amor-
tissement des immobilisations, bien que cet
element soit tres difficile a determiner pour
les immeubles tres vieux . L'evaluation total
des frais qui en resultent est donc envisagee
avec une certaine reserve .

54 Pour les raisons deja expos6es, it West
pas propose de changement au systeme modi-
fie de la comptabilite de caisse en usage ac-
tuellement pour 1'ensemble des comptes du
gouvernement . 11 y aurait peu a gagner et it
en resulterait une certaine confusion si le
ministere des Travaux publics, dans les fac-
tures qu'il adresse aux ministeres usagers,
incluait les frais sans decaissements, soit sous

forme d'amortissement des capitaux engages,
soit sous forme d'un toyer rentable . De plus,
ces factures majorees pour valeurs locatives
assureraient au ministere des Travaux publics
un excedent des recettes par rapport au coQt
reel d'exploitation ; cet excedent serait pro-
bablement applique en reduction des coQts
de construction pour 1'annee courante. Vos
commissaires ont donc conclu que les loyers
portes au compte des ministeres ne devraient
comprendre que les frais courants d'exploi-
tation et d'entretien, y compris le coat des
locaux loues et les subventions versees en
remplacement des impots fonciers.

55 Cependant, aux fins de la gestion des
ministeres, de ceux en particulier qui se
livrent a une activite commerciale, on ne
saurait impunement laisser de cote les frais
sans decaissements relatifs aux locaux oc-
cupes. L'amortisscment du coUt reel des im-
mobilisations compte ici pour peu de chose,

etant donne que 1'age des immeubles varie
considerablement ; cependant, pour We en
mesure de determiner le coAt de son exploi-
tation commerciale et de preparer des rap-
ports financiers intelligibles, chaque minis-
tere usager devrait avoir une We de la valeur
economique de 1'espace occupe . Le ministere
des Travaux publics devrait donc fournir a
tous les ministeres usagers une estimation de

la valeur commerciale des locaux qu'ils uti-
lisent .

56 Ce n'est qu'apres une enquete soigneuse
et a la suite d'entretiens avec le personnel des
ministeres fournisseurs que vos commissaires
ont decide de recommander que le coat direct
des principaux services communs soit porte
au compte des ministeres usagers . Its en sont
venus a conclure que, sans qu'il soit neces-
saire de s'engager dans des operations cofl-
teuses et compliquees de comptabilite, it est
possible de presenter un tableau plus precis
du coOt total d'operation des ministeres.

RAPPORTS A LA DIRECTION

Methodes en cours dans l'industrie

57 Les rapports de comptabilite sont d'une
utilite capitale pour la direction . Dans I'in-
dustrie, on rend compte regulierement des
coQts et des revenus. Les donnees compta-
bles, preparees sous forme de rapports a la
direction, servent a evaluer les resultats obte-
nus pendant une periode determinee, gene-
ralement un mois . On y compare ces resul-
tats avec le budget ou les estimations ; on y
analyse les causes des ecarts constates et on
y determine les mesures a prendre . ll est donc
possible, par ce moyen, de prendre les deci-
sions necessaires. Pour qu'un systeme de rap-
ports a]a direction soit efficace, it faut que
des rapports soient communiques a tous ceux
qui ont charge d'une phase quelconque de
1'activite et qui assument une certaine respon-
sabilite pour les depenses . Dans l'industrie,
on a constate que 1'emploi effectif de la plus
grande partie des fonds de societes repose
entre les mains du personnel administratif
subalterne comme les contremaitres et les
chefs de service . Des rapports leur sont adres-
ses afin qu'ils tirent le meilleur parti possible
des ressources disponibles . Les donnees y
sont generalement exprimees en dollars ; on
y indique les resultats obtenus pour le mois

et pour la partie de 1'annee deja ecoulee, en
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regard du budget qui, regle generale, a ete
accepte comme objectif par le chef du service.

58 Dans l'industrie, la gestion financic?re
repose sur un examen continu des resultats
en vue d'assurer 1'emploi profitable des res-

sources. Contremaitres et chefs de service
font la revue de 1'activite relevant de leur
competence et recherchent les explications
necessaires, apres quoi c'est au tour des em-
ployes a 1'echelon suivant de direction de
proceder a un examen semblable . Cet examen
se repete a plusieurs echelons jusqu'au mo-
ment ou une serie d'enonces, exposant les
operations sous une forme concise, parvien-
nent au chef de 1'entreprise qui peut ainsi
comparer le rendement obtenu jusque-la aux
budgets etablis pour 1'annee . Au moyen des

analyses et des commentaires prepares par ses
principaux conseillers financiers, celui-ci peut
mesurer les resultats et determiner les chan-
gements qu'il y aurait lieu d'apporter aux

plans a long terme .

Methodes en cours au gouvernement

59 On ne redige que de rares rapports finan-
ciers pour renseigner et guider les ministres,
sous-ministres, administrateurs superieurs et
directeurs generaux . L'etat mensuel des affec-
tations est le principal rapport financier que
prepare le ContrBleur du Tresor. Le fac-simile
6 en donne un exemple pour le ministere des
Travaux publics . Presque sans exception, les
minist8res ont declare qu'ils ne se servent
guere de ces rapports . Les ministeres qui uti-
lisent des appareils mecaniques peuvent se
procurer un etat semblable sur une base jour-
naliere ou hebdomadaire. On prepare dans
certains ministeres, tous les mois ou tous les
trois mois, des rapports oit les comptes sont
classifies par regions, par secteurs, etc . Ces
rapports sont distribues aux employes des
echelons inferieurs de la direction .

60 En outre, le bureau comptable du minis-
tbre prepare des bilans complementaires ou

a fins speciales . Quelques exemples caracte-

ristiques afferents a des ministeres particuliers
donneront une meilleure idee de la fagon
dont on procede en ce moment au chapitre
de la preparation de rapports :

• Ministere de la Defense nationale

Le bureau du Tresor et les services de
comptabilite du minist8re preparent des
rapports financiers pour les quatre divi-
sions du ministere ; Armee, Aviation, Ma-
rine et Conseil de recherches pour la de-
fense . Les etats destines a chacune des di-
visions ne se ressemblent guere quant aux
renseignements qu'ils foumissent et quant
aux methodes suivies pour leur prepara-

tion .

Les rapports de 1'Aviation vont plus dans
le detail que ceux des autres services ; ils
offrent un excellent exemple de releves bien
concus . On commence par fournir des ren-
seignements detailles qui sont ensuite pro-
gressivement condenses pour correspondre
aux besoins de la direction aux divers ni-
veaux. Les passages suivants d'un memoire
interne expliquent ce que sont ces etats
financiers :

En conformite des methodes les plus efficaces
afferentes aux rapports financiers, les etats ont
8te prepares suivant le principe de la pyramide,
le nombre et la portee des details augmentant
graduellement de section en section . Ainsi, les
faits saillants et les caracteristiques principales
sont facilement accessibles, en premier lieu et
sous une forme condensee, et aident le directeur
affaire tout en lui fournissant les details n@ces-
saires s'il desire faire un examen moins hatif
quand il en aura le loisir . Ainsi, le temps consacre

A I'etude du rapport est directement proportion-
nel a la somme des details qu'on veut en obtenir .

Le rapport nouveau genre comporte une autre

caracteristique : il fournit des bilans distincts

pour le ou les credits primaires administres par

une division . Un syst8me aselectif» de distribution

est donc possible de meme que le groupement
des enonc8s d'apr8s la zone des obligations bud-

getaires. Les chefs de service, les directeurs et les
chefs de divisions ne recevront que les rapports

qui renferment les renseignements interessant
leur propre champ d'activite, alleges et affranchis
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des details interessant d'autres services . Chaque
rapport indique 1'aire de sa propre distribution .
Nous esperons par ce moyen aviver 1'interet et
amener les autorites competentes A prendre les
mesures que suggere ]'examen du rapport .

• Departement des impressions et de la
papeterie publiques

La preparation des rapports du Departe-
ment des impressions et de la papeterie
publiques offre un exemple de chevauche-
ment entre les services de comptabilite du
Tresor et ceux des ministeres . Le Tresor
dresse un etat de la repartition mensuelle
des affectations modele sur la formule
adoptee par la plupart des autres minis-
teres . Bien que semblable, 1'etat prepare
par le ministere est plus a jour et est habi-

tuellement pret trois jours avant 1'etat que
prepare le Tresor. Ce departement prepare
aussi des etats du prix de revient fondes
sur les donnees des centres d'etablissement
du coUt de production et des ateliers de
production pour la fonction principale,
c'est-a-dire l'impression. Ces etats s'ap-
puient cependant sur des normes histori-
ques plut6t que sur des criteres technique-
ment determines ; ils ne donnent pas non
plus un etat reel des coQts d'exploitation,
puisqu'ils ne tiennent compte que de la
main-d'oeuvre, du materiel et des autres
frais directs . Certains de ces rapports don-
nent des details superflus .

Ministere des Affaires exterieures

Le bureau du Tresor, rattache a ce minis-
tere, prepare un etat d'apr8s ]a balance de
verification, indiquant le coUt de chacun
des postes a 1'etranger ; mais ce releve est
mal congu. On met beaucoup trop de
temps a le preparer ; il est redige it la main
et tous les frais y figurent jusqu'au dernier
sou . A cause de ses dimensions, il est
presque impossible de le reproduire . Pour-
tant, le ministere s'en sert comme outil
principal pour controler les depenses de
ses bureaux a 1'etranger.

• Gendarmerie royale du Canada

Les dix rapports financiers prepares men-
suellement sont des exemples de docu-
ments volumineux et deroutants ou figu-
rent des donnees insuffisamment conden-
sees. Regle generale, les fonctionnaires su-
perieurs n'ont pas le temps de se retrouver
dans cette masse de details, et ne se don-
nent guere la peine d'analyser ces rapports
avant de les soumettre a la direction .

Rapports selon les fonctions

61 C'est ainsi qu'on designe frequemment
dans l'industrie la preparation de rapports
pour la direction afin d'aider celle-ci a con-
troler les frais aux echelons de base de la sur-
veillance. Selon cette methode, on groupe et
on definit les fonctions au sein d'une entre-
prise afin de determiner et de contr8ler les
frais, et de les attribuer aux niveaux et a 1'acti-
vite appropries. La decentralisation de 1'auto-
rite et des fonctions de la direction exigera la
mise au point d'un tel systeme de rapports
selon les fonctions pour chaque niveau de
direction du gouvernement .

62 Le mode hierarchique d'organisation des
ministeres et organismes au gouvernement se
prete admirablement a ce genre de rapports .
La presentation des donnees sous forme
pyramidale, suivant Ia methode decrite par
1'Aviation et dont il est fait mention plus
haut dans le present chapitre, illustre 1'ob-
jectif fondamental a rechercher .

Rapports par exception

63 Une methode connexe de presenter des
rapports repose sur le principe de 1'adminis-
tration par exception, qui a ete conque pour
permettre aux administrateurs des paliers su-
perieurs de concentrer leurs efforts sur les
domaines oit des ameliorations s'imposent .
Cette methode fait largement appel aux ana-
lyses sur les variations, c'est-a-dire a 1'eva-
luation des resultats d'apres un plan ou des
criteres predetermines . Le rendement men-
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suel peut We rapidement analyse afin de
canaliser ensuite les efforts de la direction
vers les points faibles reveles . Les donnees
sur les depenses et les recettes reelles sont
mises en regard des budgets . On fait res-
sortir les 8carts prononces qui sont ainsi
faciles a reperer . Ainsi, la somme considera-
ble de travail que represente la preparation
du budget annuel des depenses prend une
importance particuliere lorsque les credits
sont mis en regard des rapports mensuels .

Autres exigences

64 Les rapports oiu ne figure qu'une partie
des frais d'un programme n'ont que peu d'uti-

lite pour la direction . II faut y inclure le coQt
des services gratuits pour determiner le coQt

reel de fonctionnement . Au sein des minis-
teres, il faut aussi faire la repartition des
frais generaux, element indirect du coflt de
fonctionnement . 11 faut avoir recours a toutes
les ressources de la comptabilite d'exercice
dans le cas des services d'execution .

65 Les rapports financiers doivent etre a
point, concis et facilement comprehensibles .
La plupart des etats mensuels des affectations
paraissent actuellement vers le milieu du mois
suivant . Si la direction recevait ces rapports
plus tot, elle pourrait prendre plus rapide-
ment les mesures necessaires de redressement .

Le personnel des services de comptabilite et
de finance devrait transformer tous les rap-
ports en un texte qui aurait plus de signifi-
cation pour la direction .
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5
BUDGET DES D$PENSES ET COMPTES PUBLIC S

INTRODUCTION

I Le Budget des depenses et les Comptes pu-
blics sont les deux principaux rapports finan-
ciers que le gouvemement du Canada pre-
sente au Parlement. Le Budget des depenses
expose les besoins financiers pour 1'annee
financiere a venir et les Comptes publics in-
diquent comment les fonds votes ont ete de-
penses . La formule adoptee pour les Comptes
publics depend du mode de presentation du
Budget des depenses . Ces deux documents
aident le Parlement a controler I'affectation
des deniers publics ; mais des deux, c'est le
Budget des depenses qui a 1e plus d'impor-
tance .

2 Au chapitre 2, on a examine la forme ac-
tuelle du Budget des depenses au point de
vue de ]a direction . On a propose d'impor-
tants changements pour que le Budget des
depenses soit plus utile au Parlement, au
gouvernement et aux ministeres ; on a re-
commande d'etablir les budgets d'apres des

programmes afin de foumir des normes ou
des objectifs permettant de mesurer le ren-
dement .

3 Sous sa forme actuelle, le Budget des de-

penses, bien qu'il soit bourre de details, ne
permet gucre de determiner 1'usage qu'on fera
des fonds demandes . Les divers <<articles de
depenses» (surtemps, affranchissement, four-
nitures et approvisionnements) sont presentes
systematiquement dans le detail ; mais on in-
dique rarement quelle est l'activitd gouverne-
mentale qui donne lieu a ces depenses . Un
resume statistique des articles auxquels les
fonds sont destines permet peut-etre de fixer
des plafonds arbitraires aux depenses, mais
il n'offre pas un critere convenable pour me-
surer les operations accessoires des ministC-
res. Pour faire une evaluation raisonnee des
plans de depenses du gouvernement, il faut
que le Parlement sache ce que seront les de-
penses etablies en vertu des programmes.

4 Le parlementaire se heurte au meme pro-
b18me quand il aborde les Comptes publics .
Il y trouve une foule de details sur des depen-
ses particulieres ; mais il est rare qu'il puisse
determiner le coQt reel et entier d'une activite
gouvernementale.

5 Puisqu'ils sont les principaux documents

financiers que publie le gouvernement du
Canada, le Budget des depenses et les Comp-
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tes publics devraient repondre aux normes
les plus exigeantes dans le domaine des rap-
ports financiers . L'activite du gouvernement
est maintenant tellement complexe qu'il est
difficile d'atteindre a la simplicite dans toute
reddition de comptes au Parlement . Cepen-
dant, a cause de cette complexite, il est
d'autant plus necessaire de trouver des for-
mules permettant de communiquer an Parle-
ment les renseignements qu'il lui faut pour
controler efficacement les depensespubliques.

BUDGET DES DtPENSES

Introductio n

6 Depuis plusieurs annees, le Budget prin-
cipal des depenses se repartit sous trois
grandes rubriques :

• Un sommaire du total des previsions bud-
getaires pour chaque ministere et organis-
me.

Une section indiquant les sommes a voter
et 1'expose juridique des credits de chaque
ministere et organisme . Les depenses sta-
tutaires pour lesquelles 1'approbation par-
lementaire annuelle West pas n6cessaire
sont prevues et presentees individuellement
sous la rubrique afferente an ministere on
a 1'organisme approprie .

• Une section, Detail des affectations, indi-
quant pour chaque credit les articles de
depenses auxquels on se propose d'affecter
les sommes demandees .

De plus, a la fin du Budget des depenses, on
presente, sous forme de tableau, un resume
des articles courants de depense .

7 Avant d'analyser les nombreuses imper-
fections du Budget des depenses, il convient
de s'arreter aux changements apportes au
Budget principal de 1962-1963, a la suite des
recommandations du Comite permanent des
comptes publics de la Chambre des commu-
nes (1961) . Le nombre de pages a ete reduit
de 610 a 470 et le detail des affectations pour

chaque ministere on organisme se trouve
maintenant immediatement apres 1'enumera-
tion des credits du ministere ou de l'organis-
me interesse au lieu de se trouver comme
auparavant sous une rubrique distincte pour
tous les ministeres . Les paiements provenant
de la caisse de securite de la vieillesse etant
presentes sous une nouvelle forme, le som-
maire des credits des ministeres en est plus
clair. Chaque poste porte desormais un nu-
mero permanent utilise a la fois dans la sec-
tion des credits et dans celle du detail des
affectations.

8 On a apporte deux changements impor-
tants dans les sections de detail des affecta-
tions. La liste des emplois sous chaque credit
a ete simplifiee par le groupement du person-
nel dans de grandes categories descriptives ;
on n'y indique que le coQt total pour chaque
credit. Deuxiemement, la valeur approxima-
tive des principaux services fournis gratuite-
ment aux ministeres usagers par d'autres
minist8res est indiquee sous forme de memoi-
re, bien que seuls les totaux y figurent pour
chaque ministere on organisme .

9 Le Comite a reconnu qu'il serait possible
d'apporter d'autres changements-quelques-
uns d'un caractere fondamental-mais il a
ete d'avis qu'il importait de ne pas differer la
mise en ceuvre des recommandations sur

lesquelles tous les membres etaient d'accord .
Les changements convenus sont judicieux ;
mais de nouveaux remaniements permet-
traient de fournir au Parlement des renseigne-
ments plus detailles sur le programme de
depense du gouvemement et aideraient en
meme temps le gouvernement a repartir et
controler les fonds publics .

10 Le principe fondamental dont s'inspire
la solution de rechange proposee ici pour la
presentation des credits stipule que le budget
devrait se fonder sur les programmes d'acti-
vite plutot que sur les articles courants de
depense. D'autres changements recomman-
des sont de moindre importance .
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Sommaire

' 11 Un sommaire d'une page au debut du
Budget des depenses indique pour chaque mi-
nistere les fonds a voter et le total des credits
autorises par ]a loi . Ces deux sommes sont
additionnees et comparees a un chiffre decrit
comme le total correspondant de 1'annee fi-
nanciere precedente, l'augmentation ou la di-
minution etant indiquee dans une colonne
distincte . Les totaux pour l'ensemble des mi-
nisteres et pour chacun de ces postes sont
resumes et presentes comme depenses bud-
getaires . Les prets, placements et avances
sont indiques au-dessous, au total, sans dis-
tribution par ministere ; ils ne sont pas consi-
deres comme des depenses budgetaires, bien
que 1'assentiment du Parlement soit neces-
saire pour que ces fonds soient tires du Fonds
du revenu consolide. La Caisse de securite de
la vieillesse ne fait pas partie du Fonds du
revenu consolide et les depenses statutaires
estimatives sont en consequence indiquees se-
parement au bas du sommaire, ou elles sont
comparees a celles de 1'annee precedente .

12 On pourrait apporter plusieurs amelio-
rations a la formule actuelle du sommaire .
Ainsi, dans le Budget des depenses de 1962-
1963, la statistique comparative pour 1961-
1962 n'est plus celle qui figurait dans le Bud-
get des depenses precedent ; elle a ete revisee
et comprend les demiers credits supplemen-
taires. On n'etablit aucune comparaison avec
les depensesreelles de la derniere annee finan-
ciere complete, en l'occurrence 1960-1961,
ni avec les depenses estimatives de 1'annee
financiere en cours, c'est-a-dire 1961-1962 .
Ce dernier renseignement West pas fourm
sous forme d'un resume, meme si le detail des
affectations donne, pour la plupart des cre-
dits, une estimation fondee sur les depenses
reelles de sept mois et sur les depenses esti-
matives des cinq autres mois .

13 Le Budget des depenses de 1962-1963
aurait ete plus utile si les chiffres de 1961-
1962 donnes en comparaison avaient repre-

sente les previsions les plus recentes du gou-
vernement pour cette annee-la . A cette fin,
en plus des credits deja compris dans les
chiffres servant de point de comparaison, il
faudrait tenir compte des autres credits sup-
plementaires estimatifs non encore soumis
au Parlement, de meme que des soldes esti-
matifs qui pourraient tomber en annulation .
Ces soldes perimes, mais non pas les credits
supplementaires prevus, sont deja estimes
dans le cas de la plupart des credits . Les cre-
dits supplementaires definitifs comprennent
souvent les deficits des societes de la Cou-
ronne, comme le National-Canadien et Air-
Canada. Ces deficits sont prevus mensuelle-
ment par les societes elles-memes . En faisant
la revue des credits principaux pour 1'annee
suivante, le gouvernement et le Parlement
devraient etre mis au courant de ces deficits
et des autres credits supplementaires, meme

si des estimations precises ne sont pas possi-
bles . Les comparaisons significatives qu'on
pourrait dresser entre les depenses estimati-
ves pour 1'annee en cours et les credits de-
mandes pour 1'annee suivante valent bien le
peu de travail supplementaire que ce change-
ment exigerait .

14 Dans le sommaire actuel, on ne fait pas
la distinction entre les immobilisations et les
depenses ordinaires . Les immobilisations ap-
paraissent souvent dans des credits distincts ;
mais aucun sommaire par ministere ou pour
1'ensemble du gouvernement West facilement
disponible. On pourrait inscrire ces renseigne-
ments dans deux colonnes supplementaires,
dans un simple but d'information, puisque
aucun changement n'est recommande dans
la methode actuelle de preparer le budget des
immobilisations sur une base de caisse . La
distinction entre les depenses courantes et les
immobilisations pourrait se limiter aux cre-
dits d'immobilisation, mettons d'une valeur
de plus de $50,000 et d'une vie utile de plus
de dix ans . Le coUt de certains outillages
tres coQteux pourrait etre impute sur le
compte d'un fonds renouvelable et etre re-
parti sur la vie utile des outillages dans les
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cas ou cela permettrait de fournir des rensei-
gnements plus interessants.

15 Le sommaire n'ayant pour but que de
communiquer des renseignements, on sim-
plifierait les choses en arrondissant les chif-
fres au millier de dollars le plus rapproche .
Pour donner une idee des changements pro-
poses, la forme projetee du Sommaire par
ministere est illustree dans le fac-simile 7 .

16 Ni le sommaire actuel ni celui du fac-
simile 7 ne classifie les depenses estimatives

par fonction . L'addition de deux tableaux

fournirait ce renseignement utile. Le premier
tableau, «Sommaire par fonction>>, serait
presente sous les memes rubriques que le
«Sommaire par minist8re» ; mais it repartirait
les depenses d'apr8s huit fonctions principales
et diverses sous-categories, indiquant la som-
me et le pourcentage pour chaque fonction
par rapport aux depenses globales . Pour les
fins de 1'exemple donne au fac-simile 8 on a
reclassifie le Budget principal des depenses
de 1961-1962.

17 Comme complement an tableau intitule
«Sommairepar fonction», on pourrait utile-
ment distribuer le cofit total de chaque
fonction d'apres les credits d'un ministere
compris dans ]a fonction . Le fac-simile 9,

<<Sommaire par fonction et service», indique la
fagon dont on pourrait proceder dans le cas

des credits de la rubrique «Transports et

communications>> de la fonction «Commerce
et industrie>>.

Section des credits

18 Dans le Budget des depenses, la section
des credits definit juridiquement le credit et
en indique Ia somme dans chaque cas ; on y
compare la prevision avec le chiffre de Fan-
nee precedente (calcule d'apres la methode
indiquee ci-dessus) en indiquant 1'augmenta-
tion ou la diminution suivant le cas . D'ordi-
naire, le texte et les sommes inscrits dans les

lois de subsides approuvees par le Parlement
correspondent exactement au libelle de ces
credits .

19 Le fac-simile 10, qui reproduit une page
des credits du ministCre des Transports, don-
ne une idee du texte et de la disposition utili-
see presentement dans la section des credits
du Budget des depenses .

20 Un credit statutaire, accompagne du
signe (S), figure au haut de la page modele
(voir fac-simile 10). Puisque cette depense a
ete anterieurement approuvee en vertu d'une
loi et qu'elle est de nature permanente, elle
n'est indiquee qu'a titre de renseignement, le
Parlement n'ayant pas a voter cette somme.

21 La repartition des credits entre «Admi-
nistration, exploitation et entretien>> et
«Construction on acquisition de batiments,
ouvrages, terrains et materiel» est caracteris-
tique d'une coutume et d'une phraseologie
communes aux previsions budgetaires de
plusieurs ministeres . Meme si dans certains
cas on ajoute quelques mots pour assurer
une autorisation qui ne serait peut-etre pas
couverte par cette formule generale, ]a des-
cription ne donne qu'une tres vague We des
services que vise le credit .

22 Le credit no 40 (voir fac-simile 10) est un
exemple du recours a un credit pour obtenir
une autorisation allant a 1'encontre d'une
autre mesure legislative . Ce credit autorise le
minist8re a passer des contrats, meme quand
it ne reste pas assez de fonds disponibles dans
un credit que la Chambre des communes a
deja approuve ou dont elle est saisie . L'arti-
cle 30 de la Loi sur 1'administration finan-
ciere limiterait normalement le droit d'un
ministere de prendre des engagements con-
tractuels comportant des depenses pour des
annees financieres subsequentes .

23 Un poste des credits supplementaires de
1961-1962 illustre une autre utilisation du
Budget des depenses a des fins legislatives .
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1'aL-8im11f 7- PRk3mTAT70N SUCiGWL DU RSOMMAIRB PAR IVIINISrtRB N

BUDGET PRINCIPAL DES DfsPENSES, 1962-1963,

COMPARES AUX D$PENSES PR$VUES POUR 1961-1962

SOMMAIRE PAR MINISTS=;RE

Budget principal
des dApensea,
1962-1963

Budget principal des
dEpenses, 1962-1963 Pr6- Aupgmenta-

vtatons lion on

OrdM Immobi- A voter Statrr pour (Dfminu-

►nlres lisations Ministlre (net) talres Total 1961-1962 tlors)

(en milliers de dollars)

- Agriculture. .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . ..

- Lnergie atomique. . . . . . . . . . . . . . . . . ...

.. .. .. .. .. . ... .. .. .. .. .. .. . .... ... . ... . ... .. .. . ... . ... . ... . ... . ... . ... . ... . .... ... .. .. . ... .. .. .. .. .. .. -.-. . ... . ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. 11.1. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .... .... .... ... . ... . .. .. .... .... .... ... . ... . ... .. .. . ..-

.... .... . _. .... ... . .. .. .... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .... .... .. .. .. .. .. .. .. .. .... .... .... .. .. .. .. .. .. ... . .... .... ...

- Affaires des anciens
combattants. .. . ... .. . .. . . . . . . . . .. . .. .

Totaux . . . . . . . . . .. .. .. . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . .

Df.ficit du National-
Canadian. . . . . . . . . .. . . . .. ... .. .. . . . . . . .

D6ficit d'Air-Canada. .. . . . . . . . . . . .

Compto de stabilisation des
prix agriooles. . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .

Total des d6pensea budgb-
taires. . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . .. . .. .. . . . .

Prbts, placements at iWances. .

Caisse de abcuritb de Is.
vieillesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. ..

Total des dEpenses . . . . .. . .. .... . . . . .

Concordance des prEvisions de 1961-1962
(en ulilliers do dollars)

Budget principal des dbpensea -

Budgets aupplfinentaires dEj k
d6poa6s. . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . ... . . . . . . .. -

Autres budgets sup p1Esn entaires
pr6vus. .. . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . ..... . . . .. -

Estimation des soldea tomb8s
on annulation. . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . .

Total des prbvisions. . .. . . . . . . . . . . . . . .
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Fac-sinlild 8-PRiSENTATION SUGGERFE DU KSOMMAiRE PAR FONCIION> Y

BUDGET PRINCIPAL DF.S D9PENSES, 1961-1962, COMPAREES AUX D1:PENSES PREVUES POUR 1960-1961-SOMMAIRE PAR FONCTION
Budget principal

des depenses, 1961-1962 Budget principal de.s ddpenses, 1961-1962
Numero Previsions ,4u,q►nenta-

Ordi- Immo6ill- des A voter pour don ou
naires sations fonctions Fonction (net) Statutaires Total 1960-1961 (Diminution)

01 SECURITE NATIONALE :
(en milliers de dollars)

1,229,295 389,13.1 Services de la d6fettse . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 1,555,031 63,395 1,618,426 1,564,274 54,152
22,690 - Atttres. . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . 22,690 - 22,690 26,764 (4,074)

1,251,985 389,131 Total(fonction) 1,577,721 63,395 1,641,116 1,59 1 ,038 50,078
20.8% 54.0%p % du total 44.1% 2.0% 24.4% 24 .6%

86,792 1,242 02 AFFAIRES INTERNATIONALES . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . 87,998 36 88,034 92,496 (4,462)
1 .4% .2% % du total 2 .5% - 1.3% 1 .4%

284,091 6,469 0 3 PENSIONS DES ANCIENS COMBATTANTS ET PRESTATIONS . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . 287,860 2,700 290,560 290,852 ( 292)
4 .7% .9% % du total 8 .0% .1% 4.3%a 4 .5%

04 SANTC NA1'IONALE LT nlE•N-eTRE SOCIAL

1,283,426 - Aide aux particuliers. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . - 1,283,426 1,283,426 1,249,132 34,294
343,792 - Coilts partag6s et subventions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 73,792 270,000 343,792 252,243 91,549
13,315 438 Rechcrchcs sur la sant6 : aide et developpement. . . . . . . .. . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 13,753 - 13,753 11,877 1,876
71,449 192 Services de bicn-ctrc et de placement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 71,641 ---- 71,641 64,222 7,419
5,659 5,331 Autres . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 10,990 - 10,990 7,332 3,658

1,717,641 5,961 Total (fonction) 170,176 1,553,426 1,723,602 1,584,806 138,796
28.6% .8% % du total 4 .7% 49.3% 25.6% 24 .5%

05 COMMERCE ET 1NDUSTRI E

416,156 176,009 Transport et communications . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 526,076 66,089 592,165 543,336 48,829
3,676 551 Services industricis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . .. . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . .. .. 4,227 - 4,227 3,681 546

107,326 32,764 Conservation et mise en valeur des ressources naturelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 140,048 42 140,090 120,095 19,995
110,02.1 -- Aide & I'industric primaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. ... . . 47,841 62,180 110,021 155,953 (45,932)
91,126 23,990 Recherches .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . 115,116 - 115,116 108,945 6,171
14,820 1,429 Autres . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . .. . .. . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . 16,172 77 16,249 14,919 1,33 0

743, 1.25 234,743 Total (fonction) 849,480 128,388 977,868 946,929 30,939
12.4% 32.6% %Q du total 23.7% 4.1% 14.6% 14 .6%

773,124 - 06 SERVICE DE LA DETTE ... . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . .. .. - 773,124 773,124 797,456 (24,332)
12 .9% - % du total - 24.6% 11 .5% 12 .3%

(Y7 ADMINISTRATION Ci[?N!`RALE

543,354 - Subventions aux provinces . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 6,000 537,354 543,354 533,420 9,934
24,700 - Paiements sans conditions aux municipalil@s . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24,700 - 24,700 24,450 250
84,830 11,017 Protection des personnes et des biens . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 84,964 10,883 95,847 85,205 10,642

103,638 16,472 Activit6,s recreatives et eulturelles . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . 120,1.10 - 120,110 111,254 8,856
79,103 30,810 Afl'aires du Nord et des lndiens . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . 108,350 1,563 109,913 102,462 7,451

294,528 24,087 Charges administrativra ct autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 260,311 58,304 318,615 285,220 33,39 5

1,130,153 82,386 Total (fonction) 604,435 608,104 1,212,539 1,142,011 70,528
18 .8% 1.4% % du total 16.9% 19.3% 18 .0% 17.7%

22,836 654 08 AUTRES D1:PENSES. . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ._ .. . .. . .. . . . . . . . . ., . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 4,083 19,402 23,485 22,685 800
.4% • 1%a % du total I% .6% .3% .4%

6,009,742 720,586 TOTAL 3,581,753 3,148,575 6,730,328 6,468,273 262,055

100 .0% 100.0% 100 .0% 100 .0% 100.0% 100.0%
AJotFrER : Transport et communications :

Deficit du National-Canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. --- - - 67,842
Deficit d'Air-Canada. . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. .. - - - 2,607

70,44 9
Conservation et mise en valeur des ressource s nationales :

Compte de stabilisation des prix agricoles . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - - 69,504

TOTAL DHS D)wPEM1SES 3,581,753 3,148,575 6,730,328 6,608,226



F[lCBi►it7IC 9-PRkENTATION SUQCiWE DU uSOMMAiRE PAR FONCTlImI ET SERVICE »

Budget principal
des ddpcnscs,
1961-1962

Ordi-
naires

fmmobi-
lisations

BUDGET PRINCIPAL DES D$PENSES, 1961-1962,

COMPARPEES AUX D>rPENSES PR$VUES POUR 1960-196 1

SOMMAIRE PAR FONCTION ET SERVICE

Page

COMMERCE ET INDUSTRIE-

TRANSPORT ET

COMMUNICATION S

Services

Prd-
visions

1960
196 1

(en milliers de dollars)

3,384
34,571

25,32 1

114
77,808

55 1
18,338

6,636
200

960

167,88 3

2,174

118,936

64,03 1

185,141

12
28,82 1

7,03 1

77,55 1

5,990

163

119,56 8

2,104

150

2,254

MINISTERE DES TRANSPORTS :

Administration centrale.. . .
Services de la marine . . . . . .. .
Services des chemins de fer

et des navires a vapeur . .
Pensions et autres presta-

tions . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .
Services de Pair . . . . ... . . . . . . . . . . .
Commission des transports

a6riens . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . .
Commission des transports
Commission maritime

canadienne. .. . . . . . . . . . . . . .. .. . . .
Conseil des ports nationaux
Administration de la voie

maritime du Saint-
Laurent. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Somme partielle. . . . . . . .

MrNIST*RE DES POSTES :

Administration centralc. . . .
ExQloitation, y compris

1 'administration .. . . . . . . . . . . . .
Transport- Trafic postal

par terre, par air et par
eau, y compris 1'adml-
nistration . . . . . . . . . . .. . .. .. . . . . . . .

Somme partielle . . . .. . . .

Budget principal
des d@penses ,
1961-1962

A voter
(Net)

3,396
63,392

32,352

114
155,359

55 1
6,249

6,636
6,190

Statu- I Total
taires

12,08 9

1,12 3

275,36 2

2,174

121,040

64,18 1

187,395

MINISTtRE DES TRAVAUX

PUBLICS :

7,794

55,33 8

63,132

416,156

6,027

• 36,297

11,863

54,187

176,009

Construction, acquisition,
reparations et amEliora-
tions importantes, etc . -
bdifices publics . . . . . . . . . . . . . .

Services du g6nic (ports et
rivieres). . . . . . . . . . . : . . .. . .. . . . . . . .

Services du gbnle (am8-
nagement). . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .

Somme part.ielle . . . . . . . .

Total . ... .. . . . . . . . . . . . . . ..... . . . .

6,027

44,091

13,20 1

63,319

526,076

12,08 9

54,000

54,000

66,089

3,396
63,392

32,352

114
155,359

55 1
18,338

6,636
6,190

1,123

287,45 1

2,174

121,040

64,18 1

187,39 5

6,027

44,091

67,20 1

117,319

592,165

3,057
48,372

30,562

102
137,395

59 2
23,277

6,744
800

2,14 3

253,04 4

2,073

113,807

63,000

178,88 0

7,775

38,153

65,48 4

111,412

543,336

Augmen-
tation ou
(Diminu-

tion)

339
15,020

1,790

12
17,964

(41)
(4,939)

(108)
5,390

(1,020)

34,407

10 1

7,23 3

1,18 1

8,51 5

(1,748)

5,938

1,71 7

5,907

48,82 9
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FRGLSUItiIC 10-PRI:SENTATION ACTUELLE DES CREDITS-SECTION DES CREDITS DU BUDGET PRINCIPAL
DES DGPENSES

BUDGET DES DIrPENSES 1962-1963
TRANSPORTS

No Changements
du

credit
Affectation 1962-1963 1961-1962 Augmenta- Diminu-

tion tio n

A - MINIST 9RE
$ $ $ $

(S) Ministre des Transports-Traitement et in -
demnite d'automobile (Detail & la page
399). . . . . . . . . . . . . .... . . . . . . . . . . . .. ... . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. 17,000 17, 000

1 Administration centrale (D8tai1 6 la page
399) . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . .. .. .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 3,703,400 3,443,285 260,11 5

SERVICES DE LA MARINE

5 Administration des services de la marine y,
rcompris celle des agences ( D8tai1 e la page

40
,):
). . . . . . . . . . . . . . . . .. ... . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . .

Aides il la navigation-
1,150, 600 1,032,610 117,990

10 Administration, exploitation et entretien ,
y compris les contributions, 'n titre d e
membre des organismes internationaux,
sclon lo detail des affectations (Detuil it

15
la page 401). . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. .. . .. . . . . . . . . . . ... . . . .

Construction on acquisition de b2timents,
6,410,300 6,380,090 30,21 0

ouvrages, terrains et materiel (Detail a
la page 402). . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .

Canaux-
6,870,000 5,290,000 1,580,000

20 Administration, exploitation et entr etien

25
(D6tai1 A la page 402) . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .

Construction ou acquisition de b2timents
2,571,700 2,398,550 173,15 0

,
ouvrages, terrains et materiel, y compri s
Ics versements aux provinces ou aux
municipalites, ik titre de contributions ,
our d i 'p es construct ons qu elles on t

f it De il ka es ( ta la page 403) . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .
Chenal maritime du Saint-Laurent et du

2,210,700 1,850,230 360,470

Saguenay-
30 Administration, exploitation et entretien

35
(Detail6 1a page 403). . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. .

Construction ou acquisition de b8timents
1,151, 600 1,062,255 89,34 5

,
ouvrages, terrains et materiel (Detail iV
la page 404) . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . .. .

Serv ice de la marine canadienne-
4,850,000 4,952,000 .

40 Administration, exp loitation et entretien ,
y comQris I'autorlsation, nonobstant les
disposltions dc I'articlc 30 dc la Loi su r
1'administration financibre, de pre ndre
pour 1'annee courante des engagement s
ne depassant pas $23,394,000 (Dbtail ;k

45
lapage405) . . . . . . . . . . . .:. ... : . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. .

Construction ou acquisition de navires et
22,222,500 20,097,522 2,124,78

dc materiel (Detail i la page 406). . . . ..... . 16,500,000 14,500,000 2,000,00 0
Reglement sur la ma ri ne, y compris les sec-

tions du pilotage et de signalisatio n
maritime -

50 Administration, exploitation et entretien ,
y compris les subventions et les contri-
butions selon le detail des affectations

55
(Detail zt la page 406) . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . .

Construction ou acquisition de b8timents
3,28 1 ,800 3,602,617 320,81 7

,
ouvrages, terrains et materiel (Detail 1

1

la page 409). . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . .. .. . 1,449,800 2,229,000 . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 779,200

68,669,000 63,394,874 5,274,12 6
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Le credit no 546 du ministere de la Defense
nationale est ainsi conqu :

Pour autoriser le conseil du Tresor a etablir un
reglement relatif au calcul comme service ou-
vrant droit a pension, pour les fins de la Loi sur
]a pension de retraite des forces canadiennes, de
toute periode qui ne pourrait autrement compter
comme telle. . . $1 .

Cette autorisation, au lieu d'etre prevue dans
les credits, aurait pu etre obtenue autrement
en modifiant la loi appropriee. Dans certains
cas, cette pratique est commode et raisonna-
ble, bien qu'elle puisse rendre difficile la pre-
sentation du Budget des depenses d'une ma-
ni8re qui en facilite 1'examen et 1'approbation.

24 Au cours du present rapport, il a ete
recommande que le nombre des credits soit
reduit afin de faciliter 1'etablissement de bud-
gets par programme. Les credits des services
de la marine du ministere des Transports il-
lustrent la simplification possible . Comme le
montre le fac-simile 11, les onze credits du
fac-simile 10 pourraient se ramener a

quatre .

25 Le libelle modifie permet une presenta-
tion moins volumineuse, plus simple et plus
claire, et donne tout autant de renseignements
si l'on utilise en meme temps la presentation
revisee de la section du detail des affectations
ci-dessous .

Section du detail des affectation s

26 Le detail presente relativement a un cre-
dit type, qui n'est pas un credit d'immobilisa-
tion, est illustre dans le fac-simile 12 qui est
tire du budget principal des depenses de
1962-1963 du ministere des Transports. Les
details qu'il donne, fondes sur les articles
courants de depense, sont surtout precieux a
des fins statistiques . II est douteux que ces
renseignements soient necessaires dans le
budget ; mais si tel est le cas, un tableau place
a la fin de la partie consacree a chaque minis-
tere serait plus concis et aussi utile .

27 Le meme credit, y compris d'autres frais
administratifs actuellement repartis entre les
autres credits, pourrait etre presente selon
1'exemple du fac-simile 13 . Un credit d'ex-
ploitation pourrait etre presente selon le mo-
dele du fac-simile 14 .

28 Quant aux credits relatifs aux immobi-
lisations, la fa~on habituelle de les presenter
ne renseigne guere, comme on le constate
dans le fac-simile 15 .

Ce credit ne fournit aucun autre renseigne-
ment . De plus, on peut aisement se rendre

compte de la carence actuelle, quand on con-
sid'ere les depenses prevues pour 1961-1962
($4,000,000) en regard des chiffres utilises a
des fins de comparaison pour 1961-1962

($5,290,000) .

29 Le fac-simile 16 fournit un exemple de
presentation amelioree, mais encore insuffi-
sante du point de vue des renseignements
qu'il donne sur un credit d'immobilisations .
L'exemple est tire du budget des depenses du
meme ministere .

30 On pourrait ameliorer considerablement

la presentation si on groupait en un seul tous

les credits d'immobilisations des services de
la marine de fagon a les faire apparaitre

comme dans le fac-simile 17 .

31 Lorsque les credits d'immobilisations

comprennent d'importants projets, mais
qu'une partie seulement du coat total en est

demandee dans le credit dont la Chambre est
saisie, il est necessaire de fournir plus de de-

tails a 1'appui . 11 faudrait presenter, comme

dans le fac-simile 17, le coQt total estimatif,
les depenses deja faites et les depenses futures

prevues .

32 Le fac-simile 18 indique la faron dont
on pourrait presenter le detail du nouveau
credit pour les subventions, contributions et

pensions .
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33 Les services que fournissent gratuitement
certains ministeres aux ministeres usagers fi-
gurent, a 1'heure actuelle, au commencement
de la partie relative au detail des affectations
sans autre reference au credit ou au domaine
d'activite du ministere qui utilise ces services .
Le fac-simile 19, tire du budget des depenses
du ministere des Transports, en fournit un
exemple.

34 Quand des revenus proviennent directe-
ment des services fournis, les recettes de 1'an-
nee en cours et des deux annees precedentes
sont presentees comme l'indique Ie fac-simi-
1e 20 tire du credit ((Aides a la navigation» .

35 L'etablissement du budget par program-
me exige que les services qui sont actuelle-
ment fournis gratuitement soient desormais
factures aux ministeres qui les utilisent et que
les revenus qui proviennent directement d'une
activite gouvernementale soient deduits du
coQt de cette activite . Par consequent, les ren-
seignements du fac-simile 20 ne seront plus re-

quis sous la forme actuellement en usage . Par
contre, le coQt brut des services autorises par
le credit serait indique dans le detail de cha-
que credit en separant les traitements et les
salaires de tous les autres frais. Le nombre de
postes par rapport au montant estimatif des
traitements et salaires serait aussi mentionne .
On indiquerait separement les recouvrements
d'autres ministeres et organismes ainsi que
les revenus connexes que le ministere est au-
torise a defalquer . Le coOt net qui en resulte-
rait correspondrait a 1'estimation du coOt to-
tal du programme. Le fac-simil8 13 indique
la fagon dont ces montants pourraient We
presentes .

Conclusion

36 Les articles courants de depense sur les-
quels se fonde la presente forme du budget
des depenses n'ont presque pas de valeur du
point de vue du contr8le financier ; la presen-
tation du budget par programme atteindrait
mieux ce but. La presentation actuelle du
budget des depenses n'indique au Parlement

Fac-simile II -PRESENTATION SUGG)!RLP DES CRI;DITS- SECTION DES CREDITS DU BUDGET
PRINCIPAL DES DtPENSES

BUDGET DES D$PENSES, 1962-1963
TRANSPORT S

Budget des
ddpenses,
1962-1963

Immo- N^ N^
Ordi- bilisa- du de to
naires tions credit page Services

Services de la Marine :

401 4 Administratio n

402 6 Exploitation et entretien

403 Immobilisations

404 Subventions, contributions e t
pensions

Augmen-
tatio n

Esti- Pre- ou
mations visions (Dimi-
1962-63 1961-62 nution)

$ $ $
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FAc-slritllC I2-PRLSENTATION ACTUELLE DES CRl:DITS- SECTION DU DtTAIL DES AFFECTATIONS

DU BUDGET PRINCIPAL DES DEPENSES-CREDIT ORDINAIR E

BUDGET DES D$PENSES 1962-1963

Emplois Montan t
(hommes-ann6e) D6tail des affectation s

1962-63 1961-62 1962-63 1961-62

$ $

SERVICES DE LA MARIN E

Credit 5-Administration des services de In marine ,
y compris celle des agences

Emplois titularis6s
Administration et professions :

1 1 Fonctionnaire sup8rieur 3 ($16,500-$18,000) . . ..

1 1 Fonctionnaire sup6rieur 1 ($14,000-$15,000) . .

2 1 ($10,000-S12,000) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .

8 9 ($8,000-$10,000) . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . ... .. . . . . . . . . .
22 10 ($6,000-$8,000) . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . ... .. . . . . . . . . ... .. . . . . . . . . .

Technique, exploitation et services :
1 1 ($8,000-$10,000) . . . . . . . . . . . . . ... .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . ..
4 2 ($6,000-$8,000) . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .

29 28 ($4,000-$6,000) . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . .
35 35 (Moins de $4,000) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . ... . . . . . . . .

tcritures :
77 79 ($4,000-$6,000). . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . .
70 67 (Moins de $4,000). .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . .

2 2 (Service continu) . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . .

252 23 6
(251) (235) Effectif constant. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . 1,062,075 950,89 0

(1) (1) Emplois intermittents et autres . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . 2,700 2,700

(252) (236) Traitements et salaires . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . .. . .(1) 1,064,775 953,59 0
- (1 )mS t s 00 06 5 000--- . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .pur e

Indemnit6s. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. ... . .(2)
,

1,800

,
1,62 0

Frais de voyage et de dem8nagement . . . . .. . . . . . . . . .. .. . .(5) 23,000 16,000
Transport : chemin de fer et camion . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .(6) 1,325 900
Affranchissement. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .(7) 6,600 6,000

T616phone et t6l8grammes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .(8) 22,000 22,000
Papier, fournitures et accessoires de bureau . . . . . . (1l) 17,000 17,000
Fournitures et approvisionnements . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..(12) 5,000 5,000
Location de b8timents . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . ..(I5) . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 2,400
Services de ville. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . ..(19) 2,125 2,125
Divers. . . . . . . . . .. . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . ..(22) 975 975

1,150,600 1,032,610

D€pens e
1959-1960. . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. .. . $ 837,86 1
1960-1961 . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 998 , 40 0
1961-1962 (estimation) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1,080,00 0
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FQc-simile 13- PRESENTATION SUGG$RL DES CREDITS - SECTION DU DETAIL DES AFFECTATIONS

DU BUDGET PRINCIPAL DES DtPENSES-CRtDrr ADMINISTRATIF

BUDGET PRINCIPAL DES D$PENSES, 1962-1963,
COMPAR$ES AUX DEPENSES PR$VFdES POUR 1961-196 2

SERVICES - TRANSPORTS
Credit no 401

Services de la Marine-Administration (A voter) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $-
Traitements et autres frais administratifs du bureau principal et des bureaux

6tablis en dehors d'Ottawa .

Detail

Augmen-
Estimations Previsions tation ou

1962-63 1961-62 ( Diminution)

$ $ $

Programme par forme d'activite
Administration des services de ]a marine. . . .. . . . . . . .
Aides ;k la navigation . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .
Canaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .
Chenaux maritimes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Service de la marine canadienne .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .
RBglements sur la marine-

Montr6al . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Pilotage . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Inspection des navires ;k vapeur . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. .

Cout total du programme . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .

Comprenant :
Traitements et salaires . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . (-)- (-)- (-)-
Autres depenses . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . ... - - -

Moins : Recouvrements d'autres ministeres ou
organismes .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. .

Moins : Revenus connexes . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Cout total du programme . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .

N.B.-Le montant indiqu6 entre parenth6ses repr6sente le nombre d'emplois autoris8s
exprim6 en hommes-annee.
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Fac-simile 14-PRESENTATION SUGGERtE DES CREDITS .-SECTION DU DtTAIL DES AFFECTATIONS

DU BUDGET PRINCIPAL DES DEPENSES-CREDIT D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN

BUDGET PRINCIPAL DES D$PENSES, 1962-1963, COMPARtES AUX D$PENSES
PR$VUES POUR 1961-1962
SERVICES-TRANSPORTS

Credit no 402
Services de la marine-Exploitation et entretien ( ,I voter) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . $

Le Service des aides a la navigation est charg6 du fonctionnement et de 1'entretien des
phares, des feux, des bateaux-phares, des sirenes de brume, des bou8es et des balises des
regions cotieres, des voies d'eau interieures et de celles des Grand lacs . Les aides en question
se composent de 4 bateaux-phares, de 3,022 feux de types divers, de 1,259 bouees lumineuses
et bouees A signaux, de 428 sirenes de brume et de 10,449 autres aides flottantes diverses .

On pr8voit 1'exploitation quotidienne et 1'entretien ininterrompu des divers canaux en-
globant le reseau de canaux secondaire, ce qui comprend 110 6cluses et des ouvrages connexes
comme des barrages d'alimentation et des deversoirs, des batiments, des routes, 109 ponts
amovibles, de nombreux ponts fixes, des bassins, des quais et des biefs . Le r6seau comprend
les canaux Rideau, Trent, Murray, Carillon-Grenville, Chambly, Sainte-Anne, Saint-Ours,
Canso et Saint-Pierre .

On prevoit des services de pilotage dans les r6gions qui ressortissent au ministre en vertu
de la Loi sur la marine marchande du Canada .

. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... . ... . ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... . .. .. ... . ... . ... .. .. . ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... . .. .. .. .. .. .. ... . ... . ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... . ... . ... . ... . ... . ... . ... . ... . ... .. .. .. .. .. ..

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... . ... .. .. .. .. . ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... .. .. .. .. . ... . ... . .. .. ... . ... .. .. . ... . ... . ... .. .. .. .. .. ... . ... . . .. .. .. .. .. .. .. ... . .. .. . . . ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... .. .. .. . ... . ... . ... . ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .

Detail

Augmen-

Estimations Previsions tation o u

1962-63 1961-62 ( Diminution)

Programme par forme d'activite
Aides A la navigation :

Enlevement des entraves . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Rdparation des quais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .
Agences . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Canaux :
Nouvelle-Ecosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
QuBbec . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .
Rideau .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .
Trent et Murray . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

$

. ... . ... . ... . ... ... . ... . ... . ... .. .. .. .. .. .. ... . .. .. ... . ... .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .
.. .. .. .. .. .. .. ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. . ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. ... . ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... . ... .. . . ... .. .. . ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... . ... .. .. . ... . ... . ... .. .

Districts de pilotage :
Saint-Jean (Terre-Neuve) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. - - -
Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. - - -

. .. .. .. .. .. .. ... .. .. . ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... . ... .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... . ... .. .. . ... . ... .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... .. .. .. .. . ... . ... . ... . ... .

Cout total du programme . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Comprenant :
Traitements et salaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. (-)- (-)- (-)-
Autres d8penses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - -

Moins : Recouvrements d'autres ministeres
ou organismes . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Moins : Revenus connexes . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Cout total du programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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FQc-simile 15-PRFSENTATION ACTUELLE DES CREDITS-SECTION DU DETAIL DES AFFECTATIONS

DU BUDGET PRINCIPAL DES DEPENSES-CREDIT D'IMMOBILISATIONS

BUDGET DES DEPENSES, 1962-196 3

Emplois
(hommes-annde) Montant

D6t il d ff t t ia es a ec onsa
1962-63 1961-62 1962-63 1961-62

$ $

Credit 15-Aides a la navigation- Construc-
tion ou acquisition de bBtiments, ouvrages ,

terrains et materiel

Construction ou acquisition de batiments ,
ouvrages et terrains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(13) 7,233,500 5,418,85 0

Construction ou acquisition de mat8riel . .(16) 952,620 730,360

8,186,120 6,149,210
Moins-P6remption pr8vue. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(34) 1,316,120 859,210

6,870,000 5,290,000

Depense
1959-1960 . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .$ 3,965,422 1
1960-1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2630, 403
1961-1962 (estimation) . . . . . . . . . . . . . . . . 4 :000,000 1
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Pac-simile I6-PRESENTATION ACTUELLE DES CREDITS-SECTION DU DETAIL DES AFFECTATIONS DU

BUDGET PRINCIPAL DES DEPENSES-CREDrr D'IMMOBILISATIONS (PLUS DETAILLE )

BUDGET DES D1rPENSES, 1962-1963

Emploi s
(hommes-annee) Montan t

Detail des affectations
1962-63 1961-62 . 1962-63 1961-62

A-MINISTILRE (Suite) $ $

SERVICE DE LA MARINE (Suite)

Credit 45-Service de la marine canadienne -
Construction ou acquisition de navires et de

materie l
Brise-glace 1€ger, baliseur pour desservir les

Maritimes (cout estimatif $5,000,000) . . . . . . . . . . 575,000
Brise-glace a trois helices (coCit estimati f

$15,000,000) . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,500,000 1,320,000
Navire de reparation de cables et brise-glace

(coOt estimatif $9,000,000) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,400,000 2,100,000
Baliseur, agence de Sorel (P.Q.) (pou r

remplacer le Vercheres) (cout estimatif
$1,000,000) . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 525 , 000 1,140, 000

Baliseur, agence de Prescott (Ont .) (pour
remplacer le Grenville) (cout estimati f
$2,100,000) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 908 , 955 1,960,000

Bateau de travaux, agence de Prescott (Ont .)
(coCit estimatif $500,000) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300,000 160,000

Bateau de travaux, agence de Prince-Rupert
(C .-B.) (coOt estimatif $900,000) . . . . .. . . . . . . . . . . . . 600,000 320,000

Bateau de travaux, fleuve MacKenzie (T . N. -
0.) (coCit estimatif $310,000) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 279,000 187,500

Deux navires meteorologiques, cote ouest ,
(pour remplacer le Stonetown et le St. Ca-
tharines) (coGt estimatif $18,000,000) . . . . . . . . . . 4,800,000 2,800,000

Ravitailleur pour transport septentriona l
(coOt estimatif $3,000,000) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 2,200,000 1,450,000

Huit bateaux de service, 2 pour service sur ] a
cote est, 2 sur la cote ouest et 4 sur les
Grands Lacs (coCit estimatif $4,217,000) . . . . 2,205,000 2,785,00 0

Materiel de debarquement pour les operation s
de ravitaillement dans le Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50,000 50,000

Recherches et plans et devis de navires et ser -
vices professionnels connexes pour repon-
dre aux besoins futurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350,000 200,000

Montant prevu pour la mise en chantier de
deux navires destines a remplacer des na -
vires ou a en augmenter le nombre . . . . . . . . . . . . . . 500,000

Construction ou acquisition de materiel . . . . . . . . . . 150,000 150,000
Non requis pour 1962-1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 767,500

17,342,955 15,390,000
Moins-Peremption prevue . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 842,955 890,000

(16) 16,500,000 14,500,000

Depense
1959-1960 .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .$16015 , 74 8
1960-1961 . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 5 :044,26 0
1961-1962 (estimation) . . . . .. . . . . . . . . . . 4,095,970
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F¢c-simile 17-PRESENTATION SUGGEREE DES CREDITS-SECTION DU DETAIL DES AFFECTATIONS

. DU BUDGET PRINCIPAL DES DEPENSES-CREDIT D'IMMOBILISATION S

BUDGET PRINCIPAL DES D]✓PENSES, 1962-1963,
COMPAR$ES AUX D$PENSES PREVUES POUR 1961-1962

SERVICES-TRANSPORTS
Credit no 403

Services de la marine-Immobili sations (A voter) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $

On comprend dans les aides 4 la navigation ]a construction de phares, de jetees de phares,
d'habitations pour les gardiens de phares, d'abris de sirene de brume, de brise-lames, de
digues, de balises, de routes d'acc6s et d'autres installations du meme ordre necessaires au
service des phares . Bon nombre d'6tablissements des d6p6ts des agences sont v8tustes
et ne repondent plus aux besoins actuels en ce qui concerne les installations d'amarrage
pour les navires du ministere, les magasins, les ateliers et les bureaux des agences . Le mi-
nistere a un programme de reconstruction des installations et des d8p6ts des agences qui
comprend 1'am6nagement de quais permanents, de bassins, de magasins-bureaux et d'ateliers
modernes . Le ministere a 8galement un programme de construction de jet6es principales
pour stations de phares, destin@es ft remplacer les bateaux-phares actuellement en service .
Non seulement ces installations fourniront des aides plus sGres A la navigation, mais elles
permettront de r8duire considerablement les frais d'exploitation . Le programme prevoit
1'acquisition de nouvelles machines, de materiel d'atelier, de boudes, de grues, de bateaux A
moteur, d'outils et autre equipement amovible. Au programme du ministere s'inscrit aussi
la d6limitation des eaux de Terre-Neuve conform€ment aux normes utilis6es dans les autres
eaux canadiennes.

. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. ... .. .. .. ... . .. .. .. .. .. . ... .. .. .. .. .. ... . ... . .. ... .. . .. .. ... . ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... .. .. .. .. .. .. .. . ... . ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... . .. .. ... . ... .. .. .. .. . ... .. .. . ... .. .11 .. ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Detail

Augmen-
Estimations Previsions tation o u

1962-63 1961-62 (Diminution)

Programme par forme d'activite
Aides 6 la navigation :

D d pots d'agences-quais et batiments . . .. . . . . . . ..
Habitations . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .
Jetbes de phares, feux, tours et feux d'a-

lignement . .. . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .
Autres . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . .

Canaux :
Structures d'6cluses . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ponts . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .
Autres . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Chenaux de navigation :
Dragage de chenaux-Fleuve Saint-Laurent

et riviisre Saguenay . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Maquette hydraulique de la section du Saint-

Laurent non soumise d 1'influence de la
mar6e . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .

$ $ $
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Fac-similC 17-PRE`SENTATION SUGGEREE DES CREDITS-SECTION DU DETAIL DES AFFECTATIONS
DU BUDGET PRINCIPAL DES DEPENSES-CRtDIT D'IMMOBILISATIONS-Fin

. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... .. .. . ... . ... . ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . ... .. .. .. .. .. ... . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... . ... . I'll ... . ... .. .. . ... . ... . ... . ... .. .. .. .. ... . ... . ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . ... .. .. .. ... . .

RBglements de ]a marine-Inspection des navires
,A vapeur
Slips de car6nage et quai . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .

Cout total du programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .

Comprenant :
Autres d6penses . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .

. . .. .. ... . ... . ... . ... . .. .. .. .. ... .. .. . ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... .. .. .. .. .. .. . ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... . ... . ... . ... . .. .. ... . ... . ... .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... .. .. .. .. .. . .. .. .. .. ... .. .. .:

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... . ... .. .. . .. .. .. .. ... . ... .. .. .. .. . ... . ... . ... . ... .. .. ... . ... . .. .. .. .. ... . .. .. ... . .. .. ... . ... . ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. ... . ... . ... . ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Engagements ulterieurs Estimation Depens e
du co fit jusqu'a Estimations Annees
total 1961-62 1962-63 futures

Aides a la navigation $ $ $ $
Reconstruction du d8p6t de 1'agence de

Charlottetown .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . .. - - - -
Prolongement du quai de d6p6t de 1'agence

de Dartmouth, NA . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. - - - -
Bureau-quai du depdt de I'agence de Saint-

Jean, N.-B .-Magasins et ateliers . . . . . . . . .. - - - -
Agence de Prince-Shoal, Qu d bec-super-

structure de jet6 e de phare et materiel d e
phare . . . . . . .. :. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - - -

Qudbec-RBfection annuelle du pavage d u
quai et des amortisseurs en caoutchouc
des docks . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - - -

Agence de Prescott -Magas ins et ateliers d u
d6p8t de 1'agence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - - -

South East Bend, chenal de raccourci, jet de
et feux d'alignement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - - -

Feux de la jet 6e du canal Beauharnois . . . . . . .. - - - -
Agence de Prince-Rupert - Reconstruction

du d6p6t de I'agence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - - -
Travaux divers dont le cout total est estimd

.A moins de $250,000 . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. - - - =
Moins: Se rvices dont 1'ex8cution dans 1'an-

nee est incertaine . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. - - - -

Canaux
Canal Trent-Installations de navigation A

Big-Chute et Swift-Rapids . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .
Travaux divers dont le cout total est estim6

A moins de $250,000 . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. .. .. .. ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... . .. .. .. .. .. .. ... . ... .. .. .. .. .. .. . ... . ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... .. .. . ... . ... . ... .. .. .. .. .. .. . .. .. ... . ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... . ... . .. .. .. .. .. . . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .:

. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... . ... .. .. . .. .. ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... . ... . .. .. ... . ... .. .. . ... .. .. .. .. .. .. . ... . . . . . . .. .. .. .. . .. .. .. .. .. . . . .. ... . ... .. .. . ... . ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... . . .. ... . .. .. .. .. .. .. ...

Ridglements de la marine-Inspection des na-
vires a vapeur

Travaux divers dont le coAt total est estim6
4 moins de $250,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .

CoGt total du programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Fac-3lmile 18-PRtSENIATION SUGGI`R)tE DES CRtDITS-SECTION DU DETAIL DES AFFECTATIONS DU BUD-

GET PRINCIPAL DES DtPENSES-CR)`DIT POUR SUBVENTIONS, CONTRIBUTIONS ET PENSION S

BUDGET PRINCIPAL DES D$PENSES, 1962-1963,
COMPAR$ES AUX D$PENSES PR$VUES POUR 1961-1962

SERVICES-TRANSPORTS
Credit no 404

Se rvices de la marine-Subventions, contributions et pensions (6 voter) . . . . . . . . . . . . . . $

Des cours de navigation, de m8canique et de manoeuvre sont dispens8s avec la participa-
tion financiere des provinces et ont pour objet de pr6parer les candidats aux examens qui
leur donneront droit A des certificats de comp6tence de second, de lieutenant, de capitaine
et de m8canicien de marine .

Des subventions sont accordEes 6 des institutions d'aide aux marins, 6tablies dans les
ports du littoral et de l'int8rieur . Ces refuges ou foyers offrent des installations r6cr6atives,
des repas et un logement A un prix modique et aident 6galement les marins de diverses
mani8res au cours de la saison de navigation . Ce sont des organisations non confessionnelles
qui rendent un service essentiel au Canada .

La subvention accord8e 6 une compagnie de sauvetage de Montr6al vise A assurer le

maintien constant d'une organisation suffisamment efficace pour venir promptement au
secours des navires en d8tresse qui naviguent sur le Saint-Laurent et au large de la cote
orientale du Canada . Dcs l'ouverture de la saison de navigation sur le fleuve et dans le golfe
du Saint-Laurent et jusqu'A la date de cloture, t'entrepreneur doit constamment tenir prets
des bateaux de sauvetage modernes et efficaces, munis du materiel appropri8 et d'un person-
nel comp6tent.

On consacre chaque ann8e un montant d6termin6 aux r6compenses qui seront d6cern8es
aux equipages des bateaux de sauvetage et A d'autres sauveteurs venus au secours des 8qui-
pages de navires en d6tresse au large des cotes canadiennes.

Le ministere verse des contributions minimes A titre de membre de 1'Association inter-
nationale des administrations de phares et balises, et de 1'Association internationale perma-
nente des congri;s de navigation dont les m6caniciens de marine du ministbre b6n6ficient .

Detail

Programme par forme Xactiviti
Cours de navigation, de m6canique et de

manceuvre-
Administrations provinciales de 1'instruction :

Terre-Neuve . . .. . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Nouvelle - $cosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Qu6bec. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Colombie-Britannique . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Estima- Augmen-
tions Previsions tation ou

1962-63 1961-62 ( Diminution)

$ $ $

Institutions d'aide aux marins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . .
Subvention au sauvetage-Foundation Maritime

Limited . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .
Pensions aux anciens pilotes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .
Divers . . . . . . . . . . .. . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .

CoQt total du programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Comprenant :
Autres depenses . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Fac-simili I9-PRI:SENTATION ACTUELLE DE LA R1;PARTTTION DES FRAIS DES SERVICES COMMUNS FOURNIS
PAR DES MINIST$RES

TRANSPORTS

Emplois
(hommes-ann6e) Montan t

D6tai1 des affectations

1962-63 1961-62 1962-1963 1961-1962

$ $
A-MINIST);RE

Valeur approximative des services importants,
non compris dons le prdsent budget

Logement (fourni par le ministere des Travau x
publics) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,750,000

Logement (dans les b5timents du minist8re) 5,300,000
Services de comptabilit8 et d'8mission d e

ch8ques (Controleur du Tr6sor) . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 890,200
Cotisations au Compte de pension de retraite

(ministere des Finances) . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 3, 807, 800
Primes d'assurance chirurgicale-medicale de s

fonctionnaires (minist8re des Finances) . . . . . . 408,000
Indemnisation des employ6s de 1') ✓ tat pou r

accidents de travail (ministere du Travail) . . 245,500
Transport du courrier en franchise (Postes) . . . . 166,60 0

12,568,100

Pac-similC 20-PRIESENTATION ACTUELLE DES REVENUS CONNEXE S

1959-1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1960-1961 . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
1961-1962 (estimation). . . . . . . . . . .. . .. . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...

que la destination des fonds ; la prdsentation
recommandee indiquerait aussi pourquoi les
fonds sont requis. Toutes les initiatives du
gouvernement apparaitraient comme des
programmes distincts. Les programmes de
meme nature seraient groupes sous un seul

6,527,275 975,000

cresdit . Les cr6dits s'appliquant A la meme
fonction seraient rdunis dans le «Sommaire
par fonction et par service>> et le total serait
prdsent6 dans le «Sommaire par fonction» .
De la sorte, le parlementaire serait en mesure
d'analyser le Budget des d6penses de fagon

Depense Recette

$ 5,911,916 $ 889,73 2
. . . . 7,497,815 972,61 5
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progressive, d'abord par les renseignements
detailles sur chaque programme, et ensuite
par 1'ensemble de totaux bien clairs .

COMPTES PUBLICS

Comptes publics de 1960-1961

37 En 1961, le Comite permanent des
comptes publics a declare qu'il avait etudie
la forme des Comptes publics <<quant a la
clarte, la precision et 1'elegance» et «du point
de vue de la necessite et de l'importance rela-
tive des renseignements donnes, en se deman-
dant s'il etait opportun de les inclure dans les
Comptes publics plut8t que dans certains
autres documents comme, par exemple, les
rapports annuels des ministeres presentes a

la Chambre des communes>>. Les change-

ments recommandes ont ete inclus dans les

Comptes publics de 1960-1961 . Pour la pre-

miere fois les comptes publics ont ete presen-

tes en trois volumes :

Vol . I Revue et etats financiers
Vol . II Detail des depenses et des

recettes
Vol . III $tats financiers des

societes de la Couronne

Nombre
de pages

246

926

146

methode ancienne coQte cher et a perdu toute

utilite .

40 Les details sur les postes qui ne sont pas
presentes separement dans le Budget des de-
penses ne devraient @tre donnes que pour ex-
pliquer des variations importantes entre les
affectations et les depenses, ou bien entre les
recettes prevues et les recettes obtenues . A

moins que les renseignements suivants ne
soient assez importants pour We detailles
dans le Budget des depenses, ils devraient
We rayes des Comptes publics :

a) Affectations maintenues uniquement pour
fins d'exploitatio n

b) Contrats de construction et autres
c) Achat de terrains
d) Subventions et autres versements au titre de

I'assistance
e) $num8rations des autres depenses, y compris

les traitements, les frais de deplacement, les
honoraires professionnels, les conges d'etudes,
les noms des fournisseurs et des entrepreneurs .

41 En 1961, on a estime pour le benefice d u
Comite des comptes publics que la compila-
tion, la transcription a la machine, la redac-
tion, la correction d'epreuves et la traduction
des Comptes publics representaient 34,000
hommes-heure ou environ 17 hommes-annee

1,318 a un coUt estimatif d'environ $93,500 ; en
outre, l'impression a coQte plus de $28,000.

38 Les comptes publics ont beneficie de ces
changements . L'adoption de la nouvelle for-
me proposee pour le budget des depenses
rendrait possibles d'autres ameliorations .
Toutefois, on n'aurait pas besoin de repeter
dans les Comptes publics le detail des affec-
tations de chaque credit inscrit dans le Bud-
get des depenses .

39 De plus, on donne des listes tres de-
taillees des paiements faits aux membres du
Senat et de la Chambre des communes, aux
fonctionnaires recevant $8,000 ou plus, par
annee, ainsi qu'aux fournisseurs et aux entre-
preneurs recevant $5,000 ou plus ($25,000
dans le cas de la Defense nationale) . Cette

42 Les Comptes publics ne constituent pas
un document de contr8le, mais bien un
moyen de faire rapport au Parlement de la
gestion financi8re des ministeres et du gou-
vernement, ainsi que des faits essentiels con-
cernant les finances federales . On ne peut pas

justifier l'inclusion de beaucoup des details
qui y sont inseres presentement en declarant
que la publication de tels renseignements agit
comme un element de contrainte sur les fonc-

tionnaires. Le remede se trouve dans une
revision des formes actuelles de controle

interne . Il est probable que le rapport de
l'auditeur general sur les depenses exagerees
et les abus au sein du service public serait

plus efficace .
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43 La forme de presentation des comptes
publics devrait We claire et moins encom-
bree. On no devrait pas permettre que des
details obscurcissent les points vraiment im-
portants . La forme actuelle insiste tellement
sur les details qu'il est extremement difficile

de separer le bon grain de 1'ivraie.

44 Les rapports annuels des ministeres et
des organismes comprennent des etats finan-
ciers, mais ceux-ci ne font pas souvent double
emploi avec les comptes publics puisqu'ils
refletent les divisions naturelles des ministe-

res . Les 6-tats financiers de plusieurs organis-
mes et d'au moins un ministere sont etablis
d'apres la comptabilite d'exercice . Ces rap-
ports annuels renferment souvent des exposes
et des details statistiques a 1'appui des rensei-
gnements financiers afin d'expliquer les pro-
grammes du ministere.

45 Dans les Comptes publics it faudrait,
pour une meilleure comprehension, employer
plus souvent des tableaux et y . ajouter au

besoin des notes explicatives .

Etat de l'actif et du passif

46 Les Comptes publics comprennent, «un
etat, certifie par 1'auditeur general, des ele-
ments d'actif et de passif du Canada que le
ministre juge necessaire pour indiquer la si-
tuation financiere du Canada a la fin de ladite
annee» . L'etat, au 31 mars 1961, est repro-

duit comme fac-simile 21 .

47 Cet etat correspond au bilan d'une en-
treprise commerciale, mais ce West pas un
veritable bilan pour les raisons suivantes :

a) Plusieurs elements d'actif disponible ne son t
pas inclus, comme les comptes a recevoir, les
arrieres d'impSts cotises, les interets a rece-
voir, le materiel, les magasinset les fournitures,
sauf lorsque ceux-ci font partie d'avances,
de pr@ts ou de caisses automatiquement re-
nouvelables .

b) L'actif immobilise est inscrit a une valeur
nominate de $1 .

c) Le passif comprend des recettes differees pro-
venant de la vente de terrains de la Couronne,

immeubles, machines et materiel et des cre-
dits inscrits en contre-partie d'autres comptes
de 1'actif, de meme que des soldes non depenses
d'affectation a des comptes speciaux, par

exemple les 67 .5 millions de dollars de la caisse
du Plan Colombo au 31 mars 1961 .

d) L'etat ne s'equilibre que grace a 1'insertion
d'un article de compensation que Pon appelle
dette nette, repr8sentee par 1'excedent du
passif sur 1'actif net .

48 Le public en est arrive a considerer la
dette nette comme un chiffre significatif .
Cependant, pour en arriver a la dette nette,
les elements d'actif deduits du passif com-
prennent des depenses differees, comme la
«partie non amortie de deficits actuariels» de
la caisse de retraite et des elements d'actif qui
ne sont pas entierement rentables ou realisa-
bles, par exemple, des prets a la Commission
de la capitale nationale sur lesquels on paie
1'interet avec des credits accordes speciale-
ment a cette fin . De plus, I'actif comprend
des avances accordees aux chemins de fer
Nationaux du Canada qui, en 1961, ont ac-
cuse un deficit avant paiement des charges
fixes . Puisque la loi mentionne que le gouver-
nement doit payer le deficit, it s'ensuit que
ces avances sont des elements d'actif douteux .

49 Ni 1'actif ni le passif ne comprennent les
obligations garanties ou d'autres elements de

passif eventuels ; par exemple, le placement

de 1'Etat dans les chemins de fer Nationaux
du Canada au 31 mars 1961 est inscrit pour

une valeur de 1 .1 milliard de dollars (c'est le
montant des avances et des prets directs) et

n'inclut pas le placement de plus de 1 .6 mil-

liard represente par des obligations, des de-

bentures, des obligations gagees sur le mate-
riel, toutes garanties par le gouvernement . Le

montant total de ces elements de passif
eventuels n'est meme pas indique dans cet

etat. On peut facilement constater que les

chiffres sont importants si on consulte le fac-
simile 22 qui est tire d'une autre partie des

Comptes publics de 1960-1961 .
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F[IC-siRlllB 22-E3tTRA1T DES COMPTES PUBLICS INDIQUANT LA DETTE l:V$,[NTU8I .1.$

SOMMAIRE DE LA DETTE 1NDIREGTE OU 13VENTUELLE AU 31 MARS 1961
ET AU 31 MARS 1960

(on millions de dollars)

Valeurs d'entrcprises d'Etat-
Garanties capital et int8r8ts-

Chemins de fer Nationaux et compagnies devan-
ci8res . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . ... .. . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . ..

Garanties intEr6ts seulement-
Grand Trunk Railway. .. . . . . .. . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . ..... . . . . . . . . . .

Autres garanties-
Avanccs bancaires 61a Commission du bid. . . .. . . . . . . . . .
Avances bancaires en vertu de la Loi concernant les

paiements anticipes sur les c6reales des Prairies ... .

PrBts bancairea en vertu de la Loi sur les pr6ts des-
tinds aux ameliorations agricoles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. .

DbpBts des banques 6 charte a Is. Banque du Canada
Loi sur 1'assuranee des credits a I'exportation . . . . . . . .. .

Pr@ts, assures en vertu de la loi nationale sur 1'habi-
tation, 1954. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . ..

Diverses autres garanties (non compris les montants
indetermines) . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. .. . . . . . . . . . .. .. .. . . . . . . .. . .. . .... . . . . .

50 Au point de vue de la comptabilitts, la
dette nette est une expression vide de sens et
trompeuse, dapourvue d'exactitude at de si-
gnification. La dette brute non remboursde
est significative et n'exige aucune interprata .-
tion .

51 11 serait d6sirable de remplaoer l'6tat ac-
tuel de 1'actif et du passif par lm A-tat indi-
quant la dette non rembourst<e, directe et
indirecte, sans mention de la dette nette . On
devrait indiquer d'abord le passif, suivi d'une
liste des e1ements d'actif et des d8penses men-
tionnant les fins auxquelles ont OW consacr6s
les montants obtenus par pr@ts directs ou par
garanties . L'expression «dette nette» de-

Montanl en cours
au 31 mars

196 1

1,672 . 6

0 . 1

125 . 6

35 . 8

46 .8
656.3
109 .9

1960

1,430 . 0

0 . 1

109 . 4

20 . 2

38 .3
619 . 9
97 . 5

3,024 . 9

0 . 6

5,672.6

2,678 . 3

1 . 4

4,995 .1

Augmentation
ou

diminution (- )

242 . 6

16.2

15 . 6

8.5
36.4
12 . 4

346 . 6

-0 . g

677 . 5

vrait 6tre abandonnee. Le solde devrait s'in-
tituler Amputations nettes sur le compte des
immobilisations, sur les autres comptes non
actifs et sur le compte du ddficit consolida a
partir du lerjuillet 1867 jusqu'au . . .y> (date
de 1'Etat) .

Conclusion

52 Si 1'on recommande d'6liminer certains

d8tails des Comptes publics, ce n'est pas pour
soustraire des renseignements utiles a 1'exa-
men du Parlement, mais bien pour reduire he
volume du document de sorte qu'i1 Be pra-
sente sous une forme claire et concise qui soit
conforme aux meilleures normes applicable s
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aux rapports financiers. De plus, en enlevant
des details inutiles, on pourrait ajouter des
renseignements qui auraient plus de valeur
pour le Parlement et qui permettraient de
fournir de plus amples details dans des do-
maines qui sont insuSfsamment couverts a
1'heure actuelle.

53 Par exemple, plusieurs ministeres font de
1'exploitation, et les comptes des affectations
maintenus d'aprvs la comptabilite de caisse
ne refletent pas exactement les rdsultats fina .n-
ciers de 1'activite. On a partiellement corrig6
cette situation en utilisant des caisses auto-
matiquement renouvelables, dont il est ques-
tion au chapitre suivant ; mais ces caisses
n'enregistrent habituellement que les frais
directs sans prdvoir les frais genCraux des
ministbres ni 1'amortissement des immobili-
sations.

54 Dans cc rapport, vos commissaires ont
recommandd 1'adoption de la comptabilite
d'exercice pour lea fins des min.iste,res, mais

ils ne recommandent pas que les comptes du
gouvernement cessent d'etre etablis d'aprbs
la comptabilitb de caisse . Par oons6quent, on
continuera a faire rapport des comptes des
affectations d'apres la comptabilite de caisse
dans lea Conzptes publics.

55 Cependant, il est maintenant rare qu'on
puisse determiner to co-at de chaque forme
d'activita d'aprbs les Comptes publics . L'dta-
blissement du budget par programme et de la

comptabilitd d'exercice, et Ilinclusion du coat

des services fournis gratuitement a 1'heure
actuelle par d'autres ministeres permettront
de prbsenter les resultats financiers sous une

forme semblable a celle que Pon adopte dans
le commerce et l'industrie. La forme de ces
etats financiers est claire, concise et comprise
de tous. La prdsentation des comptes des mi-
nisteres sous cette forme fournira au Parle-
ment des renseignements beaucoup plus utiles

que ceux que vos commissaires proposent de
supprimer .
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6
CONTR6LE DE L'ENCAISSE

GESTION DE L'ENCAISSE

Encaisse de roulemen t

1 Le gros des ressources liquides du gouver-
nement federal est depose a la Banque du
Canada et dans les banques a charte . L'en-
semble de ces ressources constitue « 1'encaisse
de roulement» .

2 L'encaisse de roulement est rarement infe-
rieure a 40 millions de dollars, soit la moyen-
ne des debourses pour deuxjours . Elle fluctue
beaucoup durant 1'annee et ces fluctuations
ont plusieurs causes . 11 faut en tout temps
disposer de liquidites suffisantes pour faire
face aux eventualites . Le montant augmente
quand, pour profiter de 1'etat favorable du
marche, le gouvernement emet de nouvelles
obligations avant d'avoir reellement besoin
de Iiquidites . L'entree de fortes sommes au
moment de 1'emission d'obligations et ]a de-
pense de fortes sommes au moment du rachat
causent de grandes fluctuations dans cette en-
caisse . Une augmentation peut devenir
necessaire si l'on prevoit une forte baisse des
liquiditds.

3 Les banques a charte doivent conserver
un certain minimum de reserves liquides pour
la couverture des dep8ts. Les fonds du-gou-
vernement en depSt aupres des banques, tout
en formant une par-tie de ces exigibilites, in-
fluent aussi sur le montant des reserves liqui-
des . Par consequent, il faut maintenir le
compte d'operations en dollars canadiens a
la Banque du Canada a un niveau qui per-
mette des virements de fonds au credit ou au
debit des comptes aupres des banques a
charte, conformement a]a ligne de conduite
de la banque centrale .

4 Aucun montant precis en dollars ne peut
etre cite comme le minimum necessaire pour
faire face aux exigences budgetaires et non-
budgetaires de fonctionnement du gouverne-
ment du Canada, ni pour faire face aux exi-
gences de la ligne de conduite etablie par ]a
banque centrale.

Autres comptes en banqu e

5 Des dollars canadiens se trouvent aussi
au compte du fonds des changes, administre
par la Banque du Canada, et dans diver s
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comptes ouverts par les ministeres'dans des
banques a charte. Aux fins des ministeres, it
faut des provisions bancaires distinctes
quand on veut autoriser une direction locale
a faire des debourses pour des buts particu-
liers sans qu'elle ait a subir les delais necessai-
res a 1'examen des requisitions de debourses
par les voies habituelles . D'ordinaire, les
comptes en banque et les autres fonds de
caisse des ministeres ne sont pas tres consi-
derables .

6 Dans un cas seulement, celui du compte
de 1'aeroport de Gander, on a constate que
le solde etait plus considerable qu'il ne le
fallait . Si on examinait plus rapidement les
requisitions de renouvellement de fonds, qui
pourraient aussi etre plus frequentes, on
pourrait tres bien reduire le solde de ce
compte . Le solde actuel represente a peu
pres les besoins d'un mois ; it vaudrait mieux
que le solde represente les besoins de deux se-
maines. La verification des pieces justifica-
tives des requisitions de renouvellement
pourrait se faire apres 1'emission du cheque
de renouvellement sans que le controle en
souffre beaucoup . Les ajustements indiques
par la verification pourraient se faire lors de
1'emission du cheque de renouvellement sub-
sequent .

7 Le gouvernement possede des devises
etrangeres, surtout des devises des $tats-Unis
et du Royaume-Uni, que la Banque du
Canada detient dans le compte du fonds des

changes, dans d'autres comptes et dans des
comptes de banques a charte. Le gouverne-
ment garde certaines devises etrangeres pour
faciliter le paiement d'obligations payables en
ces devises ; it achete d'autres devises moins
utilisees dans le commerce international au
fur et a mesure des besoins .

Responsabilite

8 Le ministre des Finances gere tous les sol-
des de banque du receveur general . La Loi
sur 1'administration financiere 1'autorise a
etablir, au nom du receveur general, des

comptes aupres des banques et des agents fi-
nanciers qu'il designe, pour le dep8t des de-
niers publics . D'ordinaire, it ne peut emprun-
ter d'argent sans le consentement du
Parlement, et l'usage consiste a prevoir dans
les lois des subsides un montant global que
le ministre peut emprunter. Toutefois, pour
assurer que he gouvernement est toujours en
mesure de payer les comptes presentes, la Loi
sur 1'administration financiere prevoit que :

44 . Le gouverneur .en conseil, lorsqu'il lui ap-
parait que le Fonds du Revenu consolide sera
insuffisant pour faire face aux d8bours6s qui
peuvent etre Iegalement faits A meme ledit
fonds, peut autoriser le Ministre i emprunter,

au taux d'interet et selon les modalitds que le
gouverneur en conseil approuve, pour une
periode d'au plus six mois, un montant n'ex-
crsdant pas la somme qu'il juge necessaire pour
assurer que le Fonds du revenu consolid8
suffira ft couvrir ces d6bourses .

9 La Division de la gestion de la caisse, qui
releve du Controleur du Tresor, est chargee
de comptabiliser et de prevoir les soldes du
receveur general . Un personnel de huit em-
ployes prepare les rapports suivants :

Quotidiens - Journal des ajustements de la
caisse du receveur g8nera l

-$tat des soldes bancaires du re-
ceveur genera l

-$tat comparatif des recettes de ]a
caisse

Mensuels -Previsions des changements dans
la situation de la caisse et memoi-
re explicatif

Semestriels -Lettres indiquant les taux d'inte-
ret que Yon recommande d'exiger

sur les prets, y compris les avances
aux societes de la Couronne

Periodiques, -):tats des recettes et des depenses
au besoin estimatives et des changements

connexes dans 1'etat de la caisse,
aux fins du budget.

Ce groupe d'employes s'entend aussi avec ]a
Banque du Canada pour 1'achat et le trans-
fert de fonds ; it autorise les services de ban-
que pour divers ministeres et organismes ; it
etablit 1'interet accumule, l'amortissement, et
autres rubriques de la dette publique, ainsi

224 LA GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE



que les tableaux de 1'interet et du capital dus
au gouvernement sur des avances faites aux
gouvernements etrangers et provinciaux et
aux societes de la Couronne .

10 La Division recueille aupres des autres
bureaux des donnees sur 1'etat des soldes
bancaires ; elle communique les renseigne-
ments pertinents au ministre et au sous-minis-
tre des Finances . Les divers bureaux du Tre-
sor informent la Division de la gestion de la
caisse chaque fois que des cheques d'un mil-
lion de dollars ou plus sont emis . La Division
de controle des cheques du Controleur du
Tresor communique chaque jour a la Divi-
sion de la gestion de la caisse le montant des
cheques contrSles. Chaque ministere presente
un etat quotidien des recettes, dont on etablit
la concordance avec les recettes declarees par
la Banque du Canada . Tout cela forme la
base de 1'etat comparatif quoditien des recet-
tes de caisse prepare et emis par la Division
de la gestion de la caisse.

11 Les previsions des recettes budgetaires
provenant des imp8ts directs et indirects sont
preparees d'apres les renseignements fournis
par ]a Division de la fiscalite du ministere des
Finances . Ces renseignements sont d'ordi-
naire inscrits sans modification dans les pre-
visions de caisse .

12 Le bureau du Tresor attache a chaque
ministere presente des previsions de depenses
budgetaires en avril, en juillet et en octobre,
et par la suite, mensuellement jusqu'a la fin
de 1'annee financiere . Tous ces rapports, sauf
ceux des derniers mois de 1'annee financiere,
sont dresses dans une forme reguliere . Le
rapport indique, par credit, les depenses re-
elles de chacun des mois precedents et les
previsions de depense pour chacun des mois
subsequents, jusqu'au mois de mars suivant .
Vers la fin de 1'annee financiere, des colonnes
supplementaires portant sur les premiers
mois de 1'annee financiere qui suivra figurent
dans les rapports, de sorte que les previsions
englobent d'habitude au moins six mois .

13 Il y a un certain double emploi dans les
registres que tiennent la Banque du Canada
et la Division de la gestion de la caisse. La
Banque du Canada etant I'agent financier du
gouvernement, 1'elimination de ce double
emploi n'attenuerait pas de fa g on apprecia-
ble le contr6le exerce. A titre d'agent finan-
cier, la Banque devrait etre en mesure de
fournir directement au ministre des Finances
une grande partie des renseignements dont
il a besoin.

RELATIONS AVEC LES BANQUE S

Recours aux banques a charte

14 Les deniers deposes dans les banques a
charte font l'objet d'une repartition propor-
tionnelle fixee apres entente entre les banques
et Ie ministere des Finances .

15 Cette repartition se fonde avant tout sur
une evaluation du travail que chaque banque

accomplit dans tous les genres d'operations
bancaires du gouvernement . Le premier et le
quinze de chaque mois, le solde du receveur
general en depot a chaque banque a charte
est regulierement ajuste selon ]a formule de
repartition etablie pour cette banque, mais
il y a certaines exceptions a cette regle.

Interet re~u

16 La loi interdit a la Banque du Canada
de verser des interets sur les sommes qui lui
sont confides . Toutefois, les benefices de la
Banque sont verses annuellement au receveur
general et portes au credit du Fonds du reve-
nu consolide .

17 En vertu des dispositions actuelles, les
banques a charte consentent des interets sur
les soldes du receveur general qu'elles ont
en depot, selon la moyenne hebdomadaire du
taux d'offre-moins 10 p . cent-accepte pour
les billets du Tresor a trois mois . Les calculs
se fondent sur 1'excedent des soldes hebdo-
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madaires minimums sur un ensemble de 100
millions de dollars, et 1'interet est verse tous
les trimestres .

18 L'analyse des inter@ts re~us des banques
a charte durant les annees financieres 1959-
1960 et 1960-1961 indique que ces banques
ont verse des interets presque toutes les se-
maines. Les resultats de 1'analyse sont resu-
mes dans le tableau suivant :

Tableau 20-ANALYSE DES INTERftS VERStS

PAR LES BANQUES A CHARTE

Annie financiere
1959-60 1960-6 1

Nombre de semaines durant
lesquelles toutes les banque s
ont verse des interets 44

Nombre de semaines durant
lesquelles des interets on t
ete verses par certaines ban-
ques, mais non par toutes 4

Nombre de semaines duran t
lesquelles aucun inter@t n'a
ete verse 4

44

2

6

52 52

Les soldes hebdomadaires minimums que les
banques a charte avaient en depot ont de-
passe, pendant plus de 85 p . cent du temps,
la somme globale de 100 millions de dollars .

Frais de banque

19 La loi interdit a la Banque du Canada
et aux banques a charte d'exiger des frais
de negociation pour les cheques dont le gou-
vernement est emetteur ou destinataire.

20 Meme si les frais directs ne sont pas
permis, 1'accord entre le ministre des Finan-
ces et 1'Association des banquiers canadiens
fait que 1'interet non paye sur le minimum
de 100 millions de dollars sert a rembourser
les banques d'au moins une partie de leurs
frais . En outre, bien que la Banque du

Canada n'exige pas de frais directs pour les
services precites, elle beneficie de l'usage des
fonds en depot .

Relations entre les banques et les societ9s
de la Couronne

21 Les articles de la Loi sur 1'administration
financiere qui regissent les relations entre les
banques et les societes de la Couronne sont
les suivants :

81 . (1) Avec I'assentiment du ministre des Finan-
ces, une corporation peut maintenir en
son propre nom un ou plusieurs comptes
a la Banque du Canada, ou a telle banque
au Canada, ou telle institution financi8re
hors du Canada, que le ministre des Fi-
nances peut approuver.

(2) Avec 1'adhesion du ministre competent, le

ministre des Finances peut ordonner a une
corporation de verser la totalite ou quel-
que partie des sommes d'argent de la cor-
poration au receveur general, pour etre
placee au credit d'un compte special du
Fonds du revenu consolide, au nom de la
corporation, et le ministre des Finances
peut verser, pour les objets de la corpo-
ration, ou rembourser a la corporation, la
totalite ou une partie quelconque des
sommes figurant au compte special .

(3) . . . lorsque 1'ordonnent le ministre com-
petent et le ministre des Finances, avec
1'approbation du gouverneur en conseil,
une corporation doit verser au receveur
general la partie des fonds, administres
par elle, que le ministre competent et le
ministre des Finances consid8rent comme
depassant le montant requis aux fins de la
corporation, et une somme d'argent ainsi
versee peut etre affectee a 1'acquittement
de toute obligation de la corporation en-
vers Sa Majeste ou peut etre appliquee
comme revenu du Canada.

22 . (2) . . . un inter@t peut ztre accorde et verse,
sur le Fonds du revenu consolide . . . d'a-
pres les taux fixes par le Ministre, et aux-
dits taux, avec I'approbation du gouver-
neur en conseil .

22 Les comptes en banque de toutes les so-
cietes de la Couronne, a 1'exception du Con-
seil des ports nationaux, se trouvent dans les
banques a charte . La loi rend le Controleur du
Tr6sor comptable des recettes et des depenses
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du Conseil des ports nationaux ; en cons6-
quence, tous les comptes en banque du Con-
seil sont confies au receveur general du Ca-
nada et sont inclus dans le Fonds du revenu
consolide. Dans certains cas, les fonds des
societes de la Couronne depassent les besoins
immediats ; l'excedent est alors depose aupres
de banques a charte dans des comptes por-
tant interet ou place dans des valeurs de
1'$tat. Les soldes de fin d'annee (1960) des
comptes en banque des societes de la Cou-
ronne ne portant pas interet s'elevaient a
17.2 millions de dollars et les depots portant
interet a 15 .9 millions de dollars, comme
l'indique le tableau 21 ci-dessous .

23 It n'y a pas de ligne de conduite cohe-
rente pour les comptes a interet et les comptes
sans interet, ainsi que le revelent les exemples
suivants :

Atomic Energy of Canada Limited: L'ar-
gent que la societe reeoit a la suite de
transactions financieres dans le cours nor-
mal des affaires est depose dans un compte
d'epargne special et verse au compte en

banque general au fur et a mesure des
besoins . L'interet est verse sur le solde du
compte d'epargne, au taux de 1j pour cent
par annee .

• Canadian Arsenals Limited : Tout 1'argent
requ est depose dans des comptes en ban-
que qui ne rapportent aucun interet . En
1958-1959, le montant global en depot n'a
pas ete inferieur a$1,150,000 ; en 1959-
1960, it n'a pas ete inferieur a$5,700,000 .

Societe Radio-Canada : Toutes les recettes
sont premi8rement deposees dans un comp-
te d'epargne, duquel les virements sont
effectues lorsque necessaire aux comptes
courants . Le solde minimum aux livres du
compte d'epargne a ete en 1958-1959 de
$978,178 et, en 1959-1960, de $1,456,771 .
L'interet sur le solde de ce compte se paye
au taux de 2j pour cent .

Societ9 centrale d'hypotheques et de loge-
ment : La societe peut avoir un decouvert
comptable, mais elle evite les debits en
banque . Elle profite du temps qu'il faut
pour les compensations sous le regim e

Tableau 21 -COMPTES DE BANQUE-SOLDES DE FIN D'ANN)`E, 1960

Portant
interet

Ne portan t
pas intirgt Total

(en milliers de dollars)

Canadian Arsenals Limited . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - 6,154 6,154
Corporation commerciale canadienne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 523 1,949 2,472
Commission d'energie du Nord canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. - 2,892 2,892

Societe canadienne des t€lecommunications transmarines .. - 1,594 1,594

Commission de la capitale nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 1,150 94 1,244

Societe centrale d'hypoth8ques et de logement . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. - 1,060 1,060

Societe Radio-Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 1,457 404 1,861
Societ8 du credit agricole . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,873 100 1,973
Autres comptes (de moins d'un million de dollars) . . . . . . . . . . . .. . 266 2,974 3,240

5,269 17,221 22,490
Depots A court terme .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,662 - 10,662

15,931 17,221 33,152
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bancaire du Canada ; mais a la fin de 1'an-
nee, elle d6pose assez d'argent pour couvrir
tous les ch6ques emis et en circulation a
ce moment-la, y compris les ch6ques 6mis
par ses bureaux r6gionaux.

• Societe du credit agricole : Aux termes des
ententes conclues avec les banques, aucun
interet n'est gagn6 sur les premiers $100,000
en d6p8t,1'int6ret 6tant vers6 sur le solde,
au taux de I de 1 p. cent par ann6e . Malgre
ce faible taux d'interet, la societ6 a gagna
en 1960 environ $12,000 d'intdrets ban-
caires .

• Commission de la capitale nationale : La

Commission obtient It pour cent d'interdt
sur un seul compte en banque . Les fonds
fournis par le gouvernement du Canada
pour le fonctionnement de la Commission
sont depos6s dans ce compte et transferes
au besoin a un cbmpte genaral.

Ces contradictions requi8rent une attention
particuliere . On devrait etudier la possibilit6
de recourir davantage aux dispositions de la
Loi sur l'administration financiirre qui per-
mettent que les fonds excedentaires soient
deposds aupres du receveur general .

Placement des fonds excedentaires des

societds de la Couronne

24 La Couronne fournit une forte partie
des fonds des societ6s de la Couronne . Ces

fonds peuvent revetir la forme d'un place-
ment dans leur capital-actions, de pr6ts por-
tant int8ret ou d'avances ne portant pas int6-

ret . Le receveur gen6ral est autorise, par des
cr6dits inscrits dans le Budget annuel des d6-
penses, a avancer ces sommes sur le Fonds du
revenu consolide. L'etat de 1'actif et du passif

r6v6le qu'au 31 mars 1961, $3,627,733,196
ont et6 pretes aux societ6s de la Couronne
ou placks dans ces societes.

25 Plusieurs de ces societes tirent aussi des
fonds des profits retenus et des reserves dta-
blies a titre d'imputations sur les revenus,

mais qui n'exigent pas de debours6s ; par

exemple, 1'amortissement accumuld sur les
immobilisations.

26 Ces fonds sont normalement disponibles

pour les fins des socidt6s ; mais dans deux
cas importants, des fonds ont et8 mis a part

par la soci8te int6ress6e. Le Conseil des ports
nationaux a mis a part pr8s de 60 millions
de dollars et a plac8 cette somme, a la fin
de 1959, dans des obligations du gouveme-
ment en garantie des reserves de remplace-
ment des immobilisations, d'assurance g6n6-
rale et d'assurance-incendie, d'accidents du
travail et d'entretien sp6cial . La Soci6te cana-
dienne des tel6communications transmarines
a mis a part une somme moindre et 1'a confibe
a un fiduciaire en pr6vision d'6carts actua-

riels de certains fonds de pension.

27 Des fonds peuvent aussi provenir de
droits imposes au public et non comptes com-

me revenus . Par exemple, la Societe centrale
d'hypoth~ques et de logement exige des droits
d'assurance sur la plupart des hypotheques
et elle met de cote les sommes ainsi recues
dans des caisses speciales constituees d'argent
d'obligations 6mises ou garanties par 11-tat,
d'hypoth8ques et de biens immobiliers .

28 Certaines societes sont obligees, aux ter-
mes des lois qui les ont 6tablies, de remettre
leurs gains, en tout ou en partie, au receveur
general du Canada, apres avoir pourvu a des
reserves d6termin6es . Dans les autres cas, les
dispositions de la Loi sur 1'administration
financibre enoncees au paragraphe 21 s'ap-
pliquent aux fonds exckdentaires. Le tableau
22 indique les sommes d'argent non engagees
ou mises a part, et d'autres valeurs actives
qu'avaient en main les societes en question
a la fin de leur annce financiere 1959 ou 1960 .

29 La pratique qui consiste a placer des

fonds exckdentaires, mis a part ou non, dans
des obligations emises ou garanties par le

gouvernement du Canada est d'une sagesse

douteuse. Les fonds en depot aupr8s d u
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Tableau 22-PLACEMENT DES FONDS EXC)`DENTAIRES DES SOCII;Tt.S DE L'I:TAT

Corporation

ou organisme

Atomic Energy of Canada . . . . . . . .
Canadian Arsenals Limited . . . . . . . .
Corporation commercial e

canadienne . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Commission de la capitale

nationale . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Conseil des ports nationaux . . . . . .
Commission d'8nergie du

Nord canadien .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .
Soci8t6 canadienne des t618-

communications transma-
rines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Societ6 Radio-Canada . . . . . . . . . . . . . .
Soci8t8 centrale d'hypoth8ques

et de logement . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .
Eldorado Mining and Re-

fining Ltd. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . .. . .. . .
Soci6t6 d'assurance des cr6dits

A I'exportation . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .
Socibtb du credit agricole . . . . . . . . . .
Northern Transportation Co. . . . . . .
S6questre des biens ennemis . . . . . .
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .

SOMMAIRE -

En d6pot
aupres
du

receveur
g6n6ral

3,000

3,32 1

9,000

625

15,946

Esp@ces libres et actifs
liquides

En d6p8t

aupr6 s
des

banques

Bons
d u

Tr@sor

Obliga-
tions d u

gou-
verne-
ment

Esp6ces et valeurs
mises AL part

Esp6ces

Obliga-
tions du

gou-
verne-
men t

(en milliers de dollars)
(Fin de 1'ann6e financi8re 1959 ou 1960)

6,~4I 2,000 I - II I

3,27 5

1,209

2,892

1,594
1,86 1

1,060

8,174

409
1,973
1,772

218
1,91 3

33,152

2,69 1

592

3,98 5

1,487

74

10,829

186

20
3,864

499

1,457

13,717

4,000
102

23,845

426

1,994

6

2,426

59,986

63,27 5

33 -

123,294

366

1,146

Detail Libres Mis it part Total

(en milliers de dollars)
Especes-

En d8p6t aupr8s du receveur g6n6ral . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . 15,946 - 15,946
En d6p6t aupr8s des banques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . 33,152 2,426 35,57 8

Bons du TrBsor . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 10,829 - 10,829
Obligations . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . 23 , 845 123,294 147,139
Autres valeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . - 1,146 1,146

83,772 126,866 210,63 8

Autres

780
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receveur general offriraient la meme securite,
et meme une plus grande liquidite, puisqu'ils
ne subiraient pas les fluctuations des valeurs

sur le marche. 11 n'y aurait aucune perte de
revenu a la condition que le taux de rende-
ment consenti par le mini7asia des Finances
soit comparable a celui que peuvent donner
les obligations . En outre, etant donne qu'une

plus grande centralisation eliminerait la di-
vision actuelle des responsabilites dans le
placement de ces avoirs, une meilleure gestion
de la dette et de la caisse serait possible ; ainsi

la dette publique du Canada ne serait plus
exageree .

Gestion de la caisse

30 La gestion de la dette du Canada exige
des talents speciaux s'exergant dans un ser-

vice centralise. Les dirigeants des organismes
constitues en corporation ne sont probable-
ment pas, dans la plupart des cas, des specia-
listes dans le placement de fonds, mais ils
doivent etre capables de gerer l'argent liquide
qu'exige 1'exploitation courante, et c'est ce
qu'on doit attendre d'eux .

31 Toutefois, les enquetes ont revele que
seules certaines societes de la Couronne uti-
lisent des budgets de liquidites qui permettent
de prevoir 1'etat de la caisse a la fin du mois .
On doit remedier a cette lacune si l'on veut
que les societes emploient leurs liquidites de
fagon rationnelle . Toute encaisse en sus des
exigences d'exploitation devrait etre placee
en depSt aupres du receveur general, a un
taux d'interet raisonnable, ou utilisee pour
reduire les avances sous forme de prets que
le gouvernement a consenties a ces societes .

Gestion de la dette

32 Le ministere des Finances et ]a Banque
du Canada se partagent la responsabilite de la
gestion de la dette du Canada. Le ministere
des Finances impute sur un credit special les
frais d'impression, de publicite et de distri-
bution de nouvelles emissions d'obligations .

La Banque du Canada recupere les frais de
remboursement des coupons, mais elle prend
a sa charge les frais de la Division du service
de ]a dette . Les frais de la Division en traite-
ments se sont eleves en 1961 a 1 .2 million de
dollars.

33 Les frais d'emprunt varient beaucoup
selon qu'il s'agit d'obligations, de bons du

Tresor et d'autres emprunts. Les obligations
d'epargne du Canada sont indubitablement
la forme d'emprunt du gouvemement qui
coflte le plus cher . L'experience a demontre
que, rachetables au pair au gre du detenteur,
plus de la moitie des obligations vendues sont
retournees pour rachat dans un delai de deux
ans apres leur emission . Compte tenu des

frais de vente, d'enregistrement et de rachat
ainsi que de 1'interet a payer, le coQt de ces
obligations apparait deraisonnable d'autant
plus qu'il ne s'agit en principe que d'em-
prunts a court terme. La principale justifica-
tion de 1'emission de ce genre de valeurs, c'est

1'encouragement a 1'epargne ; mais vos com-
missaires sont _d'avis qu'on devrait calculer
les frais supplementaires qu'occasionne cette
fagon de recueillir des fonds et determiner
objectivement la valeur de cc programme .

FONDS RENOUVELABLES

Introductio n

34 Un fonds renouvelable est un moyen
d'assurer des fonds pour financer un cycle
d'operations . Ce fonds est tout d'abord etabli

au moyen d'un transport d'argent, operation
non budgetaire. Les sommes depensees qu'on
en tire lui sont rendues soit au moyen des
gains des operations, soit par des transferts
d'autres caisses, de sorte que le capital initial
demeure intact .

35 Un fonds renouvelable est opere d'une
fagon semblable a une caisse a fonds fixe . Si

on etablit une caisse a fonds fixe de $5,000,
la somme des pieces justificatives, de 1'argent ,
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etc., a quelque moment que ce soit, doit tou-
jours representer exactement $5,000 . Dans le
cas du fonds renouvelable toutefois, il n'est
pas necessaire que le solde soit fixe (en fait il
varie de jour en jour), mais if est d'ordinaire
assujetti a une limite fixee par ]a loi.

36 Les fonds renouvelables sont autorises
par une loi de subsides ou par une autre loi,
et les premieres avances sont autorisees par
le budget des depenses . Tous les fonds renou-
velables, sauf celui de la Monnaie royale ca-
nadienne, sont limites dans leur ampleur par
la loi . Dans les Comptes publics du Canada,
les fonds renouvelables particuliers sont de-
crits de diverses fagons ; par exemple : comp-
tes, caisses renouvelables, reserves, avances
de fonds de roulement, avances .

Fonds d'exploitatio n

37 Certains fonds renouvelables, qu'on
pourrait a plus juste titre appeler des caisses
de fonds de roulement, existent pour financer
une exploitation qui, par nature, se suffit a
elle-meme . Les benefices d'exploitation sont
d'habitude portes au compte des recettes
budgetaires ou gardes comme fonds de roule-
ment supplementaire ; les pertes sont d'ordi-
naire couvertes par des credits budgetaires.
La condition principale est que le fonds de-
meure intact, etant constitue d'argent liquide,
de comptes a recevoir ou de stock.

38 Voici les caisses qui entrent dans cette

categorie :

Compte de stabilisation des denrees, Agriculture
Compte de 1'Office des produits agricoles
Fonds renouvelable, Agriculture
Fonds renouvelable des cantines, penitenciers
Fonds renouvelable, Downes et accise
Fonds renouvelable, Pecherie s
Compte d'achat d'o r
Compte d'exploitation, Office national du film
Fonds renouvelable, Postes
Fonds renouvelable, Archives publiques
Comptes d'avances de 1'imprimeur de la Reine
Fonds renouvelable, fabrication de coquelicots

du Jour du Souvenir

Fonds renouvelable, Gendarmerie royale du
Canada

Compte d'achat de mati8re d'argent et divers
comptes de monnai e

Les etats de fonctionnement de ces fonds
figurent de diverses faqons dans les Comptes
publics . Les soldes de fin d'annee sont indi-
ques, mais certains sont obtenus selon la
methode de caisse, tandis que d'autres le
sont d'apres ]a methode d'exercice, les dettes
actives et les dettes passives etant incluses .
Le detail des operations de 1'annee varie aussi .

Comptes d'inventaire permanen t

39 Ces fonds servent a financer les stocks et,
consequemment, on n'etablit pas d'ordinaire

les profits et les pertes pour 1'annee . Les fonds
renouvelables suivants peuvent etre classes
parmi les comptes d'inventaire permanent :

Reserve pour impression de titre s
Comptes de fabrication et magasins, peniten-

ciers
Administration de 1'assechement des marais des

provinces Maritimes, magasins
Administration du retablissement agricole des

Prairies, magasins
Magasins, Pares nationaux
Magasins, Transport s

Toutes les ecritures dans ces comptes sont
faites au prix cofitant . Des etats figurent dans
les Comptes publics, . sauf dans le cas de la
reserve pour impression de titres, mais le
detail et le mode de la presentation varient .

Comptes d'avances

40 Ces fonds renouvelables representent la
totalite des avances d'un genre determine, en
cours a toute date particuli8re. Les fonds
suivants entrent dans cette categorie :

Commission des grains, elevateurs de 1'$tat
Compte d'habitations, Loi sur les terres destinees

aux anciens combattants
Avances de fonds de roulement, postes a 1'etran-

ger : ministeres de la Citoyennete et de 1'Immi-
gration, des Affaires extBrieures et du Com-
merce (3 fonds)
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Aucun detail des transactions inscrites dans
ces comptes ne figure dans les Comptes pu-
blics, mais 1'etat des soldes de fin d'annee des
comptes <<Avances de fonds de roulement,
postes a 1'etranger» y est signale.

Fonds renouvelable, Production de defense

41 Le fonds renouvelable du minist8re de
la Production de defense ne peut We classe
comme fonds d'exploitation, ni comme comp-
te d'inventaire permanent, ni comme compte
d'avances. Les achats et les ventes sont ins-
crits au compte du fonds, mais les profits et
les pertes sont rarement inscrits dans un
compte ouvert a cette fin . Les profits sont

accumules dans un compte separe, «Reserve
provenant des operations commerciales>>, qui
ne figure pas dans les comptes publics. Le
solde du fonds renouvelable est cense repre-
senter les depenses nettes, mais le 31 mars
1961, ce solde comprenait du stock ainsi que

des avances faites a la Canadian Arsenals

Limited.

42 On ne fait pas entrer dans les Comptes
publics un etat des transactions du fonds re-
noiivelable, mais on extrait les details des
comptes tenus d'apr8s la methode d'exercice,
pour faire voir 1'etat du fonds a la fin de 1'an-
nee. Les renseignements contenus dans les
Comptes publics sont presentes sous forme
comparative.

Controle des fonds renouvelables

43 Au Canada, les seuls renseignements sur
les fonds renouvelables, qui figurent dans le
Budget des depenses, se rapportent a la modi-
fication du maximum des soldes autorises, a
la modification des buts des fonds ou a 1'eta-
blissement de nouveaux fonds, par exemple,
lorsque les circonstances exigent une affecta-
tion de credits ou une modification de 1'auto-
risation statutaire. Si l'on veut que le Parle-
ment et le gouvernement apprecient de fa~on
satisfaisante 1'activite exercee au moyen des
fonds renouvelables, le Budget des depenses

devrait comprendre un budget pour chacun
des fonds d'exploitation .

44 Les Comptes publics devraient exposer
de fagon coherente les resultats des transac-
tions effectuees au moyen des fonds renou-
velables, de preference-lorsque la chose est
possible-d'apres la methode d'exercice et
sous forme de comparaison .

Avantages des fonds renouvelables

45 Un recours plus etendu aux fonds re-
nouvelables aux fins d'exploitation serait
avantageux . Premierement, il en resulterait
une presentation claire des profits et des
pertes . La preparation de budgets et de rap-
ports, y compris les bilans, suivant les me-
thodes d'affaires est un corollaire naturel
d'un regime de fonds de roulement . Deu-

xi8mement, on determinerait plus facilement
par ce moyen dans quelle mesure 1'exploita-
tion est financee par 1'imp6t general . Troi-

sibmement,ladirection tendrait a devenir plus
consciente du prix de revient . Quatri8me-
ment, etant donne que seul le coOt net est
controle, il y aurait plus de souplesse dans

les operations. Enfin, les recettes et les de-
penses ne subiraient pas de deformation, vu
que ce sont les depenses nettes des fonds
renouvelables qui figurent dans les totaux
des budgets. Avec 1'etablissement de fonds
renouvelables, le coflt reel d'une operation
ou d'un service serait declare dans le budget .

46 Un plus grand usage des fonds renou-
velables pour financer les stocks entrainerait
aussi une meilleure comptabilisation de ces
stocks. Le contr8le des previsions budgetaires
en serait ameliore, puisque les stocks ne ser-
viraient pas a compenser les fluctuations dans
les besoins d'argent . Dans un ministere dont
1'activite est du domaine scientifique et dont
le stock est evalue a 3 .5 millions de dollars
(comparativement a des credits annuels de
40 millions de dollars), on n'a pas etabli de
fonds renouvelable. Tres significative est donc
la declaration de ce ministere qu'il n'a jamai s
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dQ renoncer a un programme parce que le
conseil du Tresor avait reduit ses proposi-
tions budgetaires .

47 Les fonds renouvelables simplifieraient
aussi certains problemes que creent actuelle-
ment les credits annuels. Les ministeres ne
pourraient pas se hater.de depenser les fonds
disponibles en fin d'annee pour acheter des
stocks si, au lieu d'imputer ces fournitures
sur les credits au moment de les payer, on les
imputait au moment ou on les retire du stock .
Les minist8res dont 1'activite s'etend au Nord
doivent presentement engager des fonds de

1'ancienne annee financiere pour commander
a temps du materiel qui sera livre apres la
debacle du printemps . Toutefois, ces fonds
peuvent tomber en annulation si, comme cela
arrive souvent, la livraison ne peut etre faite
avant 1'expiration du delai de trente jours
accorde pour imputer les depenses a 1'annee
financiere preckdente . Bien d'autres avan-
tages decouleraient d'une plus grande utili-
sation de ces fonds renouvelables et un meil-
leur controle en resulterait, si on mettait an
point dans les Comptes publics des methodes
plus coherentes pour faire rapport des trans-
actions effectuees au moyen de ces fonds .
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VERIFICATION

INTRODUCTIO N

1 On peut classer les verifications du gou-
vernement en deux categories : externe et in-
terne . Les verifications externes consistent a
verifier des comptes au bureau d'affaires d'un
contribuable ou d'un particulier . Elles per-
mettent de controler 1'application de la loi
et des reglements et de verifier le bien-fonde
des reclamations . En general, toute personne
chargee par le ministre d'appliquer ou de
faire respecter une loi a le pouvoir, a des
moments appropries, de verifier les livres, les
dossiers et les pieces justificatives pertinentes
qui sont conserves par un particulier ou une
societe .

2 Les verifications internes consistent a
examiner les comptes tenus par les fonction-
naires du gouvemement ; elles permettent de
controler 1'exactitude des comptes du gou-
vernement et d'evaluer 1'efficacite des metho-
des et des procedes. C'est le ministre et non
la loi qui autorise le verificateur interne a
examiner les comptes et les pieces justifica-
tives du ministere. Les groupes de verification
interne adressent normalement leur rapport
a des fonctionnaires qui ne sont pas directe-

ment responsables de la tenue de ces comptes
et qui sont donc mieux en mesure de juger le
rapport en toute impartialite .

3 Les verificateurs du gouvernement execu-
tent une grande variete de travaux allant de
verifications de nature relativement courante,
n'exigeant que peu d'experience, a des verifi-
cations et enquetes compliquees qui exigent
de vastes connaissances et une grande com-
petence .

VERIFICATION EXTERNE

Ministeres responsables

4 Les verifications externes sont effectuees
principalement par les ministeres et orga-
nismes suivants :

• Ministere du Revenu national (Division des
douanes et de l'accise)
La Division des douanes et de 1'accise veri-
fie les comptes de toutes les entreprises qui
payent des taxes de vente et d'accise. Le per-
sonnel, qui compte 460 employes repartis
en 21 bureaux regionaux, vdrifie les comp-
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tes d'environ 40,000 entreprises et s'assure
de 1'exactitude du montant des taxes que
chaque entreprise declare tous les mois .

La Direction des drawbacks de la douane
compte 130 employes repartis dans 12 dis-

tricts . Ils examinent les reclamations des
contribuables qui ont droit a un drawback
de droits de douane acquittes sur des pro-
duits entrant dans la fabrication d'articles
destines a 1'exportation ou employes a des
fins exemptees au Canada .

Minist&e A Revenu national
(Division de l'imp6t )
Dans tout le Canada, il y a environ 2,300
cotiseurs de 1'imp6t repartis dans 30 bu-
reaux regionaux . Ces cotiseurs examinent
les declarations d'impdt sur le revenu, sur
les dons et sur les successions . On analyse
d'abord certaines declarations a la ma-
chine, au centre des donnees fiscales a
Ottawa ; les declarations qui sortent de
1'ordinaire sont examinees au bureau de
1'imp6t et une verification des livres du
contribuable vient ensuite .
Soixante-quinze employes repartis entre les
divers bureaux regionaux verifient 1'exac-
titude et la regularite des remises effectuees
par les employeurs qui retiennent 1'imp6t
sur les salaires de leurs employes.

• Commission d'assurance-chBmage
La Direction de la verification comprend

600 employes repartis dans 131 bureaux .

Ils examinent regulierement les registres de
paie de 400,000 employeurs pour verifier
1'exactitude et la regularite du paiement
des primes d'assurance-chomage, tant par
1'employeur que par 1'employe.

• Controleur du Tresor
La Division des services de la verification
examine les contrats en regie interessee,
les accords speciaux et les programmes a
frais partages, aussi bien a titre de service
rendu au ministere en cause qu'en execu-
tion d'une partie des tonctions du Contro-
leur qui est charge de verifier et d'approu-
ver les depenses . 11 y a 300 verificateurs

dont plusieurs sont postes dans des bureaux .

regionaux.

Autres minist&es, offices et commissions
Les offices et les commissions dont les noms
suivent s'occupent de verification externe :
la Commission des transports aeriens, la

Commission des transports du Canada,
1'Office national de 1'energie, la Commis-
sion maritime canadienne, 1'Office federal
du charbon, le departement des assurances

et le ministere du Travail. Ils ne s'occupent
que d'une petite partie du public . Leur
travail consiste, entre autres choses, a s'as-
surer que les regles prescrites quant a la
comptabilite sont bien observees et que les
renseignements financiers qui en decoulent

sont exacts . Ils s'assurent aussi que les de-
mandes de subventions sont calculees cor-

rectement . Les verifications ont lieu a in-
tervalles reguliers dans le premier cas, et
pour chaque demande dans le second cas.

Le nombre des employes preposes a la
verification varie d'un organisme a 1'autre .

Sauf au Departement des assurances qui
compte 22 verificateurs et au ministere du
Travail qui en compte 18, aucun autre or-
ganisme n'en emploie plus que cinq.

Formation

5 Le programme de formation varie entre

les groupes de verificateurs les plus impor-
tants . Environ le tiers des cotiseurs de la
Division de 1'imp6t sur le revenu, au minis-
tere du Revenu national, et pres de la moitie
des cotiseurs de la Division des services de
la verification, au bureau du Controleur, sont

des comptables diplomes . Les-membres d'au-
tres groupes de verificateurs peuvent avoir
une vaste experience, mais tr8s peu ont requ
une instruction professionnelle .

6 De nombreux groupes de verificateurs ont
des manuels d'instructions et regoivent des
circulaires qui expliquent les diverses lois et
les divers reglements qu'ils doivent appliquer.

La plupart des ministeres fournissent au nou-
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veau verificateur l'occasion d'acquerir une
experience pratique sous surveillance avant
de le laisser a lui-meme . Quelques-uns seule-
ment organisent des cours reguliers au mo-
ment du recrutement ou donnent ulterieure-
ment des cours de perfectionnement pour
informer leur personnel des nouvelles dispo-
sitions legales ou des ameliorations apportees
aux methodes de verification .

7 Dans tous les ministeres, les verificateurs
sont cotes suivant leurs connaissances, leur
rendement et d'autres facteurs connexes - a la
fin de leur periode d'essai et tous les ans par
la suite-en vue de leurs augmentations de
traitement ou de leur avancement . Cependant
on ne fait aucune evaluation rationnelle de
leur competence technique, et les augmenta-
tions de traitement sont bien souvent accor-
dees automatiquement. Des examens incor-
pores au cours d'entrainement et des cours
de perfectionnement combleraient cette la-
cune. En outre, les verificateurs travaillent le
plus souvent seuls et nombreux sont ceux qui
ne possedent a peu pres aucune experience
anterieure de ]a verification externe . Si Pon
veut que la verification soit feconde, il importe
d'exiger une connaissance minutieuse de I'ap-
plication des lois et des methodes eprouvees
de verification.

Methodes

8 A 1'heure actuelle, la verification se fonde
sur un contr8le par sondage des dossiers
d'une entreprise, puisqu'il est ordinairement
impossible de proceder a une verification
compl'ete de toutes les transactions. Par con-
sequent, il est essentiel que la nature du son-
dage soit bien determinee et que le resultat
en soit bien enregistre en vue d'une apprecia-
tion subsequente.

9 La verification professionnelle repose sur
des programmes de verification convenable-
ment prepares afin de renseigner le verifica-
teur sur le genre et l'importance des sondages
a effectuer de meme que sur les domaines a

examiner, et afin de prevenir I'omission acci-
dentelle de secteurs importants. Le program-
me ecrit simplifie le travail du verificateur
suivant et permet a un superieur d'apprecier
la verification effectuee . On utilise beaucoup
les programmes de verification dans ]a pro-
fession, quelle que soit la competence du veri-
fica.teur . De tels programmes fournissent des
points de depart qui permettent d'ameliorer
la verification .

10 Dans les services du gouvernement, les
groupes de verificateurs se servent ordinaire-
ment de programmes . Toutefois, les verifi-
cateurs de 1'imp6t sur le revenu se fient assez
peu aux programmes formels ; le program-
me des verificateurs de la taxe d'accise, pre-
pare en 1944, est tres general . Par suite du
peu d'entrainement professionnel d'un grand
nombre des verificateurs du gouvernement,
tous les groupes devraient s'interesser davan-
tage a 1'emploi et a 1'amelioration de tels
programmes afin que tous les contribuables
soient soumis a un controle efficace et equi-
table.

11 Il n'est pas possible de prescrire un en-
semble uniforme de documents de travail
pour conserver les informations acquises au
cours d'une verification. Toutefois les tra-
vaux qui exigent la verification sont tout aussi .
utiles que les resultats au reviseur et aux veri-
ficateurs futurs . La qualite et le nombre des
documents de travail laissent a desirer dans
le cas de nombreux groupes de verificateurs
du gouvemement.

12 Le contr6le du temps est un autre moyen
dont se sert le verificateur professionnel pour
s'assurer que le temps consacre par le verifi-
cateur est efficacement employe . Si l'on veut
obtenir une bonne repartition du temps et du
travail, il faudrait preparer des budgets de
temps d'apres les verifications preckdentes et
d'apres la nature et 1'importance de la tache .
Dans tous les groupes ou l'on a fait enquete,
le controle du temps ne se faisait que d'une
faqon generale et officieuse .
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13 Les groupes de verificateurs redigent des
rapports a la fin de leur verification, mais

aucun superieur ne peut analyser convenable-
ment la qualite de la verification sans des
programmes, des documents de travail et des

horaires appropries . En outre, sans ces in-
formations, il est impossible de juger de la
qualite d'un verificateur et de ses possibilites

d'avancement .

Comite interministerie l

14 11 incombe a chaque ministere d'ame-
liorer la formation et les methodes actuelles .
Cependant, il existe pour le moment de gran-
des differences entre les groupes de verifica-
teurs, qu'il s'agisse des methodes ou de la

qualite du personnel . Chaque groupe emploie
des methodes qui pourraient aussi etre utiles
it d'autres groupes .

15 La creation d'un comite interministeriel
rendrait de grands services et ferait connaitre
aux divers groupes les meilleures methodes
dont chacun se sert. Ce comite pourrait faire
appel a des groupements professionnels re-
connus et prendre l'initiative de propager les
idees nouvelles. 11 pourrait egalement resser-

rer les liens et la collaboration entre les divers
groupes de verificateurs .

Fusion de groupes de verifrcateurs

16 La fusion de divers groupes de verifica-
tion externe n'offre un interet que si elle pro-
fite au contribuable et permet de reduire les
frais .

17 La fusion de plusieurs groupes de veri-
ficateurs se heurte cependant a certaines dif-
ficultes. La verification dont se chargent les
principaux ministeres, surtout pour 1'imp6t
sur le revenu et la taxe d'accise, exige beau-
coup de connaissances techniques . Elles ne
s'acquierent que par une etude minutieuse et
soutenue des lois et des cas de jurisprudence
pertinents qui viennent enrichir 1'experience
pratique .

18 La frequence des visites que les verifica-
teurs du gouvernement rendent aux contri-
buables est variable. Les verifications de 1'im-
pot sur le revenu sont irregulieres et font
habituellement suite aux resultats d'un exa-
men preliminaire de la declaration d'impot
au bureau de 1'imp6t, alors que les verifica-

tions de la taxe d'accise ont lieu reguliere-
ment. 11 serait donc difficile de coordonner

les verifications . 11 existe une relation etroite
entre 1'administration du revenu et le travail
de verification de tous les ministeres sur le
plan de 1'interpretation, de la ligne de con-

duite et de la perception . Separer les deux
susciterait des problemes administratifs et
des retards, et assujettirait les verificateurs a
la surveillance de plusieurs autorites. L'ini-
tiation des verificateurs aux mille details de
plusieurs lois serait une entreprise vaste et de
tres longue haleine . Le renouvellement du
personnel coflterait encore plus cher . En

outre, le contribuable est tres souvent en-
nuye par les retards de verification qui peu-
vent le laisser dans l'incertitude . Les verifi-

cations trop longtemps retardees peuvent
obliger le contribuable a produire des expli-
cations et des documents remontant a plu-
sieurs annees .

19 Il y a un secteur ou il pourrait We utile
de fusionner les travaux de verification . I]

s'agit de la verification des bordereaux de
paie dont se chargent les verificateurs de la
Division de 1'imp6t sur le revenu et de la
Commission d'assurance-chomage . A 1'heure

actuelle, ces deux groupes de verificateurs
travaillent independamment l'un de 1'autre .
Le verificateur des bordereaux de paie de la
Division de 1'imp6t sur le revenu doit s'assu-
rer que toutes les deductions d'impot a la
source sont faites correctement et dQment re-
mises au gouvernement. Le verificateur de
la Commission d'assurance-chomage verifie
1'exactitude des versements des contributions
d'assurance-chomage de 1'employeur et de
1'employe .

20 Ces deux groupes s'occupent essentielle-
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ment de verifier si les deductions appropriees
sont faites de la paie de 1'employe et qu'elles
sont promptement remises au gouvernement .
II s'agit pour eux de controler 1'exactitude des
deductions, de verifier s'il y a concordance
entre les deductions et les remises faites au
gouvernement et d'examiner d'autres dossiers
pour s'assurer que tous les employes sont assu-
jettis aux deductions . Les connaissances tech-
niques requises dans chacun de ces domaines
sont comparables et ne sont pas aussi com-
plexes que celles qu'on exige d'autres groupes
importants de verificateurs . Il y a lieu aussi
de signaler que les employeurs qui ne remet-
tent pas les deductions d'impot sur le revenu
faites sur les salaires ne remettent probable-
ment pas non plus les deductions d'assurance-
ch8mage. Puisque les verificateurs de la Divi-
sion de 1'imp8t sur le revenu ainsi que les
verificateurs de la Commission d'assurance-
chamage examinent les memes dossiers pour
la meme fin essentiellement, une fusion est
souhaitable.

21 Les verificateurs de la Commission d'as-
surance-ch8mage sont les plus nombreux et
rendent deja visite a tous les employeurs . Ils
devraient se charger du travail de verification
des imp8ts deduits des salaires. Au cours de
leur examen regulier, leur travail de verifica-
tion devrait comprendre une verification par
sondage des deductions d'impots et des re-
mises . En outre, il semblerait avantageux
d'ajouter 1'examen de problemes comme, par
exemple, celui des prestations aux employes .
Dans ce cas, il s'agirait de faire part a la Divi-
sion de 1'impot des faits decouverts a l'occa-
sion d'une verification ; cette division deter-
minerait si une verification plus poussee est
necessaire .

N'rification des droits d'accise

22 Les fonctionnaires de 1'accise sont char-
ges de verifier et de percevoir tous les droits
d'accise imposes surtout sur les boissons dis-
tillees, ]a biere et les produits du tabac . Ils

exercent aussi un controle sur les fabriques
qui utilisent 1'alcool dans la fabrication de
leurs produits . La verification se fait en con-
tr6lant la fabrication ou les procedes de pro-
duction, mais elle pourrait se faire plus faci-
lement en utilisant les methodes normales de
verification .

23 L'importance de l'inspection depend du
produit en cause ; les distilleries sont assujet-
ties a un controle plus rigoureux que les bras-
series et les fabriques de tabac . Le controle
exerce sur les distilleries comprend de nom-
breuses verifications du volume, du poids et
de la teneur, ]a surveillance des stocks au
cours du vieillissement et la surveillance de
1'embouteillage et de 1'entreposage jusqu'a la
vente . Les principales verifications faites dans
une brasserie portent sur la teneur et le vo-
lume du produit. Le contr6le des produits du
tabac se fait au moyen de verifications de la
quantite et du poids.

24 Quelque 400 fonctionnaires de 1'accise,
detaches pour la plupart aupres des fabriques,

font ces verifications durant la fabrication ou
la production . Toutefois, ils ne se servent pas

du resultat des epreuves pour verifier les dos-
siers des entreprises . Au contraire, ces fonc-

tionnaires de I'accise tiennent des dossiers
separes de toutes les transactions visant des
produits imposables a chaque fabrique . Ces
dossiers, exiges par le reglement, sont tres
detailles et, dans la plupart des cas, sont iden-

tiques aux registres de la production tenus
par 1'entreprise . Les dossiers de 1'accise ser-

vent a verifier independamment le calcul des
droits et les rapports reguliers d'exploitation

de chaque detenteur de licence . La tenue de
ces dossiers prend une grande partie du temps
des fonctionnaires de 1'accise.

25 Les fonctionnaires de 1'accise postes a
1'exterieur de la fabrique, aux bureaux de
perception, tiennent aussi les dossiers des

operations de chaque detenteur de licence.
Ces dossiers ont trait principalement au vo-
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lume des stocks et servent de references si les
dossiers conserves dans la fabrique sont de-
truits . Its servent aussi a verifier les rapports
d'exploitation que prepare le detenteur de
licence . Enfin, la Direction du controle de
1'accise, a Ottawa, garde des dossiers essen-
tiellement identiques .

26 Cette methode de controle un peu archa-
Ique des droits d'accise est unique et devrait

etre changee. Elle a ete etablie it y a plusieurs
annees alors que 1'exploitation des entre-
prises assujetties a 1'imp6t avait relativement
peu d'importance et qu'on cherchait souvent
a se soustraire a 1'imp6t . Le controle est plus
rigoureux que pour la plupart des autres
formes de recettes fiscales, bien que les droits
d'accise representent moins de 6 p . 100 du

revenu du gouvernement. Comme les fonc-

tionnaires de 1'accise passent une bonne par-
tie de leur temps a tenir des livres de comptes,
dans plusieurs cas leur fonction est a peu
pres celle de teneurs de livres .

27 11 est difficile de justifier la necessite de

garder des dossiers distincts pour les transac-
tions de chaque detenteur de licence. Toutes

les verifications devraient se faire directement
dans les livres du detenteur de licence. 11

serait facile de le faire en marquant le docu-
ment original au moment du comptage, du
pesage ou du mesurage et ensuite en verifiant

l'inscription dans les dossiers du contribua-

ble . Les rapports d'exploitation prepares par

le detenteur de licence pourraient etre verifies
directement en regard des comptes deja exa-

mines . 11 en resulterait une diminution du

nombre des verificateurs des taxes d'accise
et 1'elimination de nombreux registres tenus

par ceux-ci .

28 Les dossiers semblables que les verifica-
teurs des taxes d'accise tiennent aux bureaux

de perception et a la Direction du controle de
I'accise sont cotiteux et ont peu de valeur . It
n'est guere necessaire de controler des ren-

seignements qui ont deja ete entierement veri-

fies . Il est trbs peu probable que les comptes
des societes commerciales soient detruits par
le feu ou une explosion . Aucune de ces even-
tualites ne justifie les depenses que Pon fait
pour maintenir plusieurs series de comptes
de controle.

29 L'Association des distillateurs a presente
au gouvernement un memoire dans lequel
elle expose une methode qui permettrait aux
fonctionnaires de 1'accise de ne pas tenir au-
tant de registres . Cette methode est mise a
1'essai et, si elle est adoptee, permettra de
reduire de beaucoup le travail des fonction-
naires de 1'accise sans affaiblir pour autant
le controle du gouvernement .

Acces aux entrepots de douane

30 Une autre verification discutable est celle
qu'on fait dans les entrepots de douane qu'u-
tilisent les particuliers ou les societes com-

merciales pour emmaganiser des marchan-
dises importees en attendant de payer des

taxes a 1'importation . La periode maximum
pendant laquelle 1'acquittement des droits

peut We differe dans le cas des marchandises
ainsi entreposees est de deux ans. Ces entre-
pots appartiennent a des particuliers et sont

exploites par eux ; les proprietaires ont fourni
un cautionnement . Les entrees sont garnies

de serrures doubles de sorte qu'on ne peut y
avoir acces qu'en compagnie d'un douanier .

En outre, les divers bureaux de la douane
tiennent des dossiers complets concernant les
marchandises qui se trouvent dans les entre-

pots de douane.

31 L'acquittement des droits de douane est
parfaitement et efficacement controle, car les

proprietaires des entrepots doivent fournir
un cautionnement ; de plus, le gouvernement

detient la liste de toutes les marchandises en-
treposees. Un autre controle qui ne semble
pas justifie, c'est la presence d'un douanier

chaque fois qu'on pen8tre dans un entrepot
de douane .
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VERIFICATION INTERN E

Verification interne actuelle

~ 32 La verification interne se fait dans plu-
sieurs ministeres et organismes du gouverne-
ment. Celle qui s'effectue au ministere des
Postes et a la Societe Radio-Canada a fait
l'objet d'un examen a 1'occasion des etudes
distinctes portant sur ces organismes . La veri-
fication qu'accomplissent certains autres or-
ganismes importants est decrite ci-dessous :

• Ministere du Revenu national (Division de
1'impot )

Le Service d'inspection fait une verification
interne independante des operations de
chaque bureau regional de 1'imp6t. Des
examens reguliers, faisant partie d'un pro-
gramme de verification, se font dans cha-
que bureau. Ils consistent en une revision
des operations financieres ainsi qu'en une
enquete sur les methodes et pratiques ad-
ministratives . On redige un rapport sur
chaque examen . II y a 18 membres du Ser-

vice qui sont attaches a un bureau central
d'Ottawa.

• Ministere du Revenu national (Division des
douanes et de l'accise)

Le Service d'inspection fait des examens
annuels dans chaque bureau des douanes
au moyen de programmes de verification
qui comprennent une revision des opera-
tions financieres et des methodes adminis-
tratives. Un rapport est redige sur chaque
verification. Le Service comprend 65 fonc-
tionnaires repartis dans 9 bureaux regio-
naux a travers le pays. L'administration
generale du Service se fait du bureau cen-
tral d'Ottawa .

• Commission d'assurance-chomage

Le Service d'inspection fait a intervalles
reguliers une verification dans tous les
bureaux de la Commission . Ces enquetes
sont surtout d'ordre administratif, vu
que les bureaux du Tresor verifient le

paiement des prestations. Les inspections
se font sous forme de questionnaires et un
rapport sur les rdsultats de 1'enquete est
redige apres chaque inspection. Ce service,
dont le siege est au bureau central de la
Commission a Ottawa, compte 20 em-
ployes.

• Ministere des Transports

La plupart des verifications des revenus du
ministere, effectuees auparavant par la Di-
vision des services de verification du Con-
troleur du Tresor, incombent maintenant a
la Section de ]'inspection et de la verifica-
tion qui a ete creee en 1960 . Ce change-
ment s'imposait, croyait-on, parce que les
inspecteurs du ministere qui se rendaient
dans la plupart des bureaux ou devait aller
le personnel de la Division des services de
verification se trouvaient a doubler le tra-
vail de cette division . On pensait aussi
que ce changement permettrait d'accelerer
le service . Les examens, faits d'apres des
guides d'inspection et de verification, por-
tent sur les aspects financiers aussi bien que
sur ]a revision des systemes et des metho-
des . Apres chaque verification, on prepare
un rapport.

• Ministere de la Defense nationale

Le Bureau du verificateur en chef, qui a 83
employes au bureau central et dans les neuf
bureaux regionaux, est compose de civils
qui relevent directement du sous-ministre
adjoint a qui sont confiees les questions
financieres du ministere . Ce groupe de veri-
ficateurs examine a l'aide de sondages les
unites des divers services, les laboratoires
du Conseil de recherches pour la defense
et les comptes de certains . entrepreneurs
qui executent des con trats pour la defense .

Les forces armees ont aussi leurs propres
verificateurs qui travaillent sous la direc-
tion de militaires et qui inspectent et veri-
fient les stocks, examinent les soldes et allo-
cations et,verifient les fonds qui ne relevent
pas du gouvernement.
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• Le Controleur du Tresor

La Division des services de verification,
tout d'abord etablie pour faire les verifica-
tions de prix de revient complexes dont it
a ete question au chapitre de la verification
externe, fait maintenant, a la demande des
ministeres, la verification des recettes ainsi
que d'autres verifications internes .

Chevauchement au mrnistere de la Defense
nationale

33 Le Bureau du verificateur en chef fait de

450 a 500 verifications chaque annee . En ge-
neral, ce bureau cherche a deceler 1'activite
non rentable, les contr8les insuffisants, les
previsions inexactes, le gaspillage, les depen-
ses deraisonnables et les transactions non

autorisees . On utilise les memes methodes
quCles verificateurs professionnels dans les
entreprises commerciales. Des sondages per-

mettent de s'assurer que le systeme fonctionne

bien. L'auditeur general regoit le texte de la
plupart des rapports.

34 Le travail des verificateurs des forces
armees est souvent la reprise de celui qu'a
fait le Bureau du verificateur en chef . Les
verificateurs des forces armees sont portes a
verifier a 100% les documents et pieces comp-
tables ayant trait aux stocks .

35 Les forces armees ont recemment pris des
mesures pour reduire ]a verification quand
des controles suffisants sont en vigueur.

On a constate qu'il y avait chevauchement du
travail et l'on essaye maintenant de coordon-
ner le travail des verificateurs des forces ar-
mees avec celui du verificateur en chef. On

devrait proceder a cette integration le plus
vite possible .

Necessite de la verification intern e

36 Certains ministeres ont trouve que les

services de verification interne du Controleur

du Tresor ne sont pas satisfaisants, parce que

le personnel de la Division des services de
verification s'occupe surtout de ses verifica-
tions complexes des prix de revient . De toute
faron, le personnel de la verification interne
devrait appartenir a1'equipe du ministere si
l'on veut qu'il constitue un rouage efficace de
gestion.

37 Dans l'industrie, la verification interne
est une partie importante de la gestion ad-
ministrative . On pourrait, grace au droit de
regard sur la comptabilite et sur d'autres
questions qui se rattachent aux finances de
1'entreprise, etablir une methode qui permet-
trait de verifier et contre-verifier toutes les
transactions . Cette methode pourrait etre ef-

ficace, mais le coat en serait inabordable . Un
meilleur moyen consisterait a utiliser de bon-
nes methodes de controle interne et de verifi-
cation par sondages de verificateurs internes

competents . De cette fagon, on obtiendrait
un controle maximum au meilleur compte

possible.

38 De nos jours, les services administratifs,

qu'il s'agisse du gouvernement ou de l'indus-
trie, sont aux prises avec des probl'emes nom-

breux et complexes . A cause de l'ampleur des

operations, la direction ne peut pas faire plus
que formuler le programme officiel et les

methodes d'application, fournir ce qui est
necessaire a 1'execution et examiner les re-

sultats . C'est donc dire que la direction doit

deleguer des responsabilites, etablir des con-
troles sur les pouvoirs ainsi delegues, et

instaurer un systeme de rapports grace aux-
quels elle saura ce qui se passe au palier

de 1'execution .

39 Le personnel de la verification interne

est une aide inestimable pour la direction des

ministeres . 11 examine si les donnees finan-

cieres et statistiques sont sflres et utiles, si
l'on tire bien parti du personnel et des instal-
lations et si l'on previent les pertes et le gas-

pillage ; enfin, it evalue le rendement des
employes pour s'assurer qu'ils se conformen t
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aux programmes et aux methodes qu'a eta- grande delegation de pouvoirs aux minis-
blis la direction. teres et aux organismes, la verification interne

devient importante, car elle est un des moyens
40 Si l'on tient compte du fait que vos essentiels qui permettront aux chefs des minis-
commissaires ont recommandd une plus tbres de bien exercer leur autorite .
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